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Cette recherche a bŽnŽficiŽ dÕun financement partiel du PREDIT, sur deux ans. 
 
De fait, les objectifs initiaux, annoncŽs lors de la rŽponse de notre Žquipe ˆ lÕappel 
dÕoffre du groupe opŽrationnel n¡10 Ç vŽhicules et infrastructures : dŽveloppements 
intŽgrŽs È, ont ŽtŽ revus ˆ la baisse. Ainsi, les phases dÕimmersion et dÕobservations 
ethnographiques, initialement prŽvues ˆ Ath•nes (Gr•ce), Prague (RŽpublique 
Tch•que) et Copenhague (Danemark), nÕont pu •tre rŽalisŽes au Danemark. Pour les 
m•mes raisons, la mise en perspectives des donnŽes issues du terrain ave c un 
questionnement centrŽ sur le poids des cultures urbaines dans le traitement de la 
question de lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains nÕa pu •tre menŽe ˆ son 
terme. 
 
Dans lÕobjectif de valoriser les donnŽes empiriques recueillies, notre choix sÕest alors 
portŽ vers la crŽation dÕun site Web, destinŽ ˆ sensibiliser les Žtudiants des Žcoles 
nationales supŽrieures dÕarchitecture ˆ la complexitŽ de lÕaccessibilitŽ des transports 
publics urbains. CÕest ce travail, et les interrogations qui lÕont guidŽ en amont, que nous 
prŽsentons ici. 



 4 

 
 
 

REMERCIEMENTS 
 
 
 
 
 
 
 
Nos remerciements vont ˆ  : 
 

- Mme Catherine CHARTRAIN, PrŽsidente du COLIAC (ComitŽ de liaison 
pour lÕaccessibilitŽ des transports, du cadre b‰ti et du tourisme), et Mme 
Maryvonne DEJEAMMES, chargŽe de mission Ç accessibilitŽ et personnes 
‰gŽes È au CERTU (Centre dÕŽtudes sur les rŽseaux, les transports, 
lÕurbanisme et les constructions publiques) pour leur soutien ˆ ce projet,  

 
- Aux membres du CRESSON qui nÕont de cesse dÕaccompagner les 

recherches en cours et les alŽas qui, parfois, les entachent, 
 

- Aux anonymes, enfin, et en particulier aux usagers des transports publics 
urbains qui, ˆ Ath•nes comme ˆ Prague, ont apportŽ leur collaboration 
silencieuse ˆ nos rŽflexions  



 5 

 
 
 

RESUME 
 
 
 
 
 
LÕEurope vieillit. Selon un rapport de la ConfŽrence EuropŽenne des Ministres des 
Transports, la proportion du nombre des personnes ‰gŽes de plus de 65 ans 
augmentera dÕenviron 40 % dans les trente prochaines annŽes, dans les pays 
membres (CEMT, 2002). Or en vieillissant, la population subit un certain nombre 
dÕaltŽrations de ses capacitŽs fonctionnelles ou sensorielles, et multiplie lÕexpŽrience 
des situations de handicap. Pour faire face ˆ cette Žvolution, les pays europŽens 
adoptent des mesures et des dispositifs pour accro”tre lÕaccessibilitŽ de leurs 
infrastructures de transport et de leurs matŽriels roulants. 
 
Cette recherche fait le point sur ces mesures et ces dispositifs. Elle ne se limite 
cependant ni ˆ une analyse technique, ni ˆ une analyse comparative. Notre objectif est 
davantage de comprendre la part culturelle des choix effectuŽs. En quoi les cultures 
urbaines influencent -elles la conception de lÕaccessibilitŽ et les choix techniques 
faits dans le domaine des transports publics urbains ? Comment sÕarticulent, 
autrement dit, le contexte culturel dans lequel sÕŽlabore une pensŽe de lÕaccessibilitŽ et 
sa mise en Ïuvre pratique  ? Cette problŽmatique, encore peu abordŽe, requiert une 
conception particuli•re de lÕaccessibilitŽ. CÕest lˆ lÕargument central de ce travail : si 
celle-ci est encore envisagŽe dans le milieu de la conception comme une qualitŽ 
prŽdŽfinie de lÕenvironnement construit, elle est ici abordŽe comme procŽdant dÕune 
crŽation continue. FormulŽ autrement, lÕaccessibilitŽ rŽsulte dÕun processus permanent 
dÕajustement entre des ressources diverses (environnementales, techniques, 
sensiblesÉ ), la perception des citadins et leurs actions (Thomas, 2000, 2005). Le 
propos est donc ici de clarifier le r™le des acquis culturels dans les processus de mise 
en forme de lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains. 
 
Trois capitales europŽennes sont investies : Ath•nes (Gr•ce), Copenhague 
(Danemark) et Prague (RŽpublique Tch•que). Le choix de ces capitales nÕest pas 
anodin. Nous souhaitons pouvoir comparer, au sein de lÕEurope, des pays dont la 
culture diff•re, dont la prise en compte et la mise en Ïuvre de lÕaccessibilitŽ dans les 
transports publics urbains rŽpondent ˆ des phases de lÕhistoire du pays et ˆ des 
logiques, voire ˆ des philosophies, diffŽrentes. Le traitement des donnŽes empiriques 
recueillies dans ces trois capitales donne naissance ˆ un site Web, dont lÕobjectif est la 
sensibilisation des Žtudiants des Žcoles nationales supŽrieures dÕarchitecture ˆ la 
complexitŽ de lÕaccessibilitŽ dans les infrastructures de transport public urbain. 
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INTRODUCTION 
 
 
 
 
 
LÕEurope vieillit. Selon un rŽcent rapport de la ConfŽrence EuropŽenne des 
Ministres des Transports1, la proportion du nombre des personnes ‰gŽes de 
plus de 65 ans augmentera dÕenviron 40 % dans les trente prochaines annŽes, 
dans les pays membres (ConfŽrence EuropŽenne des Ministres des 
Transports, 2002). Cette proportion Žtait de 13,1 % de la population en 
2000 ; elle sera de 21,5 % en 2030.  

 
Or en vieillissant, la population subit un certain nombre dÕaltŽrations de ses 
capacitŽs fonctionnelles et sensorielles : difficultŽs ˆ la marche (ralentissement 
de lÕallure de dŽplacements, perte dÕŽquilibreÉ), trouble des rŽflexes 
psychomoteurs, fatigue, dŽgradation de lÕacuitŽ visuelle et auditiveÉ Sans 
•tres au sens strict du terme des personnes handicapŽes 2, les personnes 
‰gŽes font, avec elles et comme dÕautres (femmes enceintes, adultes 
accompagnŽes dÕenfants en bas ‰ge, personnes temporairement accidentŽes 
ou encombrŽesÉ) lÕexpŽrience des situations de handicap. Ces situations de 
handicap se produisent lorsque pour une raison personnelle, circonstancielle ou 
environnementale, une personne ne peut effectuer un trajet de mani•re 
autonome et continue. Sur une population totale dÕenviron 800 millions de 
personnes en 1999, lÕEurope comptait 100 millions de personnes en situation 

                                                   
1 La ConfŽrence EuropŽenne des Ministres des Transports est Ç une organisation 
intergouvernementale, crŽŽe par un protocole signŽ ˆ Bruxelles le 17 octobre 1953. La CEMT 
constitue un forum de coopŽration politique pour les Ministres chargŽs des transports, et plus 
prŽcisŽment des transports terrestres. Elle leur offre notamment la possibilitŽ de tenir un dŽbat 
ouvert sur les probl•mes d'actualitŽ et de dŽfinir les orientations communes en vue d'une 
meilleure utilisation et d'un dŽveloppement rationnel des syst•mes de transport europŽen 
d'importance internationale È (CEMT, http://www1.oecd.org/cem/aboutfr.htm, consultŽ le 8 
dŽcembre 2004). 
 
2 En mai 2001, lÕOrganisation Mondiale de la SantŽ a publiŽ sa Classification Internationale du 
Fonctionnement, du Handicap et de la SantŽ (CIF). Cette nouvelle nomenclature remplace 
lÕancienne Classification Internationale des Handicaps (CIH) proposŽe depuis 1980 par Philippe 
Wood. Selon la CIF, Ç le handicap est un terme gŽnŽrique dŽsignant les dŽficiences, les 
limitations dÕactivitŽs et les restrictions de participation. Il dŽsigne les aspects nŽgatifs de 
lÕinteraction entre un individu (ayant un probl•me de santŽ) et les facteurs contextuels face 
auxquels il Žvolue (facteurs personnels et environnementaux) È. De son c™tŽ, la loi du 11 fŽvrier 
2005 pour lÕŽgalitŽ des droits et des chances, la participation et la citoyennetŽ des personnes 
handicapŽes dŽfinit le handicap comme Ç toute limitation dÕactivitŽ ou restriction de participation 
ˆ la vie en sociŽtŽ subie dans son environnement par une raison en fonction dÕune altŽration 
substantielle, durable ou dŽfinitive dÕune ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques dÕun polyhandicap ou trouble de santŽ invalidant È (article 
2). Enfin, le comitŽ ad hoc de lÕONU a adoptŽ en 2006 une dŽfinition du handicap proche des 
deux prŽcŽdentes puisquÕil rŽf•re ˆ lÕinteraction entre les dŽficiences dÕune personne et son 
environnement. 
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de handicap, dont 37 millions de personnes handicapŽes au sens strict du 
terme et 63 millions de personnes ‰gŽes ou fragilisŽes (CEMT, 1999).  
 
Face ˆ la visibilitŽ nouvelle de ces situations de vulnŽrabilitŽ, face aussi ˆ une 
sensibilisation croissante ˆ la thŽmatique de la Ç mobilitŽ rŽduite È, les pays 
europŽens oeuvrent pour une meilleure accessibilitŽ de leurs espaces publics 
et de leurs infrastructures de transport. Pour exemple, depuis le 11 fŽvrier 2005, 
la France se dote dÕune loi Ç pour lÕŽgalitŽ des droits et des chances, la 
participation et la citoyennetŽ des personnes handicapŽes È (loi n¡2005-102), 
dont une des mesures phares est lÕobligation fixŽe aux autoritŽs-responsables 
du transport de rendre les infrastructures et le matŽriel roulant accessibles dans 
un dŽlai maximum de dix ans. Concr•tement, avec ce type de mesure, il sÕagit 
dÕÏuvrer pour que Ç lÕaccessibilitŽ (É) aux transports publics ou privŽs permet 
leur usage sans dŽpendance par toute personne qui, ˆ un moment ou ˆ un 
autre, Žprouve une g•ne du fait dÕune incapacitŽ permanente (handicap 
sensoriel, moteur ou cognitif, vieillissementÉ) ou temporai re (grossesse, 
accidentÉ) ou bien encore de circonstances extŽrieures (accompagnement 
dÕenfants en bas ‰ge, poussettesÉ) È (Charte nationale de lÕaccessibilitŽ, 
2003). 
 
Le prŽsent rapport focalise prŽcisŽment son attention sur le domaine de 
lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains. Son objectif est double :  

- RŽpertorier et comparer les politiques et les dispositifs (techniques 
ou amŽnagŽs) mis en Ïuvre en Europe pour favoriser 
lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains aux personnes ‰gŽes 
et/ou handicapŽes. Dans cette premi•re phase du travail, lÕŽtude 
prŽsente des pratiques jugŽes Ç rŽfŽrentes È dans le domaine, 

- Mettre en dŽbat la notion de Ç  rŽfŽrence  È (ou de Ç bests 
practices È), qui traverse aujourdÕhui largement la rŽflexion sur la mise 
en accessibilitŽ des infrastructures de transport. Dans ce dessein, deux 
clŽs de lecture sont sollicitŽes : dÕune part, le poids des cultures 
urbaines dans la mise en forme de lÕaccessibilitŽ ; dÕautre part, les 
crit•res de dŽfinition dÕune Ç rŽfŽrence È dans le domaine de 
lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains. 

 
 
1. LÕACCESSIBILITE AU REGARD DES CULTURES URBAINES  
 
En Europe, la recherche de Ç bests practices È constitue aujourdÕhui un des 
axes majeurs de la rŽflexion sur lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains. 
Cette Žvolution correspond ˆ un tournant pragmatique de la dŽmarche : apr•s 
avoir longtemps militŽ pour lÕŽgalitŽ des conditions dÕacc•s des personnes 
‰gŽes et/ou handicapŽes au transport public urbain (et donc ̂ fortiori ˆ la ville 
et ˆ s es services), les autoritŽs publiques travaillent aujourdÕhui ˆ la rŽnovation 
des infrastructures de transport et ˆ la mise en place de dispositifs et de 
matŽriel roulant adaptŽs. De ce point de vue, et compte tenu du dialogue nouŽ 
avec les partenaires europŽens, la comprŽhension (voire lÕimportation) de 
technologies utilisŽes hors des fronti•res nationales para”t •tre une rŽponse 
viable au retard de certains pays (dont la France) en la mati•re. CÕest dans 
cette perspective de partage des connaissances que la ConfŽrence 
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EuropŽenne des Ministres des Transports et la Commission EuropŽenne ont 
soutenu, entre 2000 et 2004, un certain nombre de programmes de recherche 
et de travaux comparatifs. Parmi eux, trois peuvent •tre distinguŽs  :  
 - Le programme Citizens Network Benchmarking Initiative : ce 
programme europŽen, soutenu par la DG Tren de la Commission EuropŽenne 
entre 2001 et 2002, a comparŽ la qualitŽ des services de transport de 49 villes 
et rŽgions dÕEurope. Ë travers ce comparatif, lÕobjectif a ŽtŽ la diffusion des 
connaissances et le partage des expŽriences entre pays pour une meilleure 
accessibilitŽ des services de mobilitŽ europŽens, 
 - LÕŽtude du groupe de travail sur les transports ˆ mobilitŽ rŽduite de la 
CEMT3 : ce groupe de travail a comparŽ la lŽgislation (actuelle et en cours) de 
chaque pays membres concernant le droit des personnes ˆ mobilitŽ rŽduite, les 
conditions dÕapplication de la lŽgislation, les diffŽrents obstacles ˆ sa mise en 
place et lÕexistence (ou pas) de sanctions. Il a Žgalement fait le point sur 
lÕaccessibilitŽ des diffŽrents modes de transport. Le point de vue adoptŽ a ŽtŽ 
celui de la mise en Žvidence des points de convergence et de divergence dans 
la formulation et lÕapplication de la rŽglementation pour chaque pays, 
 - Le rapport du groupe de travail Ç acc•s et inclusion  È de la CEMT4 : ce 
rapport fait valoir les meilleures pratiques en mati•re de mise en accessibilitŽ 
des rŽseaux de transport en commun dans les pays membres, les obstacles 
rencontrŽs et les propositions de solutions. 
Au vu de ces diffŽrents rapports, et compte tenu des objectifs annoncŽs ci 
avant, quel est alors lÕintŽr•t et lÕoriginalitŽ du travail que nous prŽsentons ?  
 
Deux arguments sont ˆ considŽrer. Le premier concerne lÕangle spŽcifique ˆ 
travers lequel nous abordons lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains 
europŽens. Au-delˆ de la comparaison des politiques et des amŽnagements 
rŽalisŽs dans le domaine, et ˆ la diffŽrence des Žtudes menŽes jusquÕˆ prŽsent, 
notre objectif est dÕŽvaluer le poids des cu ltures urbaines dans les modes 
de r•glement (lŽgislatif et pratique) de lÕaccessibilitŽ des transports 
publics urbains. MalgrŽ une volontŽ clairement affichŽe dÕharmonisation (voire 
dÕuniformisation), ˆ lÕŽchelle de lÕEurope, des lŽgislations et des pratiques, 
quelles sont les divergences et les similitudes des points de vue ? En quoi ces 
divergences et ces similitudes nous renseignent-elles sur les Žcarts persistants 
entre dÕune part une culture que lÕon souhaiterait partagŽe (ˆ lÕŽchelle 
europŽenne) de la notion dÕaccessibilitŽ et dÕautre part des cultures urbaines 
souvent tr•s ancrŽes  ? Ainsi, et concr•tement, existe -t-il des diffŽrences de 
conception, en Europe, de la notion dÕaccessibilitŽ ? En quoi ces diffŽrentes 
conceptions, si elles existent, influent-elles sur les processus de dŽcision et de 
mise en Ïuvre (choix des dispositifs, utilisation des canaux sensoriels, 
investissement dans les nouvelles technologies de lÕinformation et de la 
communication, dŽveloppement de syst•mes dÕentraide ou dÕaccompagnement 
fondŽs sur lÕaide humaineÉ) de lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains ? 

                                                   
3 CEMT (2000). LŽgislation pour amŽliorer les moyens dÕacc•s. Groupe sur les transports ˆ 
mobilitŽ rŽduite, rapport CEMT/CS/TPH(2000)7/REV1, 68 p.  
 
4 CEMT (2004). AmŽliorer lÕaccessibilitŽ des transports. Rapport sur la mise en Ïuvre au 
niveau national des mesures visant ˆ amŽliorer lÕaccessibilitŽ des transports. Groupe de travail 
acc•s et inclusion, rapport CEMT/CM(2004)27, 33 p.  
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Pour rŽpondre ˆ ces questions, lÕanalyse des politiques europŽennes et 
nationales dans le domaine nÕest ni menŽe pour elle-m•me, ni dans une 
perspective de clarification de leur portŽe juridique5. Elle permet davantage de 
situer le contexte dans lequel sÕŽlaborent conjointement une pensŽe de 
lÕaccessibilitŽ et les moyens de sa mise en Ïuvre. De ce point de vue, ce sont 
les opŽrateurs et les principes gŽnŽraux nourrissant, pour chaque pays choisi 
pour lÕŽtude (Danemark, Gr•ce, RŽpublique Tch•que), une culture particuli•re 
de lÕaccessibilitŽ qui sont dÕabord analysŽs.  
 
Le second argument a trait plus directement ˆ la mani•re dont nous 
envisageons lÕaccessibilitŽ. Plus quÕune qualitŽ prŽdŽfinie de lÕenvironnement 
construit et amŽnagŽ, lÕaccessibilitŽ dÕun lieu ou dÕune infrastructure de 
transport proc•de, selon nous, dÕune crŽation continue. Elle rŽsulte prŽcisŽment 
dÕun processus permanent dÕajustement entre des ressources diverses 
(environnementales, techniques, sensiblesÉ ), la perception des citadins et 
lÕensemble des actions se dŽroulant au sein dÕun environnement (Thomas, 
2000, 2005). De ce point de vue, lÕaccessibilitŽ dÕun espace nÕest jamais stable. 
Cette qualitŽ de lÕenvironnement Žvolue sans cesse en fonction de lÕambiance 
du lieu, de la prŽsence ou pas de la foule, de lÕintensitŽ et de la clartŽ des 
signaux physiques (sonores et lumineux notamment), de la continuitŽ ou pas 
des Ç offrandes È offertes au dŽplacement, du type de dŽplacement lui-m•me 
et des compŽtences perceptives de lÕusager. Si elle complique la conception de 
lÕaccessibilitŽ, et donc les rŽponses possibles ˆ apporter en termes 
dÕamŽnagement de lÕespace, une telle approche prŽsente lÕintŽr•t de signaler 
non seulement la complexitŽ des dŽplacements urbains mais aussi celles des 
milieux dans lesquels ces dŽplacements sÕeffectuent (complexitŽ dont on 
conna”t la prŽgnance dans les infrastructures de transport). Elle laisse pourtant 
de c™tŽ une question centrale, aujourdÕhui soulevŽe par la psychologie 
environnementale et lÕanthropologie de lÕespace : celle des liens entre culture, 
amŽnagement et usages des espaces. Ç En r•gle gŽnŽrale, et quel que soit le 
cas de figure, la qualitŽ environnementale rel•ve de l a perception et dŽpend du 
contexte, cÕest-ˆ -dire de la fa•on dont les personnes et les environnements 
interagissent. (É) cette interaction passe par des mŽcanismes culturels. CÕest 
la preuve que dans le projet, parmi toutes les variables humaines qui doivent 
•tre prises en compte, les donnŽes culturelles jouent un r™le non nŽgligeable È 
(Rapoport, 2003). CÕest donc ˆ ces relations complexes que la recherche que 
nous prŽsentons ici sÕintŽresse. Pour autant, le concept de culture, qui fait 
lÕobjet aujourdÕhui dÕun dŽbat critique au sein des sciences sociales (Cuche, 
2001) nÕest pas abordŽ de front. Trop flou et trop abstrait pour •tre utilisŽ de 
mani•re directe, nous lÕabordons de biais, ˆ travers lÕouverture dÕune piste de 
rŽflexion (thŽorique et mŽthodologique) sur la mani•re dÕapprŽhender le r™le 
des acquis culturels dans les processus de mise en forme de lÕaccessibilitŽ des 
transports publics urbains.  
 
 

                                                   
5 Notre Žquipe, constituŽe dÕun sociologue, dÕun architecte et dÕun ingŽnieur-acousticien, ne 
poss•de pas, en outre, la compŽt ence requise pour aborder la nature et la valeur juridique des 
textes de lois, quels quÕils soient.  
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2. LÕUTOPIE DE LA REFERENCE 
 
Outre cet intŽr•t portŽ ˆ la culture urbaine et ˆ son importante dans la mise en 
Ïuvre pratique de lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains, lÕŽtude 
sÕintŽresse ˆ des initiatives locales ou nationales considŽrŽes comme 
Ç rŽfŽrentes È, cÕest-ˆ -dire prŽsentant un caract•re dÕexcellence dans le 
domaine. Elle met de plus ˆ jo ur les similitudes ou diffŽrences de choix entre 
les pays ŽtudiŽs, tout en insistant sur les apports possibles pour le cas fran•ais. 
Pourquoi ?  
 
DÕune part, lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains en France comporte 
encore de nombreuses dŽfaillances. Ainsi, selon le dernier bilan de la 
DŽlŽgation MinistŽrielle ˆ lÕAccessibilitŽ, plus de 85 % de la population en 
France consid•re que lÕacc•s des personnes ˆ mobilitŽ rŽduite aux transports 
publics urbains est difficile (DŽlŽgation MinistŽrielle ˆ lÕAccessibilitŽ, 2004). Les 
probl•mes rŽcurrents demeurent dÕune part la permanence des Žcarts de 
niveau entre les quais et les vŽhicules lors des phases dÕembarquement et de 
dŽbarquement des passagers, dÕautre part les ruptures dans la cha”ne 
dÕaccessibilitŽ. En outre, le rapport de Mme LŽvy pointe le fait que la prise en 
compte de lÕaccessibilitŽ est longtemps restŽe comme un volet marginal de la 
politique des transports en France. TraitŽe en aval des projets, lÕobligation 
dÕaccessibilitŽ a souvent ŽtŽ per•ue comme une contrainte de conception, 
destinŽe ˆ amŽliorer la qualitŽ dÕusage dÕune partie minoritaire de la population. 
De fait, Ç pour sÕaffranchir de lÕobligation de la mise en Ïuvre du droit au 
transport, la plupart des acteurs ont prŽfŽrŽ dŽvelopper des services 
spŽcifiques (transports spŽcialisŽs) en marge des transports publics È (LŽvy, 
2003). Tirer parti des expŽriences europŽennes en mutualisant les 
connaissances et en favorisant lÕŽmergence de rŽseaux de coopŽration et 
dÕŽchanges permettrait alors de dŽvelopper non seulement une culture 
commune de lÕaccessibilitŽ mais aussi de rŽpondre, par des solutions pratiques 
novatrices et adaptŽes, aux probl•mes de mise en Ïuvre et de rŽalisation de 
lÕaccessibilitŽ des transports publics fran•ais.  
 
DÕautre part, malgrŽ lÕadoption en France de la loi du 11 fŽvrier 2005 et 
lÕavancŽe quÕelle reprŽsente dans le domaine de la prise en compte de tous les 
handicaps, le handicap sensoriel et le handicap mental restent encore les 
grands oubliŽs des politiques et des amŽnagements urbains. Or, face au 
vieillissement inexorable de la population fran•aise et europŽenne, et ˆ son 
cort•ge de maux, il sÕagit dÕadapter en amont lÕoffre de transport pour prŽvenir 
les situations de handicap et fournir ˆ tous les publics, dans les prochaines 
annŽes, un service de qualitŽ. Rappelons, en effet, que lÕadaptation des 
infrastructures de transports, des vŽhicules, de la signalŽtique, des syst•mes 
dÕinformation et de communication aux besoins des personnes handicapŽes 
participent dÕun niveau ŽlevŽ de confort dÕusage pour lÕensemble des citadins. 
Rappelons aussi que la prise en charge de ce vieillissement et du handicap 
cožte cher ˆ la collectivitŽ, prŽcisŽment parce quÕil nÕa toujours ŽtŽ traitŽ quÕen 
aval. Faciliter lÕautonomie des personnes handicapŽes demeure donc le 
meilleur moyen non seulement dÕassurer leur Žpanouissement mais aussi de 
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rŽaliser des Žconomies dans le domaine de la santŽ publique et des services 
sociaux.  
 
Pour autant, et sans nier lÕintŽr•t des dŽmarches qui souhaitent tirer parti de 
pratiques rŽfŽrentes pour les appliquer au cas spŽcifique du transport public 
fran•ais, nous nous interrogeons sur les conditions de possibilitŽ dÕun tel 
transfert. Si lÕon admet en effet lÕimportance de la mŽdiation culturelle dans les 
processus de mise en forme de lÕaccessibilitŽ, et si lÕon admet lÕidŽe selon 
laquelle cette mŽdiation culturelle interf•re Žgalement dans la dŽfinition m•me 
dÕune rŽfŽrence ou dÕune situation de rŽfŽrence, comment procŽder ˆ un tel 
transfert ? FormulŽ autrement, comment dŽfinir une rŽfŽrence dans le domaine 
de lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains ? La rŽfŽrence dÕun pays, cÕest-
ˆ -dire aussi dÕun contexte culturel particulier, peut-elle fonctionner comme telle 
dans un autre pays et donc dans un autre contexte ? En quoi finalement cette 
notion de rŽfŽrence, qui selon nous traverse autant la question des jeux 
dÕacteurs que celle de lÕamŽnagement accessible, est-elle, lˆ encore, 
dŽpendante dÕune culture ?  
 
 
3. LÕIMMERSION COMME PROCEDE METHODOLOGIQUE 
 
Compte tenu du questionnement mis en Ïuvre et des hypoth•ses qui le sous -
tend, notre dŽmarche mŽthodologique dŽfend deux positions. DÕune part, il 
sÕagit de croiser sur le sujet un regard ˆ la fois technique et sociologique  : aux 
dŽmarches techniques classiques, nous prŽfŽrons une mŽthodologie hybride 
qui porte autant son attention aux dimensions physiques et construites de 
lÕaccessibilitŽ des transports publics europŽens quÕˆ ses dimensions culturelles 
et sensibles. A ce sujet, lÕŽtude m•le les approches mŽtrologiques et 
urbanistiques aux approches qualitatives, celles-ci complŽtant le Ç diagnostic È 
fait sur lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains par des donnŽes du vŽcu 
quÕon ne peut nŽgliger. DÕautre part, il sÕagit dÕaborder cette thŽmatique de 
lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains europŽens en contexte, cÕest-ˆ -dire 
dans la concrŽtude et la complexitŽ du quotidien. Lˆ encore, aux dŽmarches in 
vitro, nous prŽfŽrons une dŽmarche in situ qui, malgrŽ les difficultŽs quÕelle 
impose, confronte le chercheur ˆ des rŽalitŽs urbaines multiples, ˆ des modes 
dÕutilisation des transports publics urbains et de perception de leur accessibilitŽ 
diffŽrenciŽs, ˆ des cultures singuli•res.  
 
Trois capitales europŽennes font lÕobjet de nos investigations : Copenhague au 
Danemark, Prague en RŽpublique Tch•que et Ath•nes en Gr•ce. Le choix de 
ces capitales nÕest pas anodin. Dans la perspective de travail qui est la n™tre, 
nous souhaitions pouvoir comparer, au sein de lÕEurope, des pays dont la 
culture diff•re, dont la prise en compte et la mise en Ïuvre de lÕaccessibilitŽ 
dans les transports publics urbains rŽpondent ˆ des phases de lÕhistoire du 
pays et ˆ des logiques, voire ˆ des philosophies, diffŽrentes. LÕEurope du Nord, 
et notamment le Danemark, aborde ainsi la question de lÕaccessibilitŽ des 
transports publics urbains (et plus largement de la ville) en termes 
d Ô Ç hospitalitŽ È et dans le cadre dÕune politique de concertation 
historiquement ancrŽe entre les diffŽrents partenaires. La prise en compte de 
lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains est plus rŽcente en Europe de 
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lÕEst. En RŽpublique Tch•que, o• elle est probablement la plus volontaire 
depuis le dŽbut des annŽes quatre-vingt-dix, lÕimplication des autoritŽs 
publiques et des autoritŽs-responsables des transports sÕest faite en faveur de 
lÕamŽlioration des conditions de circulation et dÕinformation des personnes 
handicapŽes visuelles. Ë ce titre, la ville de Prague a investi dans des 
innovations technologiques qui ne sont pas sans susciter des interrogations sur 
leur mode dÕacc•s et dÕusage. LÕEurope du Sud, enfin, a longtemps nŽgligŽ 
cette question de lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains. En 2004 
pourtant, la ville dÕAth•nes en Gr•ce a relevŽ un dŽfi politique et technologique 
majeur dans le cadre de lÕorganisation des Jeux Olympiques et Paralympiques. 
CÕest ˆ ce dŽfi, et ˆ son impact sur la mani•re dont les AthŽniens sÕapproprient 
lÕespace du transport public urbain aujourdÕhui auquel nous nous sommes 
intŽressŽs. 
 
Pour ces trois capitales, la mŽthode employŽe a ŽtŽ identique :  

A Ð La premi•re phase du travail a consistŽ ˆ recueillir, ˆ analyser puis ˆ 
dresser le bilan des textes lŽgifŽrant lÕaccessibilitŽ des transports publics 
urbains en Europe et dans chacun des trois pays. Cette premi•r e phase du 
travail a ŽtŽ principalement menŽe dans les dix premiers mois de la recherche. 
Si lÕentrŽe gŽographique para”t peu dynamique pour lÕanalyse, elle a toutefois 
ŽtŽ prŽfŽrŽe ˆ une Žtude transversale en raison de la complexitŽ des textes 
(confrontation entre directives europŽennes et nationales, niveaux dÕexigence 
rŽglementaireÉ) et de leur multiplicitŽ. Cette premi•re phase du travail  nous a 
confrontŽ ˆ trois probl•mes majeurs  : lÕacc•s ˆ certaines sources 
documentaires, notamment juridiques ; lÕabsence de traduction de certaines 
sources documentaires grecques et tch•que en anglais  ; la longueur des 
procŽdures (due au poids de lÕadministration grecque) qui ont parfois entravŽ 
lÕidentification des textes et des opŽrateurs de lÕaccessibilitŽ des transports 
publics urbains. MalgrŽ ces difficultŽs, cette premi•re phase nous a permis de 
comprendre non seulement le contexte institutionnel et historique dans lequel 
des choix ont ŽtŽ rŽalisŽs au Danemark, en RŽpublique Tch•que et en Gr•ce 
mais aussi dÕidentifier les opŽrateurs de ces choix et leur mode de 
fonctionnement dans les trois capitales,  

 
B Ð La seconde phase du travail a consistŽ en un travail dÕimmersion, dont 

lÕobjectif Žtait non seulement de vŽrifier les informations glanŽes lors de la 
premi•re p hase du travail mais aussi de nous confronter ˆ la rŽalitŽ des 
transports publics urbains tchecs, grecs et danois. Dans cet objectif, nous nous 
sommes donc rendus dans deux des capitales choisies pour lÕŽtude (la 
troisi•me nÕayant pu •tre investie faute de financement pour mener la mission) 
et avons procŽdŽ ˆ un travail dÕethnographe : munis dÕun plan de la ville et de 
ces transports en commun, dÕun appareil photo et dÕune camŽra vidŽo 
numŽriques, nous avons sillonnŽ les villes dÕAth•nes et de Prague ˆ bord de 
leurs diffŽrents moyens de transport (bus, tramway et mŽtro). Puis, pour chaque 
trajet rŽalisŽ, nous avons procŽdŽ ˆ un relevŽ factuel des dispositifs et des 
amŽnagements destinŽs ˆ en favoriser lÕaccessibilitŽ aux personnes ‰gŽes 
et/ou handicapŽes : signalŽtique sonore et/ou visuelle, bandes podo-tactiles, 
pictogrammes dÕinformation, ascenseursÉ Outre ce relevŽ factuel, nous avons 
cherchŽ ˆ observer les ruptures et les continuitŽs offertes, dans la cha”ne du 
dŽplacement, par les diffŽrentes infrastructures observŽes. Cette phase 
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dÕimmersion, soumise aux alŽas de financement de la recherche, ne rŽpond 
pas ˆ une chronologie linŽaire. Elle a ainsi eu lieu entre le 28 juin et le 4 juillet 
2005 ˆ Prague en RŽpublique Tch•que, puis entre le  7 et le 15 janvier 2007 ˆ 
Ath•nes en Gr•ce 6. Elle reste ˆ effectuer ˆ Copenhague (Danemark).  
 
 C Ð Initialement, la troisi•me phase de notre mŽthodologie aurait dž nous 
permettre de mettre en Ïuvre lÕanalyse comparative annoncŽe lors du dŽp™t de 
notre projet au PrŽdit 3. Concr•tement, il sÕagissait de procŽder ˆ un ensemble 
dÕentretiens semi-directifs avec des usagers (ou des associations dÕusagers) et 
des professionnels de chaque pays concernŽs par lÕaccessibilitŽ des transports 
publics urbains (architectes, urbanistes, responsables politiques, chercheurs). 
Cette phase dÕentretiens semi-directifs aurait permis de diagnostiquer les 
leviers et les blocages existants soit dans le domaine de la mise en Ïuvre 
(pratique, technique, rŽglementaire) de lÕaccessibilitŽ des transports publics 
urbains dans les trois pays, soit dans le domaine de lÕusage de ces transports 
publics urbains et des dispositifs affectŽs ˆ leur accessibilitŽ. Cette phase 
dÕentretien semi-directifs aurait ŽtŽ prolongŽe dÕune sŽance de travail commune 
ˆ lÕensemble des experts sollicitŽs prŽcŽdemment, durant laquelle chaque 
intervenant aurait eu ˆ commenter une pratique (ou un dispositif) jugŽ rŽfŽrent 
dans son pays et une pratique (ou un dispositif) jugŽ rŽfŽrent dans un des deux 
autres pays ŽtudiŽs (pour plus de dŽtail sur ce workshop, se reporter ˆ lÕannexe 
1 du rapport). Ce mode de discussion aurait eu pour objectif de faire Žmerger, 
sinon des cultures particuli•res de lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains, 
des visions partagŽes ou diffŽrenciŽes de cette qualitŽ. Il aurait ŽtŽ, en outre, 
un point de dŽpart ˆ lÕŽtablissement dÕun rŽseau europŽen dÕexpert dans le 
domaine.  
 
En raison des difficultŽs de financement mentionnŽes dans les pages 
prŽcŽdentes, cette troisi•me phase de la mŽthodologie a ŽtŽ annulŽe. Pour 
autant, compte tenu de la richesse et de la qualitŽ du corpus recueilli lors de la 
seconde phase dÕenqu•te, nous souhaitions trouver un mode de rendu original, 
susceptible dÕen rendre compte et de susciter des Žchanges a postŽriori. 
Rapidement, la construction dÕun produit multimŽdia, dans lequel nous pouvions 
rendre visibles et audibles les expŽriences connues in situ, sÕest imposŽe. Notre 
choix sÕest donc portŽ vers la rŽalisation dÕun site Web, ˆ destination dÕun public 
particulier dont nous pensons quÕil nÕest pas encore suffisamment sensibilisŽ ˆ 
cette thŽmatique de lÕaccessibilitŽ : les Žtudiants des Žcoles nationales 
supŽrieures dÕarchitecture et/ou les Žtudiants des Žcoles de design industriel.  
Deux logiques croisŽes ont sous-tendu la rŽalisation de ces pages Web. DÕune 
part, il sÕagissait de donner une information claire et imagŽe de ce que regroupe 
lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains. Dans cette perspective, nous 
avons fait le choix de prŽsenter 3 Žchelles dÕanalyse de lÕaccessibilitŽ : lÕŽchelle 
de lÕinfrastructure de transport, lÕŽchelle du matŽriel roulant et lÕŽchelle du 
dispositif. Pour chacun de ces trois niveaux, nous avons listŽ les rubriques 
concomitantes, dŽfini les ŽlŽments qui les composent et imagŽ ces ŽlŽments 
par des diaporamas ou des extraits de vidŽo issus de lÕanalyse de la seconde 
phase de notre mŽthodologie. DÕautre part, nous souhaitions focaliser lÕattention 
des futurs utilisateurs de ce site Web sur lÕimportance et la complexitŽ de la 
                                                   
6 Une phase de prŽ-enqu•te a ŽtŽ menŽe ˆ Ath•nes (Gr•ce) durant la pŽriode des Jeux 
Olympiques (aožt 2004) et des Jeux paralympiques (septembre 2004) 
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cha”ne de dŽplacement lorsquÕon aborde la question de lÕaccessibilitŽ des 
transports publics urbains. Dans ce dessein, nous avons crŽŽ une rubrique 
spŽcifique, nommŽe Ç cha”ne dÕaccessibilitŽ È, dans laquelle nous prŽsentons 
une sŽrie de vidŽo qui illustrent, ˆ partir du dŽplacement dÕune personne 
handicapŽe visuelle dans le mŽtro praguois, les ŽlŽments impliquŽes dans la 
rŽalisation dÕun dŽplacement accessible. Pour lÕensemble de ce site Web, les 
exemples choisis sont issus du travail dÕimmersion rŽalisŽ ˆ Ath•nes (Gr•ce) et 
ˆ Pr ague (RŽpublique Tch•que). Nous pouvons souhaiter que ce site se dote, ˆ 
lÕavenir, dÕexemples issus dÕautres pays europŽens. 
 
Le prŽsent rapport livre donc le contenu des analyses menŽes sur ce th•me de 
lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains europŽens depuis deux ans. La 
premi•re partie du document fait Žtat des mesures et des directives prises, au 
sein de lÕEurope, en faveur dÕune harmonisation et dÕun Žquilibrage de la qualitŽ 
de lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains. Ë travers lÕanalyse des textes 
rŽglementaires, des programmes de recherche soutenus et des dispositifs 
valorisŽs, cÕest une premi•re vision, sinon culture, de lÕaccessibilitŽ qui est ici 
brossŽe. Puis lÕanalyse se penche sur les cas spŽcifiques du Danemark, de la 
RŽpublique Tch•que et de la Gr•ce. Au -delˆ des lŽgislations, cÕest ˆ la mani•re 
dont le milieu de lÕaccessibilitŽ est structurŽ et aux valeurs dŽfendues que nous 
nous sommes intŽressŽs.  
La seconde partie du document expose, sous une forme textuelle, le contenu 
des pages constituant le site Web prŽsentŽ ci-avant. Ë travers leur Ždition, il 
sÕagit de fournir, aux futurs utilisateurs, une vision globale des rubriques et des 
dispositifs quÕils manipuleront. 
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I. LÕACCESSIBILITƒ EN EUROPE 
 
 
 
 
 
1. GENERALITES 
 
En Europe, la question de la prise en charge du handicap et de lÕaccessibilitŽ (ˆ 
lÕemploi, aux transports, ˆ la vie culturelleÉ) entre dans le cadre de la politique 
sociale communautaire. Cette politique sociale, nŽe apr•s la Seconde Guerre 
Mondiale, a ŽtŽ mise en place sur la base de la volontŽ des Etats-Membres. 
Pour autant, les normes Žmises par les instances dirigeantes de lÕUnion 
europŽenne nÕont ni valeur de seul pouvoir consultatif, ni valeur juridique 
identique. Cette valeur dŽpend de la hiŽrarchie des textes communautaires. 
Pour rappel7 :  

- Le principe de la primautŽ du droit communautaire sur les droits 
nationaux sÕapplique en cas de conflit entre les deux (arr•t Costa du 
15 juillet 1964 et arr•t Simmenthal du 9 mars 1975). En outre, le droit 
communautaire peut sÕimposer directement aux citoyens europŽens, 
sans que les r•gles ne soient contenues dans le droit national (arr•t 
Van Gend En Loos du 5 fŽvrier 1963), 

- Les traitŽs europŽens forment le sommet de la hiŽrarchie du droit 
communautaire, 

- Ce droit communautaire comprend deux types dÕactes : les actes 
contraignants, qui crŽent une obligation juridique pour les Etats-
Membres et les actes non contraignants qui, comme leur 
dŽnomination lÕindique, ne crŽent pas dÕobligation juridique, 

- Les r•glements europŽens, les directives europŽennes et les 
dŽcisions europŽennes figurent parmi les actes contraignants, 

- Les rŽsolutions, dŽclarations, accords, recommandations, 
dŽlibŽrations, conclusions, codes de conduite, actions, positions 
communes figurent parmi les actes non contraignants 

La Commission EuropŽenne influe sur les politiques et sur les lŽgislations 
nationales en mati•re dÕaccessibilitŽ des transports de 3 fa•ons : en publiant 
des directives (ou des r•glements), en finan•ant des travaux de recherche et en 
relayant des mesures concr•tes, enfin en valorisant un certain nombre de 
dispositifs techniques ou dÕamŽnagement. Nous proposons ici un Ç tour 
dÕhorizon È de ces diffŽrentes initiatives de la Commission EuropŽenne. 
Cependant, la prŽsentation de ce panorama dÕactions ne rŽpond pas ˆ la 
volontŽ de dŽcrire, dans le dŽtail, les diffŽrentes directives ou programmes de 
travail soutenus. LÕintŽr•t, pour nous, est de prŽsenter le contexte europŽen 
actuel dans lequel la rŽflexion sur lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains 
sÕins•re.  
 
                                                   
7 Pour plus de dŽtail sur la hiŽrarchie des normes europŽennes, se reporter 
ˆ  : http : //www.touteleurope.fr 
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2. LES DIRECTIVES ET RESOLUTIONS DE LA CEE  
 
Au sein de la Commission EuropŽenne, la prise en compte de la thŽmatique de 
lÕaccessibilitŽ ˆ lÕespace public urbain, au cadre b‰ti, ˆ la voirie et aux 
transports date des annŽes quatre-vingt-dix. Cette prise en compte passe par 
lÕimpulsion dÕun certain nombre de rŽflexions au sujet de la mobilitŽ des 
personnes handicapŽes. Ainsi, d•s le 16 dŽcembre 1991, le Conseil EuropŽen 
et les reprŽsentants des gouvernements des Etats-Membres lancent un 
programme dÕaction communautaire relatif ˆ la participation des personnes ˆ 
mobilitŽ rŽduite ˆ la circulation. Dans la rŽsolution 92/C18/01 qui rŽsultera de 
cette prise de position, le Conseil EuropŽen et les reprŽsentants des 
gouvernements des Etats-Membres prient la Commission EuropŽenne 
dÕŽlaborer un programme dÕaction comprenant des mesures concr•tes tendant 
ˆ amŽliorer lÕaccessibilitŽ ˆ tous des moyens de transport en commun et des 
infrastructures. La prise en compte de cette demande se traduira, en 1993, par 
la crŽation dÕun vŽritable plan dÕaction pour le transport public accessible. 
 
Depuis cette date, les prises de positions et les directives europŽennes dans le 
domaine se multiplient. LÕannŽe 1996 verra Žgalement la publication du livre 
vert8 de la Commission EuropŽenne, The CitizenÕs Network, dans lequel 
lÕamŽlioration de lÕaccessibilitŽ des moyens de transport aux personnes ˆ 
mobilitŽ rŽduite est dŽfinie comme un crit•re de qualitŽ de service essentiel, 
bŽnŽfique pour lÕensemble des voyageurs. Puis, durant les annŽes quatre-vingt-
seize et quatre-vingt-dix-sept, la Commission EuropŽenne accentuera sa 
campagne de non-discrimination et de sensibilisation au probl•me du handicap. 
Le 3 mai 1996, la Charte sociale du Conseil de lÕEurope9 est rŽvisŽe. Elle 
demande aux Etats-Membres, dans son article 15, de sÕengager Ç en vue de 
garantir aux personnes handicapŽes, quels que soient leur ‰ge, la nature et 
lÕorigine de leur handicap, lÕexercice effectif du droit ˆ lÕautonomie, ˆ lÕintŽgration 
sociale et ˆ la participation de la vie de la communautŽ  È. La rŽsolution du 
Conseil de lÕUnion europŽenne du 20 dŽcembre 1996 entŽrine cette 
recommandation en demandant aux Etats-Membres de vŽrifier si les politiques 
nationales tiennent compte du principe de lÕŽgalitŽ des chances et de non-
discrimination (notamment si elles permettent aux personnes handicapŽes de 
participer pleinement ˆ la vie en sociŽtŽ en Žliminant les obstacles ˆ cet Žgard) 
et en les encourageant ˆ mettre en Ïuvre, au niveau national, des pratiques de 
concertation avec les reprŽsentants des personnes handicapŽs. Le traitŽ 

                                                   
8 Ç Les Livres verts ŽlaborŽs par la Commission europŽenne sont des documents dont le but est 
de stimuler une rŽflexion et de lancer une consultation au niveau europŽen sur un sujet 
particulier (par exemple : politique sociale, monnaie unique, tŽlŽcommunications, etc.). Un Livre 
vert propose une gamme d'options politiques comme base de consultation avec toutes les 
instances intŽressŽes au niveau communautaire. Les consultations suscitŽes par un Livre vert 
peuvent ensuite •tre ˆ l'origine de la publication d'un Livre blanc afin de traduire les fruits de la 
rŽflexion en mesures concr•tes d'action communautaire  È (CR2i, Centre de ressources et 
dÕinitiatives pour lÕInternational, http://www.cr2i.com/cr2i/cr2i.nsf/all/, consultŽ le 8 dŽcembre 
2004). 
 
9 Cette charte est fondŽe sur les dŽclarations de la Convention EuropŽenne de sauvegarde des 
droits de lÕhomme et des libertŽs fondamentales, signŽe le 4 novembre 1950 
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dÕAmsterdam, signŽ en 1997, rend enfin incontournable la clause de non-
discrimination en raison du handicap puisquÕil Žnonce, dans son article 13, que 
le Conseil Ç peut prendre les mesures nŽcessaires en vue de combattre toute 
discrimination fondŽe sur le sexe, la race ou lÕorigine ethnique, la religion ou les 
convictions, un handicap, lÕ‰ge ou lÕorientation sexuelle È et dans son article 95 
que la Ç prise en compte des personnes handicapŽes dans lÕadoption des 
mesures dÕharmonisation relatives au fonctionnement du marchŽ intŽrieur È 
sÕav•re dŽsormais nŽcessaire. 
 
Les annŽes deux mille voient lÕav•nement dÕun certain nombre dÕactions 
concr•tes destinŽes ˆ favoriser lÕŽgalitŽ des chances pour les personnes 
handicapŽes. Concernant spŽcifiquement le domaine des infrastructures et des 
vŽhicules de transport, la directive 2001/85/CE du Parlement EuropŽen et du 
Conseil du 20 novembre 2001 concerne des dispositions particuli•res 
applicables aux vŽhicules destinŽs au transport des passagers et comportant, 
outre le si•ge du conducteur, plus de huit places assises. Cette directive, qui 
modifie les directives 70/156/CEE et 97/27/CE, laisse libres les Etats-Membres 
de trouver la solution la plus adaptŽe pour rendre leurs transports publics 
accessibles10. LÕensemble de ces actions trouve aujourdÕhui un relais ˆ travers 
le plan dÕaction Ç ŽgalitŽ des chances pour les personnes handicapŽes È qui, 
outre des mesures en faveur dÕune ŽgalitŽ de traitement en mati•re dÕemploi, 
devrait favoriser dÕici 2010 la promotion dÕune accessibilitŽ pour tous et une 
meilleure intŽgration des questions de handicap dans les politiques 
communautaires.  
 
 
3. LES PROGRAMMES DE RECHERCHE EN COURS ET LES ACTIONS 
CONCRETES 
 
Outre la production de ces nombreuses mesures, la Commission EuropŽenne 
prolonge son plan dÕaction pour lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains en 
finan•ant  un certain nombre de programmes de recherche et en soutenant 
lÕadoption de normes ou de mesures concr•tes.  
 
Parmi les travaux de recherche financŽs, le programme COST (Co-operation in 
the field of Scientific and Technical Research), fondŽ en 1971, est un 
programme de travail intergouvernemental europŽen. Il a pour objectif de 
mettre en commun des connaissances techniques qui nÕont pas de poids lŽgal 
mais qui servent ˆ orienter les normes et recommandations. Dans le domaine 
des transports publics urbains, les rŽsultats des travaux de recherche du 
programme COST 322 ont par exemple permis un certain nombre dÕavancŽes 
en mati•re de conception des autobus ˆ plancher bas. InitiŽ en 1995, 
impliquant neuf pays partenaires (Allemagne, Espagne, Finlande, 
France, Hongrie, Pays-Bas, Royaume-Uni, Su•de, Suisse) et deux 
organisations internationales (la Commission EuropŽenne et lÕInternational 
Union of Public Transport), ce programme de recherche a Žtabli des directives 
claires, ˆ destination des fabricants, des opŽrate urs et des autoritŽs publiques, 
                                                   
10 Cette nŽcessitŽ de rendre le transport public urbain accessible est en outre rŽaffirmŽe dans le 
livre vert intitulŽ Ç la politique europŽenne des transports ˆ lÕhorizon 2010 : lÕheure des choix È 
prŽsentŽ par la Commission EuropŽenne le 12 septembre 2001.  
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pour la construction de ces autobus, leur mise en sŽcuritŽ et lÕadaptation des 
infrastructures associŽes. Le programme COST 335, nŽ en 1999, associe, 
quant ˆ lui, 17 pays partenaires et plusieurs organisations. Il sÕest fixŽ deux 
objectifs : produire un guide de bonne pratique en mati•re dÕaccessibilitŽ aux 
services et aux Žquipements ferroviaires ; sensibiliser les opŽrateurs et acteurs 
des rŽseaux ferrŽs aux besoins des personnes ˆ mobilitŽ rŽduite. En cours, le 
programme COST 349 se prŽoccupe enfin de lÕaccessibilitŽ des bus et autocars 
de longue distance. Outre lÕInternational Road Transport Union et EDF, ce 
programme de recherche allie les compŽtences de 11 nations. 
 
Les rŽsultats de ces diffŽrents programmes sÕajoutent aux travaux de la 
ConfŽrence EuropŽenne des Ministres des Transports. Ils viennent enrichir et 
orienter non seulement les dŽbats mais aussi les mesures ˆ prendre 
concernant lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains. Ainsi, dans la charte 
sur Ç lÕacc•s aux services et infrastructures de transport È signŽe en 1999 ˆ 
Varsovie, le Conseil des Ministres de la CEMT affirme sa volontŽ ˆ Ç s Ôassurer 
que toute nouvelle construction dÕinfrastructures tienne compte des besoins liŽs 
aux personnes ˆ mobilitŽ rŽduite È. La Charte liste ainsi un certain nombre de 
principes fondamentaux (dont on peut regretter quÕils ne prennent pas en 
compte les besoins des personnes handicapŽes mentales) et des directives ˆ 
long terme strictes. Parmi elles, lÕoctroi de financement public ne pourra •tre 
effectif que pour des projets prŽvoyant une accessibilitŽ compl•te ˆ tous les 
niveaux de lÕinfrastructure de transport. Cette Charte, les diffŽrentes rŽsolutions 
publiŽes par la CEMT11, comme les directives de la Commission EuropŽenne 
tissent ainsi un vŽritable plan dÕaction pour lÕaccessibilitŽ des transports publics 
urbains europŽens. Les lignes directrices de ce plan dÕaction sont les 
suivantes : la concertation, la coopŽration et lÕamŽlioration de la coordination 
entre les autoritŽs publiques, les entreprises de transport et les reprŽsentants 
des personnes handicapŽes ; la formation du personnel des transports, des 
dŽcideurs et des concepteurs ; lÕamŽlioration des syst•mes de signalisation et 
dÕinformation ; enfin lÕadaptation des vŽhicules et des infrastructures de 
transport. Il sÕagit concr•tement de combattre les ruptures dans la cha”ne 
dÕaccessibilitŽ au et du transport. Il sÕagit aussi de valoriser lÕimage et la qualitŽ 
du transport public europŽen.  
 
 
4. LES DISPOSITIFS TECHNIQUES VALORISES 
 
Dans cette perspective, un certain nombre de dispositifs techniques ou 
dÕamŽnagement sont valorisŽs non seulement par la Commission EuropŽenne, 
la ConfŽrence EuropŽenne des Ministres des Transports mais aussi les 
autoritŽs-responsables du transport au niveau international (International Union 
of Public Transport, International Road Transport UnionÉ) 12. Ces dispositifs 
sont les suivants : 

                                                   
11 Nous pensons notamment ˆ la RŽsolution n¡45 de 1981 sur le transport des personnes 
handicapŽes tributaires du fauteuil roulant et ˆ la RŽsolution dÕensemble n¡2001/3 sur les 
transports accessibles (CEMT/CM(2001)15/FINAL/CORR1) 
 
12 Ë ce sujet, lire IUTP (2002). LÕacc•s au transport public in Transport public international, n¡4, 
pp. 32-34. 
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- Pour les vŽhicules routiers et ferroviaires : gŽnŽralisation de la 
technologie du plancher surbaissŽ lorsque les conditions locales 
dÕexploitation le permettent, 
- Pour les nouveaux vŽhicules : attention portŽe ˆ la largeur des portes 
(qui doivent permettre le passage dÕune personne en fauteuil roulant, 
encombrŽe, accompagnŽe, circulant avec une poussette ou un chien-
guideÉ), rŽservation de places pour les personnes en fauteuil roulant ˆ 
lÕintŽrieur du vŽhicule et adoption dÕun dispositif de retenue pour favoriser 
la sŽcuritŽ des mouvements, mise en place dÕun bouton dÕappel 
accessible en position assise pour faciliter la demande dÕarr•t, 
- Pour les infrastructures et les p™les dÕŽchange, en rŽnovation ou en 
crŽation : suppression des marches, renforcement de la signalisation et de 
lÕinformation aux voyageurs (avant et pendant les trajets), gŽnŽralisation 
des ascenseurs et des rampes amovibles13. Dans ce secteur, lÕaccent est 
mis sur la mise en accessibilitŽ des infrastructures souterraines pour les 
personnes circulant en fauteuil roulant, 

La volontŽ affichŽe de ces diffŽrents organismes est Žgalement de gŽnŽraliser 
lÕaccessibilitŽ aux domaines de lÕinformation du voyageur (en privilŽgiant 
notamment les informations visuelles et sonores) et de la formation du 
personnel (accueil des personnes handicapŽes, assistance, techniques de 
conduite et de freinage, modes dÕembarquement, facilitation de lÕacc•s aux 
informations). A chaque fois, il sÕagit de traiter le lien entre vŽhicule et 
infrastructure, pour quÕil nÕy ait pas de coupure dans la cha”ne de lÕaccessibilitŽ. 
 
La Commission EuropŽenne et la ConfŽrence EuropŽenne des Ministres des 
Transports sÕaccordent au sujet des diffŽrents matŽriels utilisŽs par les 
personnes handicapŽes et les modalitŽs dÕamŽnagement de la voirie ou des 
quais. Concernant le premier domaine, ces deux organismes se sont 
rŽcemment prononcŽs en faveur de lÕadoption dÕune norme ISO (International 
Organization for Standardization) dŽfinissant Ç un fauteuil roulant de 
rŽfŽrence È (norme ISO 7193 fixant ˆ 1m20x0,70m les dimensions du fauteuil 
roulant utilisŽ ˆ pr•s de 85 % par les personnes handicapŽes).  Cette norme doit 
prŽciser les dimensions maximales des fauteuils roulants qui peuvent •tres 
acceptŽs dans les vŽhicules routiers et ferroviaires et qui peuvent bŽnŽficier 
dÕun dispositif de retenue ˆ lÕintŽrieur des vŽhicules.  
Concernant le second domaine, la CEMT a publiŽ un rapport concernant 
lÕutilisation des signalisations tactiles et auditives sur la voirie et dans les 
infrastructures de transports14. Selon ce rapport, la population mondiale des 
non-voyants et mal-voyant est estimŽe ˆ 42 millions de p ersonnes. La 
proportion la plus faible de ces individus est composŽe des personnes souffrant 
de cŽcitŽ totale ; la majoritŽ poss•de une vision rŽsiduelle qui leur permet de 
dŽtecter un certain nombre dÕinformations de leur environnement. En plus de 

                                                   
13 La gŽnŽralisation des rampes amovibles suscite actuellement un dŽbat dans le monde du 
transport public. Ces rampes peuvent aussi bien •tres actionnŽes par lÕusager que par le 
conducteur du vŽhicule. Elles posent donc des probl•mes de sŽcuritŽ et de responsabilitŽ dont 
les aspects lŽgaux doivent •tres clarifiŽs. 
 
14 CEMT (2000). Signalisations tactiles et auditives : considŽrations intŽressant lÕaction des 
pouvoirs publics. ComitŽ des supplŽants, Groupe sur les transports pour les personnes ˆ 
mobilitŽ rŽduite, rapport CEMT/CS/TPH(2000)10/FINAL, 19 p. 
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ces informations environnementales, certaines personnes utilisent des chiens-
guides pour sÕorienter et se dŽplacer. Il faut noter que ces chiens-guides 
circulent sur des trajets mŽmorisŽs, quÕils permettent aux personnes souffrant 
de dŽficience visuelle dÕŽviter les obstacles importants (dŽnivellations, chantier, 
mobilier urbainÉ) mais quÕils ne rŽagissent pas aux variations de texture ou de 
couleur du sol. Selon ce rapport, les informations tactiles (et notamment les 
variations de texture du sol) constituent donc une information majeure pour les 
aveugles et malvoyants puisquÕelles permettent la dŽtection des obstacles et le 
guidage dans un environnement piŽtonnier. Tout en prenant en compte le dŽbat 
actuel sur le nombre de surfaces tactiles repŽrables par une personne 
malvoyante, la CEMT propose une rŽflexion sur leur usage et alerte les 
autoritŽs-responsables du transport et les concepteurs sur le fait que ces 
informations au sol ne doivent pas constituer un danger ou un obstacle pour 
des personnes souffrant dÕautres handicaps que de handicap visuel. 
 
Concernant les signalisations auditives, et face au manque dÕhomogŽnŽisation 
des dispositifs utilisŽs ˆ lÕŽchelle europŽenne, la CEMT recommande aux 
exploitants des transports de mettre en place une signalisation auditive qui Žvite 
les risques de confusion avec des sons de la vie quotidienne et qui sÕinscrive 
dans une signalisation normalisŽe. Cette signalisation devrait permettre un 
repŽrage plus aisŽ des vŽhicules de transport public urbain. Ces 
recommandations se doublent actuellement dÕune rŽflexion de lÕInternational 
Organization for Standardization sur un Žventail de frŽquences et de 
caractŽristiques de conception ˆ prŽconiser pour ces signaux. Par contre, 
aucun programme de recherche nÕÏuvre, ˆ ce jour, pour lÕharmonisation de ces 
signalisations auditives dans le domaine du repŽrage des obstacles et du 
guidage. 
 
Si on analyse lÕensemble des politiques et des mesures europŽennes mises en 
place, deux conclusions peuvent •tres ŽnoncŽs. La premi•re est que le choix 
des instances europŽennes se porte davantage sur lÕŽnonciation de pistes de 
travail que sur la prŽconisation de solutions techniques particuli•res. 
Pratiquement, il sÕagit de ne pas freiner lÕinnovation technique et de permettre 
aux amŽnageurs et aux responsables des transports dÕadapter leur offre au 
contexte local. La seconde conclusion de ce panorama dÕactions europŽennes 
sur lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains concerne la rŽglementation. 
Manifestement, Ç la lŽgislation ne suffit pas ˆ elle seul e pour amŽliorer 
lÕaccessibilitŽ. Il faut que les diffŽrentes mesures ou initiatives prises le soient ˆ 
la suite dÕun processus de concertation avec les diffŽrents acteurs (industrie, 
entreprises de transport, concepteurs, usagers, reprŽsentants des personnes 
handicapŽes, autoritŽs publiques locales ou nationalesÉ). Il faut Žgalement 
que tout dispositif rŽglementaire soit accompagnŽ dÕune part de mesures 
dÕincitation, dÕinformation et de formation, dÕautre part de mesures de contr™le, 
de suivi des travaux et de sanction È (CEMT, 2000). Ces diffŽrents 
enseignements sont-ils appliquŽs dans les pays europŽens ? Quelles sont les 
Ç bonnes pratiques È en mati•re de gestion et de traitement pratique de 
lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains chez nos voisins europŽens, et 
notamment le Danemark, la Gr•ce et la RŽpublique Tch•que  ? Quelles sont les 
initiatives dont la France pourrait tirer parti pour amŽliorer son propre rŽseau de 
transport ?  
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II. LÕACCESSIBILITE DES TRANSPORTS PUBLICS URBAINS  
AU DANEMARK  

 
 
 
 
 
Depuis 1990, la plupart des pays membres de la communautŽ europŽenne et 
des pays associŽs ˆ la CEMT ont adoptŽ des mesures lŽgislatives pour 
favoriser lÕaccessibilitŽ des transports aux personnes ˆ mobilitŽ rŽduite. 
Cependant, dÕun pays ˆ lÕautre, les variations peuvent •tre importantes  : 
certains adoptent des mesures tr•s volontaristes tandis que dÕautres formulent 
seulement des recommandations. Parmi eux, le Danemark propose un 
compromis entre une lŽgislation gŽnŽrale et des dispositions arbitraires. Le 
choix se porte ainsi sur le recours aux valeurs de non-discrimination, aux 
moyens non-lŽgislatifs et ˆ la concertation 15. Dans ce contexte, Ç la qualitŽ des 
rŽalisations danoises est due ˆ lÕinfluence croissante des organisations non-
gouvernementales dans le pays depuis 1990 È (Ambassade du Danemark en 
France, 2004). Ces organisations, dont le r™le essentiel est la mise en place de 
discussions sur les mesures ˆ prendre et lÕexpertise des nouveaux 
Žquipements ou infrastructures, associent les diffŽrents acteurs ˆ la rŽsolution 
des probl•mes sociaux, veillent au dŽveloppement des services et de la 
solidaritŽ, influent sur les politiques nationales. Dans cette perspective, et ˆ 
lÕinverse de pays comme la France, le Danemark (comme ses voisins du Nord) 
co-produit de nouvelles mani•res de faire en mati•re dÕaccessibilitŽ des 
transports publics urbains. Celles-ci sÕancrent dÕabord dans des rŽalisations 
concr•tes avant dÕ•tres validŽes par les politiques.  

 
Apr•s avoir prŽsentŽ bri•vement le Danemark, sa situation  gŽographique et sa 
population, nous nous attarderons donc successivement sur la fa•on dont 
sÕorganise et se structure le monde du handicap danois, la lŽgislation du pays 
en mati•re dÕaccessibilitŽ des transports publics urbains. Puis nous terminerons 
sur la prŽsentation de cas concrets de mise en accessibilitŽ du secteur du 
transport public urbain (bus, mŽtro, chemins de fer, transports spŽcialisŽs, 
voirieÉ) et sur les procŽdures de coopŽration mises en Ïuvre entre les divers 
corps professionnels concernŽs. 
 

                                                   
15 On retrouve cet attachement ˆ la concertation, et avec elle la volontŽ dÕÏuvrer dans le sens 
dÕun meilleur dialogue entre politiques et habitants de la ville, dans le cadre de la mise en place 
en 2004 du plan dÕaction pour les espaces urbains de la ville de Copenhague 
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1. LE DANEMARK EN CHIFFRE 16 
 
Le Danemark est un pays dÕEurope du Nord, dÕune superficie de 43 094 km2. 
SituŽ entre la mer du nord et la mer Baltique, il est ˆ la fois continental et 
insulaire. La pŽninsule du Jylland couvre les deux tiers du territoire, mais 
compte seulement 50 % de la population. Sur les quelque 500 ”les qui 
composent le Danemark, seule une centaine sont habitŽes. Le Danemark avait, 
en 2005, une population totale de 5 432 335 habitants (Ambassade du 
Danemark en France, 2005). Sa capitale, Copenhague, compte aujourdÕhui 
pr•s de 600 000 habitants, soit 1/3 de la population de la rŽgion mŽtropolitaine 
de Copenhague. Le Danemark est une monarchie constitutionnelle, membre de 
lÕUnion EuropŽenne depuis janvier 1973. La reine Margrethe II est le chef du 
gouvernement depuis 1972. 
 
Le Danemark est divisŽ en 14 dŽpartements et en 275 municipalitŽs. Neuf 
dŽpartements comptent entre 200 000 et 400 000 habitants. Les plus peuplŽs 
sont les Çcommunes-dŽpartementÈ dÕ•rhus et de Copenhague. Pr•s de la 
moitiŽ des communes ont moins de 10 000 habitants et plus de 20 % plus de 
20 000 habitants. Les dŽpartements et les communes sont responsables de 
presque tous les services offerts aux citoyens danois. Les responsabilitŽs 
administratives sont rŽparties entre lÕƒtat, les dŽpartements et les communes. 
Les transports en commun rel•vent des dŽpartements. Le droit des communes 
ˆ la gestion autonome de leurs propres affaires ayant ŽtŽ entŽrinŽ par la 
Constitution de 1849, lÕautonomie des pouvoirs locaux danois se classe parmi 
les plus fortes du monde et a acquis une importance particuli•re durant ces 
trois derni•res dŽcennies.  
 
LÕadministration publique est tentaculaire au Danemark et reprŽsente 1/3 des 
emplois. Elle se compose de deux administrations : 

- LÕadministration Žtatique : elle comprend lÕadministration centrale 
(minist•res qui ont chacun un domaine de compŽtence) et lÕadministration 
locale Žtatique (ensemble des administrations telles que la police, 
lÕadministration pŽnitentiaire, la poste ou institutions et services publics) 
- LÕadministration communale : Les circonscriptions danoises comptent 14 
dŽpartements (amtskommuner) et 271 communes dites primaires 
(prim¾rkommuner), y compris les deux anciennes communes de la 
capitale, Copenhague et Frederiksberg. L'instance supr•me de chaque 
commune est le conseil municipal Žlu par le peuple 

Depuis 1990, des conseils dÕusagers ont ŽtŽ crŽŽs dans de nombreux secteurs 
de services. Ils permettent aux usagers dÕavoir une certaine influence sur les 
dŽpenses communales. Des conseils Ç dÕanciensÈ, Žlus au scrutin direct, ont 
Žgalement ŽtŽ crŽŽs dans toutes les communes pour dŽfendre les intŽr•ts  des 
personnes ‰gŽes. 
 
 

                                                   
16 LÕensemble de ces informations proviennent du site webb officiel du 
Danemark : http://www.denmark.dk/servlet/page?_pageid=85&_dad=portal30&_schema=PORT
AL30&_fsiteid=175&_fid=12424 (consultŽ le 12 novembre 2004). 
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2. LA POLITIQUE SOCIALE DU DANEMARK ET LA PRISE EN COMPTE DU 
HANDICAP 
 

2.1 - La dŽfinition officielle du handicap 
 

Il nÕexiste pas de dŽfinition officielle du handicap au Danemark. Les instruments 
de classification du handicap, fournis par lÕOMS en 1980 (la CIH) et rŽvisŽ en 
2001 (la CIF), nÕont pas cours. Naturellement, il nÕexiste donc pas de 
statistiques sur le nombre exact de personnes handicapŽes au Danemark. 
Celui-ci est estimŽ ˆ environ 12,2 % de la population totale (Thornton P., Lunt 
N., 1997). Cette estimation sÕappuie sur la dŽfinition du handicap, donnŽe par le 
Conseil de lÕEurope en 2003 : Ç Il y a handicap lorsque les capacitŽs dÕune 
personne sont limitŽes en raison dÕune dŽficience et que la sociŽtŽ 
environnante nÕest pas ŽquipŽe pour faire face aux besoins et aux contraintes 
des personnes handicapŽes È. Cette dŽfinition clarifie les relations entre deux 
concepts-clŽs : Ç handicap È et Ç incapacitŽ È. Une incapacitŽ est ce qui est 
objectivement vŽrifiable chez une personne (comme par ex. la cŽcitŽ, la surditŽ 
ou le handicap moteur). Le handicap est la limitation des capacitŽs dÕune 
personne ; il est la consŽquence dÕune incapacitŽ de lÕenvironnement ˆ 
rŽpondre aux besoins et aux demandes des personnes handicapŽes.  
 
Pourquoi cette absence de dŽfinition et de statistiques ? Les associations 
reprŽsentantes des personnes handicapŽes sont opposŽes ˆ une dŽfinition du 
handicap car elles estiment que toute dŽfinition stigmatise la personne en 
lÕinscrivant sur des listes spŽcifiques. Or ce procŽdŽ est contraire aux principes 
dÕŽgalitŽ des chances, dÕintŽgration et dÕassistance sociale qui orientent les 
valeurs et les normes de la sociŽtŽ danoise.  
 
 

2.2 Ð La notion dÕŽgalisation des chances 
 

Dans la m•me logique, la politique du handicap au Danemark 17 ne constitue 
pas un domaine isolŽ et indŽpendant de la politique sociale. Elle en fait partie 
intŽgrante. En lÕabsence de lŽgislation spŽcifique pour les personnes 
handicapŽes, cÕest donc la Constitution qui est la base lŽgale de la politique 
sociale du Danemark. La raison essentielle en est que la sociŽtŽ danoise est 
une sociŽtŽ-providence qui sÕappuie sur une politique de redistribution des 
finances relatives aux imp™ts et taxes. Cette politique de redistribution 
compense, dans une certaine mesure, les diffŽrences sociales et individuelles. 
LÕEtat danois assume ainsi un certain nombre de charges sociales comme les 
soins aux enfants, lÕŽducation, lÕhospitalisation, etc. En cela, il respecte lÕarticle 
75 de la Constitution selon lequel Ç toute personne incapable de se maintenir 
elle-m•me ou de maintenir les personnes ˆ sa charge, a le droit de recevoir 
assistance publique quand aucune autre personne nÕen est responsable È.  

 

                                                   
17 LÕensemble de ces informations, ainsi que celles donnŽes au point 3 de ce document, 
proviennent de la traduction de lÕouvrage suivant : Danish Disability Council (2002). Danish 
disability policy. Equal opportunities through dialogue. Copenhague, The equal opportunities 
center for disabled persons, 63 p. 



 29 

De plus, le mod•le danois est caractŽrisŽ par un secteur public dŽcentralisŽ. Le 
gouvernement et le Folketing (le Parlement danois) dŽterminent, ˆ travers la 
lŽgislation, un cadre politique dÕaction et de droits pour les comtŽs et les 
autoritŽs locales. Cependant, depuis une dizaine dÕannŽes, ceux-ci ont Žtendu 
leur pouvoir ˆ la formulation et lÕorganisation de leur propre niveau de services. 
Enfin, dans le syst•me et la culture politiques des pay s du Nord comme le 
Danemark, les organisations non-gouvernementales jouent un r™le important. 
Elles participent ˆ la vie politique par lÕŽlection de reprŽsentants au sein de 
commissions de spŽcialistes et influent sur les dŽcisions. Elles jouent aussi un 
r™le important de mani•re plus informelle en assumant le r™le de coopŽration, 
de dialogue et de nŽgociation entre les autoritŽs et les intŽr•ts des gens 
quÕelles reprŽsentent. Le rŽsultat est un haut niveau de consensus dans la 
culture politique danoise. Ce haut niveau de consensus sÕapplique ˆ tous les 
secteurs de la vie sociale et politique et, bien entendu, ˆ celui de la gestion des 
besoins des personnes handicapŽes. 
 
Comme dans la majoritŽ des pays dÕEurope, lÕobjectif de la politique danoise 
du handicap  est lÕŽgalisation des chances.  Les personnes handicapŽes 
nÕont plus ˆ •tres placŽes dans des institutions spŽcialisŽes, mais doivent •tres 
intŽgrŽes ˆ la population.  
Au dŽbut des annŽes 90, le dŽbat sur les mesures politiques en faveur des 
personnes handicapŽes a ŽtŽ rŽactivŽ, au Danemark, lors de la signature par 
les Etats-Unis du ADA Act (The AmŽricans with Disabilities Act). Ces actes 
interdisent la discrimination des personnes handicapŽes. Une lŽgislation anti-
discrimination similaire a ŽtŽ alors discutŽe au Danemark, mais nÕa pas trouvŽ 
dÕŽcho aupr•s des autoritŽs et des organisations responsables du handicap. 
Comme nous le notions prŽcŽdemment, toute loi est considŽrŽe, dans le 
contexte danois, comme lÕexpression dÕune stigmatisation qui pourrait mettre en 
pŽril les principes de solidaritŽ de la politique en faveur des personnes 
handicapŽes.  
Pour autant, le dŽbat suscitŽ par la signature de lÕADA Act nÕest pas restŽ sans 
rŽponse. En 1993, sur la proposition du Conseil Danois du Handicap, le 
Parlement Danois a adoptŽ la rŽsolution B 43 concernant lÕŽgalisation des 
chances pour les personnes handicapŽes. Cette rŽsolution parlementaire ne 
constitue pas une obligation lŽgale mais une dŽcision de principe. Elle stipule 
que Ç le Parlement danois appelle toutes les autoritŽs nationales et 
municipales, ainsi que les entreprises privŽes et publiques, ˆ diffuser ce 
principe dÕŽgalisation des chances, ˆ crŽer des conditions de vie convenables 
et adaptŽes aux besoins des citoyens handicapŽs et ˆ prŽparer des rŽsolutions 
les concernant È. Dans cette perspective de donner aux personnes 
handicapŽes les m•mes droits et les m•mes conditions de vie que les 
personnes non-handicapŽes, la rŽsolution de 1993 rŽaffirme les principes de la 
loi danoise de 1974 sur lÕassistance sociale. 
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2.3 Ð Les principes fondamentaux de la politique sociale danoise  

en faveur des personnes handicapŽes 
 
Concr•tement, trois principes fondamentaux orientent la politique sociale du 
Danemark et les actions en faveur des personnes handicapŽes : 
 
La perception du handicap par rapport au milieu physique  
Le handicap est considŽrŽ comme Ç une notion dynamique en Žvolution 
constante È et ne peut donc •tre dŽfini de fa•on durable et figŽe. Par contre, la 
sociŽtŽ danoise reconna”t les r•gles des Nations Unies sur la notion dÕŽgalitŽ 
des chances des personnes handicapŽes. Elle ratifie, entre autres, lÕarticle 5 de 
la DŽclaration des Droits des personnes handicapŽes, proclamŽe le 9 
dŽcembre 1975 par lÕAssemblŽe GŽnŽrale des Nations Unies, selon 
lequel : Ç les personnes handicapŽes disposent du droit ˆ bŽnŽficier de 
mesures qui leur permettent dÕacquŽrir la plus grande autonomie possible È. Le 
Danemark est Žgalement signataire, depuis 1953, de la convention europŽenne 
des droits de lÕhomme. 
 
La compensation  
Ce principe Ç implique que la sociŽtŽ offre aux personnes handicapŽes un 
ensemble de services et dÕaides pour limiter ou compenser autant que possible 
les consŽquences de leurs incapacitŽs È. Ces mesures de compensation 
peuvent prendre diffŽrentes formes : aides personnelles, aides techniques, 
aides financi•res, aides relevant dÕinitiatives conjointesÉ Elles sont gratuites le 
plus souvent ou accordŽes indŽpendamment du revenu ou du niveau de vie de 
la personne.  
 
Ce principe sÕentŽrine dans deux lois. La loi dÕassistance sociale de 1994 
indique que toute aide peut-•tre accordŽe ˆ quelqu'un nŽcessitant une 
assistance en vue du dŽveloppement ou du recouvrement de ses capacitŽs 
professionnelles, ou des soins, un traitement spŽcifique ou une aide scolaire. 
Au regard de cette loi, cÕest donc le besoin particulier, et non pas le handicap, 
qui dŽtermine la nŽcessitŽ d'assistance. La loi du 29 janvier 2001 comprend, 
elle, plusieurs mesures destinŽes ˆ pallier les difficultŽs que les personnes 
handicapŽes rencontrent sur le marchŽ du travail. Elle prŽvoit en particulier une 
prioritŽ d'emploi dans le secteur public pour les personnes handicapŽes. 
 
La responsabilitŽ de chaque secteur de la sociŽtŽ  
Selon ce principe, lÕŽgalitŽ des chances des personnes handicapŽes dans un 
domaine doit •tre gŽrŽe par lÕautoritŽ responsable de ce domaine. CÕest donc la 
sociŽtŽ dans son ensemble qui est impliquŽe dans la rŽalisation de ce principe 
dÕŽgalitŽ. 
 
Dans ce dŽbat, la notion dÕaccessibilitŽ est devenue centrale au cours des 
annŽes, autant au Danemark quÕau niveau international. Le concept 
dÕaccessibilitŽ a changŽ de sens : synonyme dÕacc•s physique pour les 
personnes circulant en fauteuil, il est devenu un concept-clŽ pour dŽcrire les 
processus variŽs et complexes ˆ travers lesquels doi vent se faire les 
ajustements entre toutes les activitŽs de la sociŽtŽ et les besoins des 
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personnes handicapŽes. Dans le m•me temps, une campagne sur 
lÕaccessibilitŽ a ŽtŽ impulsŽe pour sensibiliser lÕensemble de la population et 
faire comprendre que rendre la ville accessible concerne bien dÕautres 
personnes que les personnes handicapŽes.  
 
 
3. LES ACTEURS DE LA POLITIQUE SOCIALE DANOISE EN FAVEUR DES 
PERSONNES HANDICAPEES 
 
Comment sÕorganise, dans la rŽalitŽ de tous les jours, le monde du handicap et 
la lutte pour lÕaccessibilitŽ au Danemark ? Pratiquement, ce sont les autoritŽs 
locales, et principalement les 14 ComtŽs, qui sont en charge des personnes 
handicapŽes. Outre cette gestion locale, le monde du handicap sÕappuie sur 3 
organisations. 
 

3.1 - The Danish Council of Organisations of Disabled People 
 
NŽ en 1934, The Danish Council of Organisations of Disabled People rŽsulte de 
la fusion de 4 organismes de reprŽsentants de personnes handicapŽes. 
AujourdÕhui, il comprend 29 organisations nationales (ce qui reprŽsente 300 000 
personnes avec des probl•mes de handicap au Danemark).  
 
Cette organisation non-gouvernementale nÕest pas une organisation POUR les 
personnes handicapŽes mais une organisation constituŽe DE personnes 
handicapŽes et de leur famille. LÕobjectif pour lequel The Danish Council of 
Organisations of Disabled People a ŽtŽ formŽ est Ç de sauvegarder lÕintŽr•t 
commun des organisations membres de la nation en travaillant ˆ la prŽvention 
et ˆ la rŽduction des incapacitŽs mentales et physiques liŽes ˆ une maladie 
hŽrŽditaire, ˆ un accident ou ˆ une maladie  È. Le Danemark a en effet une 
vieille tradition dÕassociations dÕusagers qui prennent part au dŽbat politique 
pour faire valoir leurs intŽr•ts et leur point de vue. Depuis 1934, The Danish 
Council of Organisations of Disabled People a donc participŽ ˆ la mise en place 
de la politique en faveur des personnes handicapŽes en prenant part au 
dialogue avec le gouvernement et en sensibilisant lÕopinion publique. Il joue 
Žgalement une part active dans le recueil des plaintes et probl•mes rencontrŽs 
par les personnes handicapŽes. 
 
The Danish Council of Organisations of Disabled People est organisŽ en 
diffŽrentes branches rŽgionales et en 15 sections locales. Sur le plan national, 
rŽgional et local, ces sections fournissent des reprŽsentants dans les 
diffŽrentes commissions, comitŽs et conseil politiques. LÕorganisation comporte 
Žgalement 4 commissions permanentes : le comitŽ pour la politique en mati•re 
de marchŽ social et du travail ; le comitŽ de la politique Žducative ; le comitŽ de 
la politique de santŽ ; le comitŽ de la politique dÕaccessibilitŽ et des dispositifs 
dÕassistance. Ces 4 comitŽs sont des comitŽs consultatifs. Ils travaillent ˆ 
lÕimpulsion des politiques aupr•s des organisations membres et de lÕEtat. Ainsi, 
et pour exemple, aucun minist•re ne peut impulser une politique sans avoir 
auparavant consultŽ un membre ou un comitŽ de lÕorganisation. The Danish 
Council of Organisations of Disabled People a aussi nommŽ 7 membres qui 
si•gent au sein du Na tional Handicap Council, organisation fondŽe par le 



 32 

gouvernement danois. Actuellement, le prŽsident de ce Conseil est Stig 
Langvad. The Danish Council of Organisations of Disabled People est membre 
du Conseil Nordique des Organisations du Handicap (forum de coopŽration) ; il 
reprŽsente Žgalement le Danemark au sein du Forum EuropŽen sur le 
Handicap. 
 

3.2 - The Danish Disability Council 
 

LÕobjectif de ce conseil, fondŽ en 1980, est de renforcer la place du dŽbat sur 
lÕŽgalisation des chances pour les personnes handicapŽes au sein du 
gouvernement. Cet organisme, crŽŽ par le gouvernement, est composŽ dÕun 
nombre Žgal de reprŽsentants des personnes handicapŽes (nommŽ par The 
Danish Council of Organisations of Disabled People) et par les autoritŽs 
publiques. Le ministre des affaires sociales et de lÕŽgalitŽ18 est le prŽsident du 
Conseil. La t‰che du Conseil est de surveiller la situation des personnes 
handicapŽes dans la sociŽtŽ. Le Conseil peut prendre des initiatives et 
proposer des changements concernant les conditions de vie des personnes 
handicapŽes. Les actions de ce Conseil sÕappuient sur la section 87 de la 
lŽgislation danoise en mati•re de droit social et dÕadministration.  
 
Ë ce jour, et pour accro”tre le professionnalisme du Conseil, un certain nombre 
dÕexperts y sont rattachŽs. The Danish Disability Council a Žgalement une close 
de coopŽration avec The Equal Opportunities Centre for Disabled Persons.  

 
3.3 - The Equal Opportunities Centre for Disabled Persons 

 
The Equal Opportunities Centre for Disabled Persons a ŽtŽ crŽŽ par la 
rŽsolution parlementaire B 43 de 1993. Il est financŽ par lÕEtat Danois et par le 
Minist•re des Affaires Sociales et de lÕEgalitŽ. Selon cette rŽsolution, le Centre 
a pour objectif de Ç collecter, initier et communiquer, nationalement et 
internationalement les informations et lÕexpertise sur la situation des personnes 
handicapŽes et les effets de certains handicaps particuliers È. Il sÕagit 
Žgalement, pour ce centre, de pr•ter attention aux diverses discriminations 
contre lesquelles les personnes handicapŽes ont ˆ lutter au quotidien. 
LÕautonomie du Centre est garantie par un comitŽ exŽcutif indŽpendant, 
composŽ dÕun nombre Žgal de reprŽsentants des organisations de personnes 
handicapŽes et dÕautoritŽs publiques. Le Centre nÕa pas de compŽtence lŽgale 
formelle. Il exerce son influence en recueillant des tŽmoignages sur le 
handicap, puis en sensibilisant le monde public et politique au probl•me de 
lÕŽgalisation des chances. The Equal Opportunities Centre for Disabled Persons 
est en charge du secrŽtariat du Danish Disability Council. 
 
Outre ces trois organisations, le monde du handicap au Danemark bŽnŽficie du 
soutien conjoint du Parlement Danois et dÕun comitŽ de fonctionnaire affectŽ au 
domaine particulier du handicap. Le Parlement (The Folketing Ombudsman), 
crŽŽ en 1953, veille au respect du principe dÕŽgalisation des chances et 
dÕaccessibilitŽ des b‰timents publics. Le gouvernement danois a en outre 
nommŽ, en mars 2002, le Premier Ministre (qui est aussi le ministre de 

                                                   
18 Il sÕagit actuellement de Mme Henriette Kj¾r (Membre du Parti populaire conservateur). 
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lÕŽconomie et des affaires) Ministre de la coordination du domaine du 
handicap19. Ce minist•re est aujourdÕhui dotŽ dÕun comitŽ de fonctionnaires et 
dÕun forum en charge de la co-ordination des initiatives du gouvernement en 
mati•re de politique du handicap. Ce comitŽ ass ure, de plus, la gestion des 
probl•mes qui ne sont pas naturellement traitŽs par le Ministre.  
 
 
4. LA LEGISLATION DANOISE RELATIVE A LÕACCESSIBILITE DES 
TRANSPORTS PUBLICS URBAINS  
 
Il nÕexiste pas de cadre lŽgislatif gŽnŽral sur lÕaccessibilitŽ des services, des 
installations publiques et des moyens de transport au Danemark. Il existe, par 
contre, une volontŽ politique gŽnŽrale dÕÏuvrer pour que ceux-ci deviennent 
accessibles aux personnes ˆ mobilitŽ rŽduite. Cette volontŽ politique sÕest 
manifestŽe, d•s 1987, par la rŽdaction et lÕapprobation, par le Parlement 
Danois, dÕune rŽsolution concernant lÕamŽlioration de lÕaccessibilitŽ aux 
transports, ˆ la voirie et ˆ lÕinformation des personnes handicapŽes. A travers 
ce texte, lÕEtat sÕengage ˆ leur garantir des conditions de circulation Žgales ˆ 
celles que connaissent les personnes non-handicapŽes. Cette rŽsolution 
comporte notamment une mesure dÕindemnisation des frais de dŽplacement 
supplŽmentaires occasionnŽs par le handicap et lÕextension du syst•me de 
tŽlŽbus ou de transport spŽcialisŽ aux personnes qui ne peuvent pas utiliser le 
service de transport public ordinaire.  
 
Outre cette rŽsolution, un certain nombre de mesures rŽglementaires 
spŽcifiques existent (CEMT, 2000) : 

- LÕexemption, depuis 1987, de la taxe dÕenregistrement du vŽhicule pour 
tout taxi ŽquipŽ pour transporter au moins un usager en fauteuil roulant, 
¥ Le vote, en 1990, dÕun amendement sur les transports routiers de 
voyageurs stipulant que Ç pour tout itinŽraire de plus de 100 km, au moins 
un dŽpart par jour doit •tre assurŽ par un vŽhicule adaptŽ pour lÕaccueil de 
deux usagers en fauteuil roulant, 
- La mise en place, en 1991, par le Parlement, dÕun programme dÕaction 
en faveur de lÕamŽlioration des dŽplacements des personnes ˆ mobilitŽ 
fortement rŽduite. Ç Ce programme constitue un amendement de la 
lŽgislation sur les transports publics. Il exige des autoritŽs rŽgionales 
responsables des transports quÕelles mettent en place des services de 
transport individuel destinŽs aux personnes ˆ mobilitŽ fortement rŽduite 
qui ne peuvent prendre seule les transports publics È (CEMT, 2000), 

Ces mesures se doublent depuis septembre 2000 de la mise en place dÕune 
formation obligatoire ˆ la question de lÕaccessibilitŽ pour les Žtudiants et les 
futurs architectes et depuis 2001 de la crŽation dÕun corps spŽcial de 
consultants en accessibilitŽ.  
 
La responsabilitŽ du transport public au Danemark est divisŽe entre lÕEtat (le 
Minist•re du Logement et de lÕUrbanisme), les comtŽs et les autoritŽs locales. 
Les autoritŽs publiques externalisent un certain nombre de leurs prŽrogatives ˆ 
des sociŽtŽs privŽes, qui ont alors le droit de gŽrer les services offerts par lÕEtat. 

                                                   
19 Il sÕagit depuis novembre 2001 de M. Anders Fogh Rasmussen, membre du parti libŽral 
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Concr•tement, lÕaccessibilitŽ aux transports publics urbains rŽf•re ˆ lÕacc•s des 
bus et des gares de bus, des stations de train, du mŽtro, des aŽroports, des 
distributeurs de billets ou de tickets. LÕacc•s ˆ lÕinformation concerne, entre 
autres choses, la possibilitŽ dÕavoir de lÕinformation au sujet de lÕheure dÕarrivŽe 
ou de dŽpart des vŽhicules, du prix des tickets, du dŽlai dÕattente entre deux 
vŽhicules. 
 
 
5. ETAT DES LIEUX CONCRET DE LÕACCESSIBILITE DES TRANSPORTS 
PUBLICS URBAINS DANOIS  
 
Selon les derniers rapports de la CEMT et du Danish Disability Council, le 
Danemark conna”t, depuis quelques annŽes, une amŽlioration sensible de 
lÕaccessibilitŽ de ses transports publics urbains. Trois autoritŽs g•rent le 
transport public danois : le HUR pour le rŽseau de bus, la Danish State Railway 
pour les chemins de fer, lÕOrestad Development Corporation pour le mŽtro. 
DŽtaillons les mesures, initiatives et modes de fonctionnement de chacun des 
secteurs : 
 

5.1 - Le rŽseau de bus 
 

Au Danemark, le rŽseau des transports de courte distance sÕest 
considŽrablement amŽliorŽ avec la gŽnŽralisation des bus ˆ plancher 
surbaissŽ20. La rŽnovation du trafic de longue distance nÕest, quant ˆ elle, pas 
achevŽe ; la reconversion des Žquipements de transport cožte cher et prend du 
temps. 
 
 
 

              
 

Bus ˆ plancher bas et arr•t de bus avec Ç  bateaux È  
Copenhague Ð photos juin 2004 

 
 
 
 

                                                   
20 Pour plus dÕinformation sur ces bus ˆ plancher surbaissŽ, lire : Approche syst•me de 
lÕautobus ˆ plancher surbaissŽ in CDAT (2002). Handicap et transport 1995-2002, pp.216-223. 
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Dans la grande rŽgion de Copenhague21, le rŽseau urbain de bus, et plus 
largement le domaine de la planification des transports publics, de sa 
connexion avec le trafic routier et cycliste, est gŽrŽ par une autoritŽ 
indŽpendante : le HUR (Hovedstadens Udviklingsrad). Depuis le 1er juillet 2000, 
le HUR remplace le HT (Copenhagen Transport) fondŽ en 1974 ˆ la suite de la 
rŽunion de diffŽrentes compagnies municipales de bus. Le conseil du HUR est 
composŽ de 11 membres qui viennent des 2 villes et des 3 comtŽs. Un comitŽ 
politique, le ComitŽ transport, supervise la gestion du transport public. Au dŽbut 
de sa crŽation en 1974, HT avait mis en place un syst•me de ticket et 
dÕinformation commun ˆ tous les bus et tous les trains de la rŽgion. Ce syst•me 
est encore valable aujourdÕhui. Mieux encore, tous les services de bus urbains, 
locaux ou rŽgionaux, sont connectŽs ˆ un m•me service liant les petites et les 
grandes villes de la citŽ et au syst•me de train qui forment tous deux les bases 
du service de transport de Copenhague. 
 
Concernant le syst•me de bus, HUR coordonne les opŽrations journali•res de 
1100 bus sur 270 routes. En 2000, HUR dŽcomptait 244,9 millions de clients. 
Le prix dÕun ticket de bus dŽpend de la distance parcourue et du syst•me de 
dŽcoupage de la rŽgion en 95 zones. LÕidŽe de base est que le client ne doit 
pas •tre pŽnalisŽ par le fait que plusieurs autoritŽs du transport g•rent les 
transports publics de la rŽgion. Depuis 1979, les clients paient pour chaque 
zone quÕils traversent. Les tickets peuvent •tres achetŽs dans les gares, dans 
des distributeurs ou aupr•s des conducteurs de bus 22. Les tickets sont marquŽs 
de la date, de lÕheure et de la zone de dŽpart. Au minimum, le client paye pour 
2 zones et au maximum pour 7 zones. Des carnets de 10 tickets sont en vente 
pour la journŽe avec 2,3,4,5,6 ou toutes les zones. En cas de non-paiement du 
ticket, lÕamende est de 67 euros (500 DKK). La fraude est estimŽe ˆ environ 
0,3%.  
 
LÕintŽr•t du syst•me de gestion du HUR rŽside dans la qualitŽ de ses services 
et la prise en compte des demandes de la client•le. La dŽmarche -qualitŽ du 
HUR est unique : chaque annŽe, un certain nombre de sondage aupr•s des 
usagers est effectuŽ. Ces sondages Žvaluent la satisfaction de la client•le au 
sujet des horaires des diffŽrentes lignes de bus, du prix de la place, du service 
apportŽ et du design des vŽhicules. LÕensemble des informations relatives au 
dŽpouillement de ces sondages est ensuite rŽpercutŽ au niveau de la direction, 
qui proc•de alors ˆ des rŽajustements.  
 
 
 
 
 
                                                   
21 La Grande RŽgion de Copenhague est une mŽtropole de 1,8 million dÕhabitants, rŽpartis sur 
3000 km2 dans le nord-est de lÕ”le. Outre les 2 villes centrales (Copenhague avec 501 000 
habitants au 1er janvier 2002 et Frederiksberg 91 000 habitants) la rŽgion comporte 3 comtŽs 
(Copenhague, Roskilde et Frederiksborg) et 46 municipalitŽs. Le ComtŽ de Copenhague 
reprŽsente 617 000 habitants, celui de Frederiskborg 371 000 habitants et le ComtŽ de 
Roskilde 235 000 habitants. 
 
22 Les 3 autoritŽs responsables du transport public ont comme prŽvision de remplacer le 
syst•me de ticket existant pa r un syst•me Žlectronique pour 2005.  
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5.2 - Le rŽseau ferrŽ 
 

Les chemins de fer danois (Danish State Railway) ont mis en service, depuis 
1982, deux rames accessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant.  
 
Ces rames, qui transportent environ 300 personnes handicapŽes par an, sont 
ŽquipŽes : 

¥ DÕŽlŽvateurs hydrauliques de fauteuils roulants : ces ŽlŽvateurs 
dŽplacent le fauteuil roulant jusquÕˆ lÕentrŽe du train, gr‰ce ˆ une plate-
forme montŽe sur vŽrins. LÕassistance peut •tre commandŽe 48 H ˆ 
lÕavance et est offerte ˆ certaines stations. Approximativement, 1/3 des 
stations de train utilisŽes par le train national est ŽquipŽ de ce syst•me 
dÕŽlŽvateurs hydrauliques.  
¥ De toilettes accessibles, 
¥ De compartiments pouvant accueillir 2 fauteuils roulants 

Ces rames circulent sur les grandes lignes, une fois par jour, entre Copenhague 
et Aalborg et entre Copenhague et Esberg. Sur toutes les lignes, des hauts-
parleurs diffusent des informations (retard, prochain arr•tÉ) par le canal 
sonore.  
 
RŽcemment, ˆ lÕinitiative du Minist•re du Logement, les chemins de fer danois 
ont mis en Ïuvre un programme de collaboration avec The Danish Center for 
Accessibility pour rŽpertorier les stations de trains les plus accessibles aux 
personnes handicapŽes. Ce travail sÕest appuyŽ sur la norme DS 3028, qui 
lŽgif•re lÕaccessibilitŽ pour tous des b‰timents rŽnovŽs et en construction. Ë 
partir des crit•res de la norme, un certain nombre de situations et de crit•res 
propres au rŽseau ferrŽ ont ŽtŽ rŽpertoriŽs. Ce travail de rŽpertoire devrait 
orienter la dŽfinition dÕun label de lÕaccessibilitŽ applicable aussi bien ˆ la 
conception et ˆ la rŽnovation des gares 23, des quais et des vŽhicules24 quÕau 
secteur du tourisme, des services et des b‰timents. LÕaccessibilitŽ des gares 
danoise est ainsi de plus en plus soignŽe : rampes dÕacc•s, ascenseurs, 
toilettes amŽnagŽes, Žcran de tŽlŽvision, bandes blanches sur les quais ˆ 
destination des malvoyants se gŽnŽralisent.  
 
 

5.3 - Le mŽtro 
 
La philosophie des autoritŽs-responsables du mŽtro ˆ Copenhague est 
explicite : le mŽtro doit •tre utilisŽ par lÕensemble des citoyens. Les personnes 
handicapŽes doivent donc pouvoir utiliser facilement le mŽtro, et ce avec le 
moins dÕassistance extŽrieure possible.  
 

                                                   
23 Celles de Nykobing, de Falster, de Niva et de Middelfart sont retenues par le gouvernement 
danois, qui devrait dŽbloquer un budget global dÕenviron 25 millions de couronnes danoises 
pour leur rŽnovation 
 
24 Une nouvelle gŽnŽration de trains accessibles, les S-trains, se gŽnŽralisent au Danemark. 
Sur la ligne qui m•ne ˆ Oresund, ce type de vŽhicules, nommŽ IC4 et IC2 offrent des facilitŽs 
dÕacc•s aux personnes ˆ mobilitŽ rŽduite, en proposant des stations plus larges et des plate-
formes hautes de 55 cm qui diminuent les distances de franchissement vers les quais 
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Dans cette perspective, le mŽtro de Copenhague (stations et wagons) a ŽtŽ 
con•u en concertation avec les associations de personnes handicapŽes. Les 
premiers essais ont ŽtŽ rŽalisŽs ˆ lÕŽchelle 1 dÕun wagon de mŽtro pour clarifier 
les conditions dÕembarquement et de descente, pour dŽterminer les diffŽrents 
mouvements des rames lors de la circulation effective et ajuster le 
positionnement des rampes. 
 
Il existe donc un certain nombre de dispositifs pour aider les personnes 
handicapŽes ˆ sÕinformer et ˆ voyager par mŽtro : 
 
 

 
 

Plan du mŽtro de Copenhague 
http://www.plan-de-metro.fr/plan/metro/Copenhague 

 
 
Ainsi, outre la prŽsence de bandes dÕŽveils de vigilance en amont des escaliers 
menant aux diffŽrentes stations (et aux quais), de signalisation visuelle et 
auditive claires ˆ lÕintŽrieur des stations (qui indiquent les directions des lignes 
et informent le voyageur sur le prix des tickets et le nombre de rotation des 
diffŽrentes rames), la plupart des stations de mŽtro du centre-ville de 
Copenhague sont ŽquipŽes dÕascenseurs qui permettent aux personnes 
circulant en fauteuil roulant (mais aussi aux nombreuses familles qui se 
dŽplacent avec des poussettes ou des landaus, aux personnes ‰gŽes qui 
utilisent des dŽambulateurs) dÕaccŽder non seulement ˆ la station mais aussi ˆ 
ses diffŽrents niveaux : 
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Bande dÕŽveil de vigilance, ˆ lÕentrŽe des stations de mŽtro 
Copenhague Ð Photos juin 2004 

 
 

                   
 

Acc•s entre le mŽtro et la place publique par ascenseur  
 Copenhague Ð Photos juin 2004 

 

                  
 

Ascenseur desservant les diffŽrents niveaux du mŽtro 
Copenhague Ð Photos juin 2004 
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RŽcapitulatif des dispositifs prŽsents dans le mŽtro de Copenhague, en 

fonction des types de handicap  
 

 
  

DANS LA STATION  
 

 
DANS LE TRAIN  

 
PERSONNES 

AVEUGLES ET 
MALVOYANTES  

 

 
- Ascenseurs au niveau de la rue 
jusquÕau quai du mŽtro 
- Surface au sol uniforme et bande 
de guidage 
- Retards annoncŽs par hauts-
parleurs 
- Point-phone pour appels 
dÕurgence 
- Syst•me de surveillance des 
stations 
- Il™ts-refuge dans toutes les 
stations 
 

 
- Pas de diffŽrence de niveau entre 
le quai et le wagon lors de 
lÕembarquement 
- Augmentation du niveau sonore 
apr•s la fermeture des portes  
- Zones dÕassises protŽgŽes 
- H™tesse ou steward ˆ bord 
- Dispositif anti-trappe au niveau 
des portes 
- Espace pour les chiens-guides 

 
PERSONNES 
SOURDES ET 

MALENTENDANTES 
 

 
- Panneau dÕaffichage 
dÕinformations ˆ lÕentrŽe 
- Informations statiques dans la 
salle des pas perdus 
- Panneau dÕinformation sur les 
quais 
- Syst•me Telecoll  
 
 

 
- Panneaux dÕaffichage  
- Syst•me Telecoll  aux points 
dÕappel 

 
PERSONNES  

CIRCULANT EN 
FAUTEUIL 
ROULANT 

 

 
- Ascenseurs au niveau de la rue 
jusquÕau quai du mŽtro 
- Composteur et distributeur de 
tickets ˆ une hauteur maximale de 
1200 mm 
- Dispositif dÕinformation en 
hauteur 
- Il™t-refuge ˆ toutes les stations  
 

 
- Pas de diffŽrence de niveau entre 
le quai et le wagon lors de 
lÕembarquement 
- Zones Žlectriques dans le train ? 
- Si•ges pliants pour les 
accompagnateurs 
- Points dÕappels ˆ une hauteur 
maximale de 1200 mm 
- Dispositif anti-trappe au niveau 
des portes 
- H™tesse ou steward ˆ bord  
 

 
ALLERGIQUES 

 

 
- Station facile ˆ nettoyer  

 
- Wagons faciles ˆ nettoyer  
- Wagons non-fumeurs 
- Compartiments rŽservŽs, ˆ part 
pour les chiens 
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5.4 - La voiture individuelle 

 
Les personnes handicapŽes qui ont un travail peuvent bŽnŽficier dÕune aide 
pour lÕachat dÕun vŽhicule. Cette aide est une aide ˆ lÕinsertion sociale. Chaque 
cas est ŽvaluŽ par le ComtŽ, qui regarde si ces personnes ne peuvent 
bŽnŽficier du transport public. Lorsque le pr•t pour lÕachat de la voiture est 
obtenu, la personne obtient automatiquement une aide ˆ des amŽnagements 
nŽcessaires (ex. mise en place dÔembrayage automatique). Puis les autoritŽs 
locales peuvent financer les le•ons de conduite.  
 
Une carte de stationnement est ensuite donnŽe ˆ la personne, et non ˆ la 
voiture. Elle donne le droit de stationner plus longtemps que les crŽneaux 
horaires stipulŽs dans les r•glements gŽnŽraux de stationnement 
 
 

5.5 - Les transports spŽcialisŽs 
 

Parall•lement ˆ ces syst•mes de transport public, les comtŽs et les autoritŽ 
locales ont lÕobligation de proposer des syst•mes de  transports individuels ou 
spŽcialisŽs. Le service HT offre ainsi un service de bus spŽcialisŽ pour les 
personnes les plus lourdement handicapŽes qui ne peuvent pas utiliser les 
transports en commun, la voiture ou le taxi. Il sÕagit dÕun syst•me de porte-ˆ -
porte qui peut •tre utilisŽ pour des activitŽs de loisir, des Žv•nements sociaux, 
des visites de santŽ, des activitŽs culturelles.  
 
 

 
 

Service de bus spŽcialisŽ Ç porte ˆ porte  È 
Copenhague Ð Photo juin 2004 

 
Pour accŽder ˆ ce syst•me de transport, des conditions (dÕ‰ge, de statut, de 
localisationÉ) sont ˆ respecter et ˆ faire valoir aupr•s des services sociaux. 
Lorsque ceux-ci acceptent la candidature, les personnes concernŽes peuvent 
alors acheter un billet saisonnier ordinaire ˆ 100 couronnes danoises. Ce billet 
leur permet de faire 26 trajets simples en 3 mois (soit 1 trajet aller-retour par 
semaine), le transport de lÕaccompagnateur Žtant gratuit, en rŽservant sa place 
la veille avant midi. LÕinformation au sujet de ces services de transport est 
publiŽe par HT dans les journaux destinŽs aux personnes handicapŽes. En 
2003, HT recensait 37 000 utilisateurs de cette forme de transport. 
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5.6 - LÕacc•s ˆ lÕinformation 

 
A Copenhague, une structure particuli•r e, appelŽe Trafik-Info, a pour objectif de 
thŽsauriser lÕensemble des informations du syst•me de transport multimodal 
destinŽ aux voyageurs. Les membres de la structure sont propriŽtaires des 
informations, responsables de leur collecte et de leur transmission. Ils 
contribuent financi•rement ˆ la structure. LÕobjectif que sÕest fixŽ Trafik-Info 
pour 2006 est de fournir toutes les informations sur les bus, le train et le trafic 
routier pour la rŽgion de Copenhague.  
 
 

5.7 - Les tarifs concessionnaires 
 

Les autoritŽs rŽgionales responsables du transport (cÕest-ˆ -dire les comtŽs et 
les municipalitŽs) g•rent la mise en place de tarifs concessionnaires pour les 
autobus. Dans ce domaine, lÕEtat nÕintervient donc pas. Pour les dŽficients 
physiques ou mentaux graves, les autoritŽs-responsables du transport doivent, 
selon la lŽgislation, offrir ˆ ces personnes des services adaptŽs, dans des tarifs 
Žquivalents ˆ ceux proposŽs par le transport en autobus. Les tarifs varient 
dÕune rŽgion ˆ lÕautre.  
 
Dans le domaine du rŽseau ferrŽ, cÕest le Minist•re des Affaires Sociales qui 
g•re la mise en place de tarifs concessionnaires pour les personnes ˆ mobilitŽ 
rŽduite. Ainsi, les personnes aveugles et mal-voyantes bŽnŽficient dÕune 
rŽduction moyenne de 50 % sur les titres de transport rŽguliers ou les 
abonnements. Cette rŽduction sÕapplique Žgalement aux accompagnateurs. Le 
transport est gratuit pour les chiens-guides. 
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III. L'ACCESSIBILITE DES TRANSPORTS PUBLICS URBAINS  
EN REPUBLIQUE TCHEQUE 

 
 
 
La RŽpublique Tch•que, comme ses confr•res dÕEurope de lÕEst et dÕEurope 
centrale, a rŽcemment rŽsolu un certain nombre de questions relatives au 
changement Žconomique et ˆ la politique des transports 25. Depuis 1999, la 
lŽgislation dans le secteur des transports a ainsi ŽtŽ adaptŽe aux standards 
EuropŽens dans lÕobjectif notamment dÕaccŽlŽrer lÕaccession de la RŽpublique 
Tch•que ˆ lÕUnion EuropŽenne. Cette adaptation aux exigences de lÕEurope, 
rŽalisŽe sans pŽriode de transition, reste aujourdÕhui ˆ mettre en pratique sur le 
terrain. 
 
 
1. LA REPUBLIQUE TCHEQUE EN CHIFFRE 26 
 
Depuis janvier 1993, la RŽpublique Tch•que est un Žtat indŽpendant issu de la 
partition de la TchŽcoslovaquie. Le 1er mai 2004, ce pays int•gre les pays de 
lÕUnion EuropŽenne apr•s 6 annŽes de nŽgociations.  

 
DÕune superficie de 78 866 km2, la RŽpublique Tch•que est entourŽe au nord 
et ˆ lÕest par la Pologne, au sud-est par la Slovaquie, au sud et ˆ lÕouest par 
lÕAutriche et ˆ lÕouest par lÕAllemagne. Sa population est aujourdÕhui ŽvaluŽe ˆ 
10,2 millions dÕhabitants (OST, 2003).  
 
La RŽpublique Tch•que est divisŽe en 7 rŽgions administratives et dŽpend 
dÕune dŽmocratie parlementaire reposant sur la constitution de dŽcembre 1992. 
Prague, sa capitale, avec une superficie de 496 km2 et une population qui 
sÕŽl•ve ˆ 1 187 000 habitants, est une unitŽ territoriale autonome divisŽe en 57 
quartiers et 112 territoires cadastral. Elle est administrŽe par les autoritŽs de 
lÕŽtat. LÕautoritŽ urbaine se rŽsume ˆ lÕassemblŽe de la ville, constituŽe de 70 
reprŽsentants Žlus pour 4 ans et au Conseil composŽ de 11 membres Žlus 
parmi ces reprŽsentants. Le maire de la ville si•ge ˆ la t•te de ce Conseil.  
 

                                                   
25 CEMT (2001). Transport policies in the contries of central and eastern europe Ð a decade of 
integration : results and new challenges. Rapport de M. Karel Steiner, CEMT/CM(2001)13, 5 p. 
 
26 LÕessentiel des donnŽes que nous donnons ici provient du site internet ŽlaborŽ par le 
DŽpartement des affaires Žtrang•res praguois : Information server city of Prague 
http://www.praha-mesto.cz/fsts.aspx?1=2&n=0 
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2. LA POLITIQUE SOCIALE TCHEQUE ET LA PRISE EN COMPTE DU 
HANDICAP 
 
 

2.1 Ð La dŽfinition officielle du handicap 
 
Selon le Plan National de lÕEgalisation des Chances pour les Personnes 
HandicapŽes27, il existe 1 200 000 personnes handicapŽes en RŽpublique 
Tch•que. Ce chiffre repose sur la dŽfinition du handicap donnŽe par le Conseil 
de lÕEurope en 2003 : Ç il y a handicap lorsque les capacitŽs dÕune personne 
sont limitŽes en raison dÕune dŽficience et que la sociŽtŽ environnante nÕest pas 
ŽquipŽe pour faire face aux besoins et aux contraintes des personnes 
handicapŽes È. De fait, Ç la distinction entre les personnes handicapŽes 
sÕeffectue en fonction de leur degrŽ dÕincapacitŽ, dont lÕapprŽciation incombe 
aux autoritŽs mŽdicales. È (CEMT, 2000).  
 
Suite au pronostic du corps mŽdical, les personnes considŽrŽes comme 
handicapŽes se voient remettre une carte spŽciale dont lÕintitulŽ stipule 
Ç personne handicapŽe seulement È ou Ç personnes handicapŽes et 
accompagnateur È. Ces cartes permettent ˆ leur dŽtenteur de bŽnŽficier de 
rŽduction sur les cožts des transports (nous dŽtaillerons ce principe dans les 
paragraphes suivants). Le gouvernement Tch•q ue classe la population 
handicapŽe en 3 catŽgories, selon le degrŽ du handicap : 

- Les personnes souffrant dÕun handicap physique. En tch•que, 
lÕabrŽviation utilisŽe pour nommer cette catŽgorie de personnes 
handicapŽes est :  TP, 

- Les personnes souffrant dÕun handicap physique grave : ZTP, 
- Les personnes souffrant dÕun handicap physique grave et nŽcessitant un 

accompagnement : ZTP/P 
CÕest cette classification qui permet ensuite au gouvernement tch•que de 
rŽpartir les diffŽrents avantages et offres de services ˆ  destination des 
personnes handicapŽes.  
 
 

2.2 Ð La notion dÕŽgalisation des chances 
 
La RŽpublique Tch•que, comme beaucoup dÕautres pays, a rŽpondu au 
programme dÕaction mondial concernant les personnes handicapŽes. Ce 
programme, encourage les gouvernements ˆ prendre des mesures concr•tes 
pour assurer lÕŽgalisation des chances des personnes handicapŽes. Dans le 
chapitre 5 de son plan national pour lÕŽgalisation des chances des personnes 
handicapŽes, intitulŽ Ç suppression des barri•res  È, la RŽpublique Tch•que 
rend ainsi public son intention de lutter pour lÕaccessibilitŽ de la ville. En effet, 
dans ce chapitre 5, le plan national souligne que le fait de pouvoir profiter des 
b‰timents et moyens de transports publics en toute libertŽ, sans quÕaucunes 
barri•r es architecturales, dÕorientation et de communication ne viennent 
                                                   
27 Ç National Plan of Equalization of Opportunities for Persons with Disabilities È : Secretariat of 
the government Board of People with Disabilities, Nˆbr. E. Benese 4, 118 01 Praha 1, 1998, 45 
p. 
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entraver cet usage, est une libertŽ premi•re et essentielle de tout citoyen, y 
compris des personnes handicapŽes. En ce qui concerne plus prŽcisŽment 
lÕaccessibilitŽ de la ville, la volontŽ affichŽe est de veiller ˆ ce que toute nouvelle 
construction publique (quÕil sÕagisse de b‰timents ou de moyens de transport) 
sÕaffranchisse de toutes barri•res architecturales et que les barri•res dŽjˆ 
existantes soient peu ˆ peu supprimŽes.  
 
En complŽment dÕun syst•me dÕassurance maladie et sociale avantageux (dont 
nous dŽtaillerons les principes dans le paragraphe 4), les mesures relatives ˆ la 
mise en accessibilitŽ des moyens de transport sont les suivantes : 

- La premi•re mesure, datant du 31 dŽcembre 1 998, vise ˆ ajuster les 
spŽcifications techniques des moyens de transport aux conditions de 
leurs usages et ˆ en accro”tre lÕaccessibilitŽ pour les personnes avec des 
capacitŽs de mouvement et dÕorientation affaiblies, 

- La seconde mesure vise ˆ crŽer les co nditions dÕune mise en 
accessibilitŽ graduelle de tous les types de transports pour les 
personnes avec des capacitŽs de mouvement et dÕorientation affaiblies,  

- La troisi•me mesure concerne les dispositions financi•res ˆ prendre 
pour favoriser la mise en accessibilitŽ des moyens de transports :  

¥ Dans la traction-Žlectrique des transports municipaux, une 
augmentation dÕenviron 50 % dÕachat de vŽhicules ˆ plancher bas, 

¥ Dans le transport par bus municipal et suburbain, une 
augmentation dÕenviron 40 % dÕachat de bus ˆ plancher bas,  

¥ Une augmentation de lÕinfrastructure de transport de 2,5 ˆ 3%, 
¥ Dans les transports de passagers et autres types de transports, 

une augmentation de cožt dÕenviron 4 ˆ 5 %.  
¥ La prise en charge financi•re de la rŽnovation des vŽhicules de 

transports publics urbains par les autoritŽs de rŽgion et du conseil 
local ou par des subventions spŽcifiques, 

- La quatri•me mesure Žvoque les conditions pour crŽer lÕintroduction 
graduelle dÕune signalisation lumineuse et dÕun syst•me dÕinformation 
pour les sourds dans les moyens de transports publics. Environ 10 
millions de couronnes sont allouŽes ˆ ce projet 28, 

- La cinqui•me mesure concerne les conditions dÕintroduction graduelle 
dans les moyens de transports publics dÕune signalisation acoustique et 
dÕun syst•me dÕinformation pour la vision affaiblie. Lˆ encore, le montant 
allouŽ sÕŽl•ve ˆ 10 millions de couronnes, 

Les technologies modernes rendent possible lÕacc•s ˆ lÕinformation et la 
communication. En effet, elles permettent dÕŽliminer de nombreuses barri•res 
pour lÕinformation des aveugles et des sourds, et les techniques modernes 
didactiques permettent dÕagrandir substantiellement lÕacc•s ˆ lÕinformation pour 
les personnes sans langage et handicapŽes mentales.  
 

                                                   
28 Pour information, un euro = 29,8761 couronnes.  
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2.3 Ð Les principes fondamentaux de la politique sociale tch•que  

en faveur des personnes handicapŽes 
 
Trois documents fondamentaux, ŽlaborŽs par le ComitŽ gouvernemental des 
personnes handicapŽes, dessinent les contours de la politique 
gouvernementale tch•que en faveur des personnes handicapŽ es : 

- Le Plan National dÕactions pour les Personnes HandicapŽes, ŽditŽ en 
juin 1992 et mis ˆ jour en 1993, amorce une nouvelle politique 
concernant les personnes handicapŽes avant lÕadoption des r•gles 
standards europŽennes par le gouvernement Tch•que,  

- Le Plan National des mesures (NPO) pour rŽduire lÕimpact nŽgatif du 
handicap, ŽditŽ en septembre 1993,  

- Le Plan National de lÕŽgalisation des chances pour les personnes 
handicapŽes (NPVP), datant dÕavril 1998 

Bien que ces documents nÕaient pas encore ŽtŽ mis en Ïuvre dans leur 
intŽgralitŽ, ils ont sans aucun doute contribuŽ de mani•re significative ˆ la 
prŽservation dÕun consensus social pour la population handicapŽe. Ils 
reprŽsentent une rŽfŽrence sžre pour lÕŽlaboration des politiques du handicap 
aussi bien ˆ  lÕŽchelle nationale quÕˆ lÕŽchelle rŽgionale et communale, ces deux 
derni•res devant formuler des objectifs en adŽquation avec les principes 
adoptŽs. Selon le rapport sur la RŽpublique Tch•que transmis par la mission 
permanente aux nations unies le 26 mars 199629, la politique du handicap en 
RŽpublique Tch•que sÕexprime aussi bien dans les lois que dans les directives 
adoptŽes par le gouvernement. LÕaccent est mis sur la rŽhabilitation, la 
prŽvention, le soutien individuel, les mesures dÕaccessibilitŽ et les lois contre la 
discrimination.  
 
 

2.4 Ð La politique Žconomique en mati•re de handicap  
 
La politique Žconomique du gouvernement relative au handicap est nŽe en 
RŽpublique Tch•que en 1990. Les projets proposŽs par les associations de 
personnes handicapŽes opŽrant ˆ une Žchelle nationale sont financŽs sur la 
base de r•gles dŽfinies clairement et sous forme de subventions dŽlivrŽes par 
le minist•re du travail et des affaires sociales, le minist•re de la santŽ et le 
minist•re de la culture. Le minist•re des f inances accorde, lui, un soutien 
financier aux entrepreneurs donnant un emploi ˆ des personnes aux capacitŽs 
de travail rŽduites. 

 
Ainsi, ˆ lÕŽchelle rŽgionale, le niveau de financement des projets pour favoriser 
lÕŽgalitŽ des chances des personnes handicapŽs reste encore difficile ˆ 
dŽtailler. A lÕŽchelle locale, le minist•re pour le dŽveloppement local 
subventionne deux associations de handicapŽs et finance des projets dont 
lÕobjectif est lÕŽgalitŽ des chances des personnes handicapŽes. Mais le fait que 
les fonds de subvention des associations venant des budgets du gouvernement 
ont depuis des annŽes stagnŽ (malgrŽ la hausse du taux dÕinflation) pose un 

                                                   
29 ONU(1996). Czech Republic. New York, Permanent Mission to the United Nations. 
. 
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rŽel problŽme. Concr•tement, le co-financement des ressources des 
associations reste difficile. 
 
 
3. LES ACTEURS DE LA POLITIQUE SOCIALE TCHEQUE EN FAVEUR DES 
PERSONNES HANDICAPEES 
 
 

3.1 - Le ComitŽ gouvernemental des personnes handicapŽes (VVZPO) 
 
Ce comitŽ est une coordination et un corps consultatif du gouvernement qui a 
toujours comptŽ parmi ses membres des personnes handicapŽes ou des 
parents dÕenfants handicapŽs.  
 
En 1991, le secrŽtariat du VVZPO est crŽŽ par deux employŽs du minist•re de 
la santŽ, en accord avec la rŽsolution gouvernementale N¡151 du 8 mai 1991 
du gouvernement de la RŽpublique Tch•que.  Puis Žtant donnŽ la masse de 
travail qui leur incombe, lÕeffectif de lÕŽquipe sÕagrandit et le ComitŽ compte 5 
personnes, les trois nouvelles travaillant au bureau du gouvernement. Le fait 
que les membres de lÕŽquipe travaillent dans deux endroits diffŽrents pose 
dÕimportants probl•mes dÕorganisations. Aussi en 1993, le VVZPO se rŽduit ˆ 4 
membres, chacun travaillant au bureau du gouvernement. Puis en mars 1998, 
sur lÕinitiative des organisations de personnes handicapŽes, le comitŽ sÕagrandit 
pour inclure 2 membres supplŽmentaires Žlus reprŽsentants des personnes 
handicapŽes.  
 
Le travail du VVZPO est aussi remarquable en mati•re de sensibilisation de la 
population aux questions du handicap. Cette sensibilisation op•re ˆ diverses 
Žchelles. Tout dÕabord, le comitŽ, les reprŽsentants des organisations des 
personnes handicapŽes et les organisations individuelles ont ŽlaborŽ diverses 
publications destinŽes ˆ informer le public ˆ propos du handicap et ˆ informer 
les handicapŽes eux-m•mes. De plus, le VVZPO incite  la presse ˆ alimenter les 
informations ˆ propos du handicap en attribuant, chaque annŽe, un prix aux 
meilleurs travaux de presse, de tŽlŽvision ou de radio consacrŽ ˆ ce th•me. Ce 
prix a ŽtŽ dŽcernŽ pour la premi•re fois en 1994 et continue de lÕ•tre 
aujourdÕhui. Depuis la crŽation de ce prix, 470 travaux ont ŽtŽ recensŽs et 
analysŽs. De son c™tŽ, le minist•re de la SantŽ dŽcerne aussi une distinction 
annuelle pour les travaux liŽs au handicap. 
 
 

3.2 - Le secrŽtariat du VVZPO et le milieu associatif 
 
Parce que le secrŽtariat du VVZPO compte ˆ la fois des personnes du service 
public et des personnes handicapŽes, il favorise les Žchanges entre le service 
public et les associations de personnes handicapŽes. Il conserve un regard 
critique sur la place accordŽe aux personnes handicapŽes dans les textes de 
lois et favorise la prise en compte de leur parole. Ainsi, les organisations sont 
toujours consultŽes lors de lÕŽlaboration de lois concernant les probl•mes 
dÕincapacitŽ dÕune partie de la population. Les dŽpartements compŽtents du 
gouvernement mandatent alors les reprŽsentants des personnes handicapŽes 



 47 

pour participer ˆ lÕŽlaboration de la politique et travailler avec les institutions 
gouvernementales.  
 
Le secrŽtariat du VVZPO reste ainsi en contact avec les 120 organisations de 
et pour les personnes handicapŽes ou leurs parents qui conseillent les Žlus et 
participent ˆ lÕŽlaboration des lois, prŽconisent certains services30, mobilisent 
les personnes handicapŽes, identifient leurs besoins spŽcifiques, participent ˆ 
la mise en place et ˆ lÕŽvaluation des services, contribuent ˆ la sensibilisation 
du public. Depuis lÕexistence de ce comitŽ, et durant la transformation de la 
totalitŽ du syst•me lŽgislatif tch•que, chaque vote et chaque loi ont ainsi ŽtŽ 
soumis au regard de la population handicapŽe. 
 
Ë un autre niveau, le secrŽtariat du VVZPO a ŽlaborŽ et publiŽ des documents 
dÕune grande importance. Parmi eux, on peut retenir le Plan national dÕactions 
pour les personnes handicapŽes, le Plan national des mesures pour rŽduire 
lÕimpact nŽgatif du handicap, le Plan national dÕŽgalisation des chances pour les 
personnes handicapŽes, une rŽvision des dŽclarations des droits des 
personnes handicapŽes, la mise ˆ jour de la liste des aides techniques 
subventionnŽes par le budget national et contenue dans le dŽcret N¡182/1991. 
Le ComitŽ sÕest aussi occupŽ dÕintroduire des aides techniques Žtrang•res pour 
les personnes handicapŽes, comme par exemple des voitures ŽquipŽes pour 
les personnes souffrant dÕincapacitŽs spŽcifiques.  
 
 
4. LA LEGISLATION TCHEQUE RELATIVE A LÕACCESSIBILITE DES 
TRANSPORTS PUBLICS URBAINS  
 
Selon le Minist•re du Travail et des Affaires Sociales, les documents principaux 
rŽglementant, en RŽpublique Tch•que, lÕaccessibilitŽ des transports publics 
pour les personnes handicapŽes sont les suivants : 

- Ç Le Plan national dÕŽgalisation des chances des personnes 
handicapŽes È31 approuvŽ par le gouvernement Tch•que dans la 
rŽsolution N¡259 de 1998, qui fera lÕobjet dÕune mise ˆ jour en 2005. 
Nous lÕavons dŽjˆ dit, ce document traite, dans son chapitre 5 Ç Barrier-
free living È du probl•me de lÕaccessibilitŽ des transports, 

- Le Ç Medium-term Strategy on State Disabilitiy Policy È32 approuvŽ par le 
gouvernement Tch•que dans la rŽsolution N¡605 de 2004 aborde 
Žgalement, dans son chapitre VIII ÒAccessible environmentÓ, le th•me de 
lÕaccessibilitŽ des transports, 

                                                   
30 Ecoles, institutions, services de soins communautaires, services dÕassistance personnelle, 
Žquipements pour lÕassistance psychologique et lÕŽducation, rŽhabilitation sociale... 
 
31 Ç National Plan on Equalization of Opportunities for Persons with Disabilities È: Secretariat of 
the government Board of People with Disabilities, Nˆbr. E. Benese 4, 118 01 Praha 1, 1998, 45 
p. 
 
32 Ç Medium-term Strategy on State Disabilitiy Policy È : Praha, 2004. 
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- Le Ç Programme de dŽveloppement national de mobilitŽ pour tout le 
monde È33 approuvŽ par le gouvernement Tch•que dans la rŽsolution 
N¡706 de 2004 

Nous avons localisŽ et nous nous sommes procurŽ lÕensemble de ces 
documents. Mais le fait que ces textes soient essentiellement disponibles en 
langue Tch•que nous limite dans cette premi•re note intermŽdiaire. La 
traduction de ces textes semble aujourdÕhui indispensable pour mieux dŽfinir le 
cadre lŽgislatif dans lequel op•rent les services de transports et les autoritŽs de 
la ville de Prague.  
 
Ainsi, le Plan national dÕŽgalisation des chances des personnes handicapŽes 
est pour lÕinstant le seul document auquel nous avons pu accŽder en anglais. 
Ce plan national se compose de 21 chapitres, traitant chacun dÕun th•me de la 
vie quotidienne des citoyens : lÕŽducation publique, les soins mŽdicaux, les 
servicesÉ Pour chaque th•me, une br•ve description des probl•mes ˆ 
rŽsoudre, des objectifs ˆ atteindre et des mesures mises en place par le 
gouvernement est exposŽe. Le cinqui•me chapitre est au cÏur de nos 
prŽoccupations : la suppression des barri•res architecturales. Il se divise en 
deux sous-parties : lÕaccessibilitŽ environnementale et lÕacc•s ˆ lÕinformation et 
ˆ la communication. Selon ce document, trois principes guident la lŽgislation 
tch•que en mati•re de handicap et dÕaccessibilitŽ ˆ la ville : 

- LÕadoption de lois spŽciales traitant exclusivement des probl•mes de 
handicap, 

- LÕincorporation du probl•me du handicap aux lois spŽcifiques existantes,  
- La combinaison des deux principes prŽcŽdents, 

Mais concr•tement, la RŽpublique Tch•que se prŽoccupe principalement du 
deuxi•me point. Si cette application partielle des principes semble insuffi sante 
pour assurer la protection des droits de certaines personnes handicapŽes 
(notamment les personnes sourdes ou malentendantes, les malades et les 
personnes handicapŽes mentales) et si des manques se perpŽtuent au niveau 
lŽgislatif en mati•re de protect ion des personnes handicapŽes contre la 
discrimination, la lŽgislation Tch•que conna”t de grandes Žvolutions. Depuis 
lÕadoption des normes standards, toutes les lois et toutes les rŽglementations 
comporte un volet sur le handicap des personnes. 
 
5. ETAT DES LIEUX CONCRET DE LÕACCESSIBILITE DES TRANSPORTS 
PUBLICS URBAINS DE PRAGUE  
 
Le rŽseau des transports publics de Prague se dŽveloppe depuis maintenant 
125 annŽes. LorsquÕon se rŽf•re ˆ lÕhistorique des transports urbains de la ville, 
on remarque que la question de lÕaccessibilitŽ des transports connaissait dŽjˆ 
des prŽmices dans les annŽes 50. En effet, le Ç Code des transports des 
usagers des transports publics È du 1er janvier 1954 imposait aux conducteurs 
lÕobligation de Ç mettre un si•ge vacant ˆ dispos ition dÕune personne ‰gŽe, dÕun 
handicapŽ, dÕune personne visiblement malade ou dÕune femme enceinteÈ. 
Puis le Code de 1964 soulignait que toutes les voitures de transports publics 
devaient avoir au moins un si•ge rŽservŽ, visible et dŽsignŽ pour les 
                                                   
33 Ç Program mobility Ð Narodni rozvojovy program mobility pro vechny Ð National Development 
Programme of Mobility for Everybody È : Minist•re du travail et des affaires sociales, Praha, 
cervenec 2004. 
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handicapŽs, les passagers Žtant priŽs de libŽrer le si•ge si nŽcessaire. Les 
tramways de la ville de Prague, eux, se sont ŽquipŽs entre 1930 et 1974 dÕune 
Ç remorque È, dŽnuŽe de si•ges, dont le plancher Žtait surbaissŽ sur toute la 
partie centrale (soit 390 mm au-dessus des rails) afin de faciliter la montŽe des 
voyageurs. Mais cÕest depuis 1990 que les transports prennent 
systŽmatiquement en compte les besoins des personnes handicapŽes et sÕy 
adaptent afin dÕassurer accessibilitŽ, confort, sŽcuritŽ et information des 
usagers.  
 
 

5.1 - Un rŽseau de transport enti•rement public  
 

Le rŽseau de transport de la ville de Prague est tr•s important. On compte pr•s 
de 1 milliard de passagers par an. Pr•s de 2000 mŽtros, bus et trams circulent 
chaque jour dans la ville et sa banlieue34.  
 
Depuis 1991, tout le rŽseau est enti•rement gŽrŽ par lÕentreprise de transports 
publics de la ville de Prague (Prague Public Transit CO. Inc.) placŽe sous 
lÕautoritŽ urbaine. La ville exerce sur lÕentreprise des transports un pouvoir 
dŽcisionnel et financier puisque les cožts dÕexploitation du rŽseau repose ˆ 70 
% sur des fonds de lÕŽtat et ˆ 30 % sur les recettes de lÕentreprise. LÕŽtat verse 
ainsi des aides financi•res aux autoritŽs de la ville, puis cÕest lÕentreprise des 
transports qui dŽpose une demande de subvention aupr•s de la ville. Cette 
entreprise des transports Žlabore les projets, la politique et la planification du 
rŽseau et des services. Chaque proposition est ensuite soumise au Conseil 
dÕadministration de lÕentreprise des transports dont font partie des reprŽsentants 
de la ville. Apr•s approbation, ces propositions sont prŽsentŽes ˆ lÕautoritŽ de la 
ville. Si celle-ci donne son accord et si les enveloppes budgŽtaires de la ville le 
permettent, ces propositions sont prises en compte dans les plans dÕurbanisme 
de la ville et mises en Ïuvre. Ainsi chaque dŽcision concernant les transports 
publics est le rŽsultat dÕune concertation Žtroite entre la ville et lÕentreprise des 
transports.  
 
Un rapport de la CEMT35 Žvalue tr•s bien cett e concertation et met ˆ jour deux 
raisons essentielles ˆ son bon fonctionnement : lÕall•gement des procŽdures du 
fait de lÕintervention de seulement deux interlocuteurs lors de la prise de 
dŽcision ; lÕabsence dÕappel dÕoffre au niveau des services des transports de la 
ville de Prague qui semble garantir leur qualitŽ. CÕest ˆ partir de cette 
concertation quÕa ŽtŽ Žtablie, jusquÕen 2010, la planification concernant les 
perspectives de mise en accessibilitŽ des rŽseaux de transports publics urbains 
praguois. 

                                                   
34 Ces informations viennent, pour la majoritŽ dÕentre elles, du site du Minist•re des 
transports : http://www.dpp.cz/en/index.htm 
 
35 Rapport de la CEMT (2003). Rapport CEMT-IUTP sur l'amŽlioration de l'accessibilitŽ dans les 
transports publics. Conseil des ministres, rapport CEMT/CM(2003)11, 41 p.  
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5.2 - Les pratiques tch•ques de mises en accessibilitŽ favorisent  

les personnes aveugles et malvoyantes 
 

Depuis 1990, la mise en accessibilitŽ des transports pour les personnes 
handicapŽes est au centre des politiques et des projets de lÕentreprise des 
transports publics. Cependant, ce sont les pratiques en faveur des personnes 
aveugles et malvoyantes qui semblent les plus remarquables ˆ Prague. Le 
poids des associations dÕaveugles et de malvoyants, et lÕentente entre ces 
associations et lÕentreprise des transports, en sont ˆ lÕorigine. Elles permettent 
une concertation fertile et garantit aussi bien la qualitŽ des projets que celle de 
leur mise en Ïuvre au niveau des services et des infrastructures.  
 
La sociŽtŽ APEX, en collaboration avec lÕassociation Tch•que des aveugles, a 
ŽlaborŽ un jeu de commande pour les personnes handicapŽes visuelles afin de 
leur rendre accessibles les transports publics urbains et dÕen sŽcuriser leur 
acc•s. Ce jeu de commande se constitue dÕun transmetteur-rŽcepteur qui 
permet de renseigner les handicapŽs visuels sur le numŽro de bus ou du 
tramway et sur leur destination. Il permet aussi dÕavertir le chauffeur quÕune 
personne handicapŽe visuelle dŽsire monter dans son vŽhicule.  
Ce jeu de commande est doublŽ, ˆ lÕintŽrieur des tramways et des bus, dÕune 
annonce sonore automatique informant chaque voyageur des diffŽrents points 
dÕarr•t du vŽhicule lors de son parcours. Un signal sonore de guidage, activŽ 
par les passagers ˆ lÕaide dÕun transmetteur, leur permet aussi de localiser des 
endroits prŽcis (le plus souvent un point de repŽrage important) et de circuler 
plus facilement dans les gares de chemin de fer ou dÕautobus et dans les 
stations de mŽtros. Dans 40 de ces stations, pour exemple, lÕorientation des 
personnes aveugles et malvoyantes est facilitŽe gr‰ce ˆ lÕexistence dÕalarmes 
acoustiques placŽes dans les souterrains et les vestibules dÕentrŽe.  
 
La mise en Ïuvre de ce syst•me dÕinformation pour personnes aveugles et 
malvoyantes dans les transports publics de Prague a fait lÕobjet dÕune pŽriode 
dÕessai. Durant cette pŽriode, divers vŽhicules (tramways et bus principalement) 
ont ŽtŽ ŽquipŽs de jeux de commande. Apr•s trois mois dÕessai, 
lÕopŽrationnalitŽ et la fiabilitŽ du syst•me se sont confirmŽes, y compris pour 
des syst•me s de transport complexes. Aussi depuis 1996 et 1997, lÕensemble 
du rŽseau de tramways et de bus est ŽquipŽ. Un employŽ est chargŽ avant 
chaque dŽpart de vŽhicules de vŽrifier le bon fonctionnement du syst•me.  
 
Le montant dÕun transmetteur attribuŽ aux usagers handicapŽs sÕŽl•ve environ 
ˆ 60 euros et est remboursŽ par le service Tch•que des affaires sociales. Les 
usagers ont le choix entre un transmetteur de commande manuel de poche 
avec 6 boutons (46 x 21 x 85 mm, 60g avec au moins 30 m de portŽe) et un 
transmetteur de commande installŽ sur la canne dÕaveugle avec seulement 3 
boutons (30 m de portŽe). Ces deux transmetteurs remplissent trois fonctions 
communes :  

- La fonction de dŽclenchement dÕune alarme sonore pour lÕorientation de 
la personne handicapŽe visuelle, 

- La fonction dÕappel dÕune information vocale concernant le numŽro de 
la ligne de transport, la destination du vŽhicule, 
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- La fonction de confirmation de lÕusager, de son intention de monter 
dans le vŽhicule et la possibilitŽ dÕouvrir la porte.  
Seul le transmetteur ˆ 6 boutons propose trois fonctions supplŽmentaires  : celle 
dÕappel dÕune information supplŽmentaire de lÕalarme sonore ; celle dÕactivation 
du signal acoustique des feux tricolores et enfin celle de mettre lÕappareil en 
pause. 
 
Ces deux transmetteurs sont alimentŽs par deux batteries de 1,5V, dont lÕŽtat 
est vŽrifiŽ ˆ lÕaide dÕun indicateur sonore. LÕusager peut obtenir cette vŽrification 
en pressant un des boutons de la commande : deux bips sonores indiquent une 
opŽration correcte et des batteries opŽrationnelles tandis quÕun seul bip sonore 
indique une baisse du dŽbit transmis et la nŽcessitŽ de remplacer les batteries 
le plus rapidement possible. Le montant de la commande destinŽe aux autobus, 
trains et tramways sÕŽl•ve ˆ 965 euros, tandis que lÕŽmetteur dÕannonce vocale 
qui permet de retransmettre en temps rŽel toutes les informations dispensŽes 
par lÕaffichage Žlectronique de lÕautobus ou du tramway cožte 388 euros.  
 
En RŽpublique Tch•que, dÕautres villes que Prague vont mettre en place le 
syst•me APEX afin de rendre accessibles les transports publics urbains aux 
personnes handicapŽes visuelles. En complŽment de ce dispositif technique, 
une attention particuli•re est accordŽe  : 

- Dans les bus et dans les tramways ˆ lÕutilisation de couleurs contrastŽes, 
ˆ la mise en Ïuvre de poignŽes appropriŽes et ˆ lÕimplantation de 
dispositifs visuels et sonores dÕinformations, 

-  Dans les stations de mŽtros rŽcemment construites (particuli•rement les 
stations de la ligne B) ˆ lÕinstallation de bandes de guidages au sol 
(facilitant lÕorientation des personnes handicapŽes visuelles) et ˆ la mise 
en place dÕinformations en braille sur les rampes des stations  

 
 

5.3 - Le rŽseau de bus 
 

On compte plus de 200 lignes dÕautobus dans la ville de Prague (dont 19 lignes 
de transport scolaire) et 22 dans sa pŽriphŽrie. Le rŽseau est long de 800 kms. 
153 lignes de bus circulent en journŽe et 12 la nuit. AujourdÕhui pr•s dÕun quart 
des lignes du rŽseau dÕautobus de la ville est parfaitement accessible.  
 
Au cours des dix derni•res annŽes, les transports de bus ont fait de gros 
progr•s dans le champ des services accessibles aux passagers handicapŽs. 
Trois bus ˆ planchers -bas de type Ç Neoplan N 4014 È et quatre bus de ville de 
type Ç Karosa-Renault È sont mis en service en 1994, 1995 et 1996. La hauteur 
du plancher des deux types de bus par rapport au sol est de 320 mm ˆ 
lÕintŽrieur des 2/3 de la totalitŽ du plancher du vŽhicule. De plus, les bus 
Ç Korosa-Renault È sont ŽquipŽs depuis 1999 dÕune rampe dÕacc•s se retirant 
de la porte centrale pour un acc•s plus simple des fauteuils roulant. En 2000, 
lÕunitŽ des bus acquiert 80 bus ˆ planchers-bas supplŽmentaires et agrandit le 
parc des bus : 175 bus ˆ planchers -bas au total. Fin 2000, 123 bus ˆ planchers -
bas sont mis en service les jours de travail, 72 les samedis et 75 les 
dimanches. Avant la fin 2001, les transports publics de Prague ont acquis 30 
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bus de type Karosa-Renault ˆ plancher -bas et 3 bus articulŽs de type Karosa-
Renault ˆ plancher -bas.  
 
 

                        
 

Les bus de Prague 
Photos Prague juin 2005 

 
 
En coopŽration avec lÕUnion Environnementale du Handicap de la RŽpublique 
Tch•que et lÕOrganisateur RŽgional des transports publics de Prague (ROPID), 
lÕentreprise des transports de Prague dessine le plan de lÕopŽration de bus ˆ 
plancher-bas sur 21 lignes sŽlectionnŽes ; 9 de celles-ci sont couvertes par des 
bus ˆ plancher -bas et 5 sont couvertes par des bus ˆ plancher -bas les samedis 
et dimanches. Des horaires dŽterminŽs permettent aux passagers handicapŽs 
de prŽvoir leur trajet sur les lignes de bus fonctionnant avec des plancher-bas. 
DŽbut 2000, plus de 90% des bus en service pour le transport public sont 
ŽquipŽs du syst•me dÕinformation APEX pour les aveugles, incluant le 
signalement automatique des arr•ts comme dŽtaillŽ prŽcŽdemment. 
 
En dŽfinitive, ˆ Prague, les autobus accessibles se gŽnŽralisent et se 
caractŽrisent par un acc•s de plain -pied, un plancher bas et une zone rŽservŽe 
prioritairement aux usagers en fauteuil roulant. Ce quÕon trouve de remarquable 
ˆ Prague dans les bus accessibles, ce sont les ceintures de sŽcuritŽ qui 
assurent une bonne stabilitŽ au fauteuil et par consŽquent sŽcurisent leur trajet. 
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Par comparaison, cette mesure ne fait pas partie des prioritŽs de la mise en 
accessibilitŽ des autobus Fran•ais (CEMT, 2003).  
 
 

5.4 - Le tramway 
 
Le rŽseau de tramways praguois, long de 137 kms, compte plus de 20 lignes.  
Les rames les plus anciennes, que lÕon trouve encore dans le centre-ville 
ancien de Prague, ne sont pas accessibles aux personnes circulant en fauteuil 
roulant. Compte tenu de la taille de la lacune entre la rampe et le trottoir, elles 
sont Žgalement difficiles dÕacc•s pour les personnes ‰gŽes, voire pour celles 
circulant avec des poussettes et des landaus. 
 
 

 
 

Le tramway de Prague 
Photo Prague juin 2005 

 
Comme les autobus, les tramways accessibles se gŽnŽralisent et sont ŽquipŽs 
de planchers bas permettant un acc•s de plain -pied et des espaces rŽservŽs 
aux usagers de fauteuil roulant. Depuis 2004, chaque nouveau tramway mis en 
place est accessible. 
 
Le rŽseau de tramways de Prague a connu des progr•s tr•s significatifs, 
particuli•rement pour le transport des personnes aveugles et malvoyantes. De 
1996 ˆ 1998, toutes les voitures de tramways Žtaient ŽquipŽes du syst•me 
APEX pour les personnes aveugles et malvoyantes. Entre 1996 et 1999, les 
tramways ˆ plancher bas de type RT6 -N1 sont testŽs pour la premi•re fois avec 
des passagers. La hauteur du plancher depuis les rails est de 350 mm. Ces 
tramways sont Žgalement ŽquipŽs dÕune rampe dÕacc•s sous le plancher, au 
niveau de la deuxi•me porte, permettant un acc•s simplifiŽ aux personnes 
circulant en fauteuil roulant. Ces derniers disposent dÕune position rŽservŽe ˆ 
bord du vŽhicule et ils peuvent •tres attachŽs par une ceinture de sŽcuritŽ. 
Cependant, les tests sont suspendus en 1999 ˆ cause de pannes techniques et 
lÕachat de vŽhicules supplŽmentaires de ce type nÕest pas planifiŽ dans le futur 
proche. Depuis 1995, les tramways modernes de type T6 A5 sont Žgalement en 
service dans Prague. Depuis le dŽbut de lÕannŽe 2001, 24 tramways ŽquipŽs 
circulent en journŽe et 8 en soirŽe. 
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5.5 - Le mŽtro 

 
Prague compte 3 lignes de mŽtro, 50 stations et un rŽseau de 50 kms.  
 

 

 
 

 
Plan du mŽtro de Prague 

http://www.plan-de-metro.fr/plan/metro/Prague 
 
Comme dans la grande majoritŽ des villes dÕEurope, le probl•me majeur dans 
la mise en accessibilitŽ du mŽtro nÕest pas lÕacc•s aux trains mais bien lÕacc•s 
au sous-sol et aux diffŽrents quais. En effet, les terrains ne permettent pas 
toujours dÕinstaller des monte-charge et des ascenseurs. 
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En outre, lÕacc•s aux quais, dans de nombreuses stations du centre-ville, 
confronte le citadin ˆ des degrŽs de pente au niveau des escalators tr•s 
importants : 
 
 

 
 

Le degrŽ de pente des escalators dans le mŽtro praguois 
Photo Prague juin 2005 

 
 
Les stations de mŽtros de Prague, antŽrieures ˆ 1990, ne sont pas adaptŽes 
pour le transport des personnes handicapŽes. Les passagers circulant en 
fauteuil roulant bŽnŽficient, le plus souvent, de lÕassistance des personnes 
valides utilisant les escalators qui, ˆ plusieurs, les portent avec grande difficultŽ. 
Les stations superficielles (peu enterrŽes), ŽquipŽes seulement dÕescaliers 
fixes, constituent un obstacle insurmontable. Lorsque les contraintes techniques 
le permettent, elles sont petit ˆ petit rŽamŽnagŽes et rendues accessibles gr‰ce 
ˆ la mise en place de monte -charge, dÕascenseur, de rampe dÕacc•s, de 
guidage acoustique et de signalisations tactile de guidage au sol.  
 
 

 
 

La prŽsence de monte-charge dans le mŽtro pour lÕacc•s aux diffŽrents niveaux de la station 
Photo Prague juin 2005 

 
 
Seules les nouvelles extensions du mŽtro, dŽveloppŽes depuis 1990, ont des 
stations ŽquipŽes dÕascenseurs. Des ascenseurs supplŽmentaires ont ŽtŽ mis 
en place dans 4 stations. Dans 8 autres stations, les personnes circulant en 
fauteuil roulant peuvent utiliser les ascenseurs pour marchandises qui ont ŽtŽ 



 56 

modifiŽs par lÕŽquipe du mŽtro. Au final, sur 50 stations, 22 poss•dent un acc•s 
facile aux plateformes. Il est prŽvu que ce service sÕŽtende et sÕapplique ˆ un 
plus grand nombre de stations dans le futur. La derni•re des stations de mŽtro 
de Prague, Ç Rajskˆ zahrada  È, a ŽtŽ rŽalisŽe avec des quais ˆ diffŽrentes 
hauteurs pour chaque direction. 
 
 

       
 

Station de mŽtro Rajskˆ zahrad a  - Prague 
Photo Prague juin 2005 

 
 

5.6 - Les chemins de fer 
 

Le rŽseau de chemin de fer de la RŽpublique Tch•que prend, lui aussi, des 
mesures en faveur des personnes handicapŽes. En effet, gr‰ce ˆ lÕaccord 
conclu avec lÕUnion des handicapŽs, les gares ferroviaires sÕŽquipent 
dÕŽlŽvateurs spŽcialement con•us pour faciliter lÕacc•s aux quais et aux voitures 
des personnes circulant en fauteuil roulant. Ainsi, ˆ Prague, les gares de 
chemins de fer construites apr•s 1990 sont accessibles. Les stations 
antŽrieures ˆ cette date bŽnŽficient des m•mes rŽamŽnagements que les 
stations de mŽtro antŽrieures ˆ 1990.  
 
 

5.7 - Les transports spŽcialisŽs 
 
M•me si aujourdÕhui lÕaccessibilitŽ pour tous est une prŽoccupation gŽnŽrale 
des transports publics urbains tch•ques, des services spŽcialisŽs dans le 
transport des personnes handicapŽes persistent. DÕapr•s la CEMT36, ces 
derniers existent depuis environ 25 ans et permettent de rŽpondre prŽcisŽment 
aux probl•mes spŽcifiques que rencontre la population des personnes 
handicapŽes.  

 
Ë Prague, depuis 2001, il existe ainsi deux lignes dÕautobus spŽciales 
rŽservŽes aux personnes handicapŽes et leur accompagnateur. Ces lignes 
permettent de se dŽplacer librement, et sans changement, entre le centre-ville 
et les logements spŽcialisŽs. Les autobus qui assurent ce service disposent de 
18 places assises, de 7 emplacements et dÕŽlŽvateurs pour fauteuil roulant. 
                                                   
36 CEMT (2003). Rapport CEMT-IUTP sur l'amŽlioration de l'accessibilitŽ dans les transports 
publics.. Conseil des Ministres, rapport CEMT/CM(2003)11, 41p.  
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Dans ces vŽhicules, le chauffeur est systŽmatiquement assistŽ dÕune personne 
chargŽe de mettre en place la rampe dÕacc•s et de sÕassurer du bon 
embarquement des passagers. La frŽquence de passage de ces autobus est 
rŽguli•re (un autobus toutes les heures) et les modifications dÕhoraires sont 
automatiquement planifiŽes avec les associations de personnes handicapŽes. 
Un service de transport subventionnŽ, spŽcialisŽ et individuel, est aussi 
proposŽ ˆ toutes personnes souffrant dÕune quelconque incapacitŽ pour se 
rendre o• bon lui semble.  
 
 

                           
 

La ligne 1 spŽcialisŽe Ð station Chodov 
Photos Prague juin 2005 

 
 

5.8 - LÕacc•s ˆ lÕinformation 
 
 
La ville de Prague dŽlivre des plans localisant les lignes de mŽtro et les arr•ts 
accessibles aux personnes handicapŽes, ainsi que les horaires du service 
spŽcialisŽ dÕautobus accessible aux personnes circulant en fauteuil roulant. Aux 
arr•ts de tramways et de bus, les voyageurs sont informŽs de lÕaccessibilitŽ aux 
personnes handicapŽes par un symbole gŽnŽralisŽ : un fauteuil roulant, inscrit 
sur les panneaux dÕhoraires des lignes accessibles. A Prague, les personnes 
handicapŽes visuelles peuvent accŽder aux horaires des bus gr‰ce ˆ 
lÕimplantation de panneaux en braille dans pr•s de 40 arr•ts dÕautobus. 

 
Enfin, la ville Ždite un fascicule dŽtaillant les travaux en cours de rŽalisation 
pour la mise en accessibilitŽ du rŽseau de mŽtro, de tramway et dÕautobus.  
 
 

5.9 - Les tarifs concessionnaires 
 
La rŽduction des billets de transports publics ˆ Prague date de la premi•re 
guerre mondiale. En effet, ce sont les invalides de guerre qui bŽnŽficient, les 
premiers, dÕun tarif rŽduit sur les abonnements mensuels. Ce nÕest que 20 ans 
plus tard que les Ç handicapŽs civils È pourront, ˆ leur tour, profiter de cette 
rŽduction.  
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Toutes les rŽductions accordŽes aux personnes handicapŽes (ˆ lÕexception des 
personnes aveugles qui bŽnŽficient de la gratuitŽ) ont ŽtŽ annulŽes avec 
lÕintroduction dÕun tarif unique le 31 dŽcembre 1951. Depuis 1957, les cartes 
appelŽes ZTP (personnes handicapŽes) et ZTP-P (personnes handicapŽes 
lourdes) permettent ˆ leurs dŽtenteurs de circuler gratuitement, seul ou  avec 
leur accompagnateur (quÕil sÕagisse dÕune personnes ou dÕun animal) dans les 
transports urbains. Ces cartes spŽciales leurs permettent, en outre, de 
bŽnŽficier dÕune rŽduction de 62 % lors de lÕutilisation dÕautobus interurbains et 
suburbains et dÕune rŽduction de 75 % pour les chemins de fer. Des rŽductions 
sur les trains et les autobus sont aussi accordŽes aux parents rendant visite ˆ 
leur enfant pris en charge dans un Žtablissement spŽcialisŽ.  
 
Les personnes handicapŽes ne disposant pas de ces cartes et les personnes 
‰gŽes bŽnŽficient, elles, de tickets de transports rŽduits : le tarif de 
lÕabonnement mensuel est divisŽ par deux et leur revient ˆ 210 CZK (soit 
environ 7 euros) au lieu de 420 CZK. 
 
 

5.10 - Les infrastructures annexes 
 
LÕentreprise des transports publics et le plan dÕurbanisme de Prague se sont 
accordŽs sur un principe : rendre accessible lÕensemble des infrastructures 
liŽes aux services de transports. Ces deux organismes sont en effet conscients 
quÕune rupture dans la cha”ne de dŽplacement rend inutilisables des transports 
qui, dans leur conception, permettent leur usage par les personnes 
handicapŽes. 
 
Ë Prague, nous ne savons pas si les normes de conception des arr•ts 
dÕautobus sont systŽmatiquement respectŽes. En revanche, les lignes 
annoncŽes comme accessibles bŽnŽficient de la totale accessibilitŽ des 
amŽnagements annexes pour les personnes circulant en fauteuil roulant. 
Comme dans bon nombre de villes dÕEurope, le probl•me majeur reste, au 
niveau des arr•ts dÕautobus, le stationnement sauvage des vŽhicules. 
 
Nous rŽcapitulons, dans le tableau page suivante, les diffŽrents dispositifs 
utilisŽs en RŽpublique Tch•que pour faciliter lÕacc•s des transports publics 
urbains aux diffŽrentes catŽgories de personnes handicapŽes. Cette 
prŽsentation nous permet de souligner la grande attention apportŽe, dans ce 
pays, ˆ la rŽsolution des probl•mes de mobilitŽ et dÕorientation liŽs au handicap 
visuel et par consŽquent le bon Žtat dÕavancement des dispositifs de mise en 
accessibilitŽ en faveur de ce handicap. Ë lÕinverse, ce tableau fait valoir le 
retard accumulŽ dans la mise en place de dispositifs ˆ destination des 
personnes sourdes, aux malentendantes, handicapŽes mentales.  
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RŽcapitulatif des dispositifs existants dans les transports publics  urbains  
De Prague, en fonction des type dÕusagers  

 
 
 
 

  
Dans les infrastructures annexes  

 

 
A lÕintŽrieur des vŽhicules de 

transports  
 
 
 
 
 
 
 

PERS. 
HANDICA-

PEES 
VISUELLES 

 
- Rampe dÕacc•s, ascenseur, monte-

charge reliant la rue aux quais 
dÕembarquement pour les stations de 
mŽtros, les gares rŽcentes et dans les 
plus anciennes lorsque la mise en Ïuvre 
est possible. 

- Bande de guidage dans les stations 
de mŽtros rŽcentes et les plus anciennes 
lorsque la mise en Ïuvre est possible.  

- Dispositif sonore dÕaide ˆ 
lÕorientation (syst•me APEX) dans les 
stations de mŽtros, les halls de garesÉ  

- Quais ˆ diffŽrentes hauteurs pour 
chaque direction dans la derni•re station 
de mŽtro de Prague. 

- Dispositif sonore dÕinformation 
(syst•me APEX) pour les trams et les 
bus. 

- Horaires des transports indiquŽs en 
braille aux arr•ts de bus.  

-  

 
- Pas de diffŽrence de 

niveau entre le quai 
dÕembarquement et le 
vŽhicule de transport, quel 
que soit de type de 
transport.  

- Dispositif sonore 
dÕinformation quel que soit le 
type de transport. 

- Utilisation de couleurs 
contrastŽes, de poignŽes 
adaptŽes dans les trams et 
les bus. 

 
 

PERS. 
CIRCULANT 

EN 
FAUTEUIL 
ROULANT 

 
- Rampe dÕacc•s, ascenseur, monte-

charge reliant la rue aux quais 
dÕembarquement pour les stations de 
mŽtros rŽcentes et dans les plus 
anciennes lorsque la mise en Ïuvre est 
possible. 

- ElŽvateur pour fauteuils dans les 
gares ferroviaires et les transports 
spŽcialisŽs.  

- Symbole du fauteuil roulant annotŽ 
sur les horaires des lignes accessibles 
pour trams et les bus. 

 
 

 
- Pas de diffŽrence de 

niveau entre le quai 
dÕembarquement et le 
vŽhicule de transport, quel 
que soit de type de 
transport.  

- Accompagnant dans les 
transports spŽcialisŽs. 

- Zone rŽservŽe aux 
fauteuils et ceintures de 
sŽcuritŽ dans les trams et 
les bus.  

- Zone rŽservŽe aux 
fauteuils dans le mŽtro. 

 
 

PERS. 
SOURDES 

 
- Dispositif visuel dÕinformation quel 

que soit le type de transport.  

 
- Dispositif visuel 

dÕinformation quel que soit le 
type de transport.  
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IV. LÕACCESSIBILITE DES TRANSPORTS PUBLICS URBAINS  
EN GRECE 

 
 
 
 
 
1. LA GRECE ET ATH ENES EN CHIFFRES37 
 
La Gr•ce est un pays de l'Europe du Sud, d'une superficie de 131 957 km 2. Le 
pays a des fronti•res communes au nord avec lÕAlbanie, lÕancienne RŽpublique 
Yougoslave de MacŽdoine (ARYM) et la Bulgarie et, ˆ lÕest, avec la Turquie sur 
une longueur totale de 1228 km. La Gr•ce, ˆ lÕextrŽmitŽ sud de la pŽninsule 
des Balkans, est un pays montagneux dont les c™tes sont extr•mement 
dŽcoupŽes. Plus des deux tiers du pays ont une morphologie accidentŽe et 
montagneuse38. La cha”ne du Pinde traverse le pays du nord-ouest au sud-est. 
La c™te continentale est longue de 4.000 km ˆ laquelle il faut ajouter 11.000 km 
de c™tes des 9.841 ”les. 
 
La capitale de la Gr•ce est Ath•nes. La Gr•ce est composŽe de 52 prŽfectures 
et est divisŽe en 13 rŽgions dont la plus grande est celle de MacŽdoine avec 
34.177 km et une population de 2.263.099 habitants. Le syst•me lŽgislatif de la 
rŽpublique hellŽnique est une dŽmocratie parlementaire. Le pouvoir lŽgislatif est 
exercŽ conjointement par le PrŽsident de la rŽpublique (Carolos Papoulias) et le 
Parlement - le Vouli. Actuellement le Premier ministre est Costas Karamanlis du 
parti Nea Democratia (droite rŽpublicaine). 288 des 300 membres du Vouli sont 
Žlus par le peuple selon un syst•me de reprŽsentation proportionnelle 
"renforcŽe". 12 des membres du Vouli - les dŽputŽs d'Etat - sont dŽsignŽs par 
les partis politiques en proportion du nombre de voix recueillies par chaque 
parti. Le pouvoir exŽcutif est exercŽ conjointement par le prŽsident et le 
gouvernement. Le PrŽsident de la rŽpublique est Žlu par le Vouli pour une 
durŽe de 5 ans. Il nomme le Premier ministre et, sur les recommandations de 
ce dernier, les autres ministres. 
 
La plus grande agglomŽration urbaine est Ath•nes, la capitale, avec 3 206 280 
habitants. Thessalonique, la capitale de la MacŽdoine, est, par sa population de 
pr•s dÕun million dÕhabitants, la deuxi•me ville grecque. Le PirŽe est le port le 
plus important du pays. On estime ˆ 4 millions les Grecs vivant ˆ lÕŽtranger, 
dont 2 millions aux U.S.A. et 35.000 en France. La population sur le continent 
se rŽpartit en zone urbaine pour 58,8%, en zones semi urbaines pour 12,8% et 

                                                   
37 D'apr•s l e site de l'ambassade de la Gr•ce  en France  : http://www.amb-
grece.fr/grece/grece.htm 
 
38 Selon un mythe grec, lorsque Dieu crŽa le monde, il distribua toute la terre disponible ˆ lÕaide 
dÕun tamis ; quand tous les pays furent suffisamment pourvus, il jeta par-dessus son Žpaule les 
cailloux restŽs dans le tamis, et crŽa ainsi la Gr•ce. 
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pour 28,4% en zones rurales. Pour ce qui est de la capitale Ath•nes, elle 
concentre sur une surface Žquivalant au tiers de la surface de Paris le tiers de 
la population de son pays. Sur une population totale de 10 964 080 habitants, la 
Gr•ce comptait 959 400 personnes handicapŽes soit 9,3% de la population 39 en 
2000. 
 
La Gr•ce accueillait en 2004 les 28 i•me  jeux olympiques (du 13 au 29 aožt 
2004) et les 12i•me  jeux paralympiques (du 17 au 28 septembre 2004). Le pays, 
et surtout la ville d'Ath•nes, se devait alors de relever le dŽfi de lÕaccessibilitŽ et 
de renforcer ses offres en la mati•re dans tous les domaines de la vie publique.  
 
 
2. LA POLITIQUE SOCIALE DE LA GRECE ET LA PRISE EN COMPTE DU 
HANDICAP 
 
 

2.1 Ð La dŽfinition officielle du handicap 
 
La classification du handicap selon l'Organisation Mondiale de la SantŽ n'est 
pas encore en usage dans les services publics grecs. Ceux-ci utilisent encore le 
code grec de l'assurance. Actuellement, une commission a ŽtŽ formŽe ; elle 
travaille sur le rapport entre la classification de l'OMS et la rŽalitŽ grecque. 
 
 
2.2 Ð La notion dÕaccessibilitŽ pour tous dans le contexte de lÕorganisation des 

jeux olympiques et paralympiques dÕaožt et septembre 2004 
 
La politique sociale de la Gr•ce sur la prise en compte du handicap se fonde 
sur le concept d'une accessibilitŽ pour tous. Les interventions sur 
lÕenvironnement b‰ti ou physique pour amŽliorer lÕaccessibilitŽ doivent faciliter 
la vie de tous les citoyens et pas seulement celle des personnes handicapŽes. 
Il y a quelques annŽes, une enqu•te au Minist•re de lÕEnvironnement et des 
Travaux Publics (YPEXODE40) avait montrŽ que les amŽliorations de 
lÕaccessibilitŽ des infrastructures concernaient ˆ peu pr•s 40 ˆ 50% de la 
population totale : personnes ‰gŽes, personnes handicapŽes, enfants, femmes 
enceintes, accidentŽs temporaires, etcÉ  
 
Le contexte des jeux olympiques et paralympiques dÕaožt et septembre 2004 a 
jouŽ un r™le catalyseur. Pour les acteurs de l'accessibilitŽ en Gr•ce, comme 
pour les organisateurs des jeux (Athens2004 Ð www.athens2004.com), les jeux 
paralympiques reprŽsentaient l'occasion unique pour rendre plus accessible 
aux personnes handicapŽes, et ˆ lÕensemble de la population, lÕenvironnement 
construit et les infrastructures. L'ensemble des acteurs de l'accessibilitŽ voyait, 
en effet, dans ce rendez-vous, lÕoccasion de rendre visibles les personnes 
handicapŽes et leurs difficultŽs d'acc•s ˆ l'espa ce public urbain ou aux 

                                                   
39 In brochure Ç Recherche pour les personnes avec des probl•mes de santŽ ou d'handicaps  È, 
Ath•nes  : Institut National des Statistiques de la Gr•ce, 2000. http://www.statistics.gr/ 
 
40 YPEXODE [prononcez ipŽrodŽ] 
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transports en commun ˆ Ath•nes 41. L'ambition Žtait de renouveler l'image des 
personnes handicapŽes aupr•s du public et de montrer que cette population 
aspire ˆ une vie tout ˆ fait normale en ville. La mŽdiatisation des performances 
dÕathl•tes en fauteuil roulant ou souffrant de handicap visuel, comme la 
rencontre avec des milliers de jeunes personnes handicapŽes venus assister 
aux jeux et visiter la ville dÕAth•nes, devait permettre ˆ la population grecque 
une meilleure prise de conscience de la rŽalitŽ du handicap au quotidien. 
 
La Gr•ce, et plus exactement la ville d'Ath•nes, s'est ainsi retrouvŽe face ˆ un 
dŽfi majeur : amŽliorer son accessibilitŽ pour tous dans les contraintes de 
programme qu'imposait lÕorganisation des jeux olympiques et paralympiques. 
Les lignes de mŽtro modernes (ligne 2 et 3), certaines lignes de bus, une 
grande partie des b‰timents publics (les b‰timents des postes), ainsi que les 
trottoirs des grandes avenues Žtaient accessibles, notamment aux personnes 
souffrant de handicap moteur, avant lÕaccueil des jeux olympiques et 
paralympiques. Les efforts des autoritŽs grecques se sont alors concentrŽs sur 
la mise en accessibilitŽ des constructions neuves et sur la rŽsorption des 
ruptures de la cha”ne de l'accessibilitŽ avec les prioritŽs territoriales suivantes : 

- Les stades et le village olympique 
- Les espaces autour des complexes sportifs comme les circulations 

piŽtonnes et les stations de transports en communs 
- Les espaces de la ville o• Žtait attendue la majoritŽ des visiteurs, soit les 

musŽes, les monuments historiques, les sites archŽologiques, les 
principales places de la ville (le ParthŽnon, le quartier historique de Plaka, 
les places Syndargma, Omonia, Kolonaki, le musŽe archŽologique, etc.). 

 
 

2.3 Ð Les principes fondamentaux de la politique sociale grecque  
en faveur des personnes handicapŽes 

 
L'ensemble de ces prioritŽs a ŽtŽ gŽrŽ par le gouvernement, les municipalitŽs 
concernŽes par les amŽnagements et Ath•nes2004. Ces instances semblent 
avoir collaborŽ fructueusement en respectant au maximum la ligne de conduite 
suivante :  

- PrivilŽgier des interventions pŽrennes, 
- Favoriser des installations avec des budgets de maintenance faible, 
- CrŽer des axes accessibles au centre ville, autour des p™les sportifs et 

touristiques, 
- S'assurer de la mise en rŽseau de ces p™les (sportifs et touristiques) en 

amŽliorant ou en crŽant l'accessibilitŽ sur l'ensemble des transports, des 
stations de tramways, de mŽtro et de bus, 

- Rendre accessibles aux personnes ˆ mobilitŽ rŽduite et aux personnes 
aveugles ou malvoyantes les circulations piŽtonnes, 

- Rendre accessible toute nouvelle construction. 
 

                                                   
41 Seule la ville d'Ath•nes accueillait les jeux paralympiques. Volos, Thessalonique, Patras et 
Heraclion Žtaient les 4 autres villes olympiques. 
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3. LES ACTEURS DE LA POLITIQUE SOCIALE GRECQUE EN FAVEUR 
DES PERSONNES HANDICAPEES 
 
A ce stade de l'Žtude, il nous appara”t que la Gr•ce montre une relative 
centralisation42 des dŽcisions en termes d'accessibilitŽ ˆ travers le Minist•re 
grec de l'Environnement, de l'AmŽnagement et des Travaux Publics 
(YPEXODE).  
 

3.1 - Le Minist•re grec de l'Environnement, de l'AmŽnagement  
et des Travaux Publics (YPEXODE) 

 
Le Minist•re des Transports et le Minist•re de l'IntŽrieur, de l'Administration 
Publique et de la DŽcentralisation poss•dent leurs instances de concertation 
dans lesquelles YPEXODE si•ge. YPEXODE est donc en charge de concevoir 
les lignes directrices, de prŽparer la lŽgislation, d'organiser la formation des 
ma”tres d'Ïuvre et ma”tres d'ouvrage, de consulter des ingŽnieurs et des 
concepteurs sur les questions de l'accessibilitŽ du milieu b‰ti.  
 
Actuellement, la question de l'accessibilitŽ se g•re ˆ  toutes les Žchelles ˆ 
travers les instances concernŽes : ˆ l'Žchelle de lÕŽtat pour la mise en Ïuvre 
des politiques nationales et europŽennes, ˆ l'Žchelle des agglomŽrations pour 
les b‰timents, les espaces publics et les transports ainsi qu'ˆ l'Žchelle des 
projets privŽs43.  Ces diffŽrentes Žchelles d'intervention ont chacune leur 
commission. Il existe aussi des commissions inter-services, et ce pour toutes 
les Žchelles du territoire, Žventuellement en coordination avec d'autres 
minist•res. Un comitŽ centra l existe dont la fonction est de coordonner 
l'ensemble de ces commissions. Dans le cas d'Ath•nes, il semble que la 
municipalitŽ reste l'unique dŽcideur. Nous devons prŽciser ici que ce mode de 
fonctionnement concerne principalement une vingtaine de villes en Gr•ce, 
Ath•nes et les grandes villes de province. Dans les ”les, dans l'espace rural, 
cette lŽgislation semble beaucoup plus difficilement appliquŽe et applicable. 
 
 

3.2 - Attiki Metro 
 

Concernant le domaine des transports publics urbains, les sociŽtŽs 
concessionnaires de l'agglomŽration dÕAth•nes comme ATTIKI METRO (mŽtro) 
ou OASA44 (bus et tramway) ont leurs services accessibilitŽs propres et se 
coordonnent avec YPEXODE.  
 
                                                   
42 Dans le cas o• la question se pose sur des sites archŽologiques, le minist•re de la culture est 
associŽ au processus de dŽcision. 
 
43 Etablissements semi public ou privŽs recevant du public, par exemple. 
 
44 Attiki Metro et Oasa rŽunis serait l'Žquivalent de la RATP ˆ Paris. OASA est responsable de 
la planification, de la coordination et de la gestion du syst•me de transports en commun de la 
capitale, ˆ savoir le rŽseau des autobus (ETHEL), le trolley (ILPAP) ainsi que la ligne 1 (la plus 
ancienne) du mŽtro (ISAP). 
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3.3 - Les associations dÕusagers handicapŽs 

 
Le r™le des associations n'a pas pu, ˆ ce jour, •tre clairement cernŽ. Il existe 
bien Žvidemment des associations qui g•rent les difficultŽs des personnes, en 
fonction de leur handicap (moteur, visuel, auditif, mental).  
La Gr•ce a aussi une association regroupant toutes les autres associat ions, 
coordonnant les actions de chacune (Association Tout Handicap, dirigŽe 
actuellement par Monsieur BARDAKASIANIS). Les r™les explicites de leurs 
reprŽsentants, les coordinations mises en Ïuvre, les places et les influences 
respectives dans les diffŽrentes commissions auxquelles ils participent restent ˆ 
Žclaircir et sont bien Žvidemment diffŽrents en fonction des projets.  
 

3.4 - Le Minist•re de la Culture  
 

Une particularitŽ de la Gr•ce rŽside peut-•tre dans les rapports qu'entretiennent 
les acteurs de l'accessibilitŽ avec le Minist•re de la Culture. Ce dernier est en 
charge de la protection et de la conservation des sites archŽologiques, des 
musŽes et de tout b‰timent ˆ caract•re patrimonial. La politique de 
conservation de ces sites semble •tre extr•me ment stricte. Ainsi, la 
construction de rampes, d'ascenseurs, le changement des sols semblent •tres 
systŽmatiquement refusŽs. Les accords sont uniquement trouvŽs lorsque les 
"appendices architecturales de l'accessibilitŽ" sont cachŽs ˆ l'Ïil des visiteurs.  
Ces stratŽgies sont alors tr•s cožteuses (nŽcessitŽ de dŽmonter et remonter le 
b‰timent45). De dures nŽgociations prennent alors place entre YPEXODE, les 
reprŽsentants du Minist•re de la culture et les responsables d'associations. Ë 
titre d'exemple, l'acc• s au ParthŽnon pour les personnes ˆ mobilitŽ rŽduite a 
longuement ŽtŽ discutŽ dans ces termes et ce serait sous la menace de 
manifestations des associations handicapŽes en Juillet 2004 que le projet aurait 
finalement trouvŽ une rŽsolution. 
 
 
4. LA LEGISLAT ION GRECQUE RELATIVE A LÕACCESSIBILITE DES 
TRANSPORTS PUBLICS URBAINS  
 
En Gr•ce, la lŽgislation concernant lÕaccessibilitŽ des personnes handicapŽes 
aux espaces publics date de 1985. Les directives europŽennes ont ŽtŽ 
importŽes dans le droit grec depuis cette date, mais elles ne sont rentrŽes en 
vigueur que depuis 2000. Les lois sont alors devenues effectives et se sont 
amŽliorŽes gr‰ce ˆ des dŽcrets plus prŽcis. Deux dŽcisions du Ministre de 
lÕEnvironnement, de l'AmŽnagement et des Travaux Publics (YPEXODE) 
pendant la m•me annŽe ont complŽtŽ la loi en ce qui concerne lÕaccessibilitŽ 
des b‰timents existants et des espaces publics. Pour la premi•re fois, sur les 
circulations piŽtonnes, la prŽsence dÕune bande de guidage pour les personnes 
malvoyantes devenait obligatoire. L'ensemble des recommandations pratiques 
de ces lois est rŽsumŽ dans un document technique du nom de "Sxediazontas 
gia olous" (AmŽnagement pour tous) distribuŽ par le minist•re de 
l'Environnement et des Travaux Publics (YPEXODE Ð www.minenv.gr). 

                                                   
45 Comme le musŽe archŽologique d'Ath•nes. 
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Iconographie utilisŽe pour le guide le 'l'amŽnagement pour tous" et copie d'une 

planche extraite du guide, YPEXODE, Sept 2005. 
 
 
Actuellement, les types de handicaps gŽrŽs par cette rŽglementation sont 
principalement le handicap moteur et le handicap moteur ("jusqu'aux" 
paraplŽgiques qui ne peuvent bouger que 2 doigts). Pour les malentendants, le 
minist•re YPEXODE serait en dŽsaccord avec le seul institut de traduction en 
braille du pays. CÕest pourquoi les instructions lies ˆ lÕaccessibilitŽ ne sont ni 
traduites ni compl•tement implantŽes dans l'espace public 46. 
 
Cette mise en Ïuvre de l'accessibilitŽ s'inspire des directives europŽennes. La 
Gr•ce aurait influencŽ les rŽglementations hispaniques et portugaises. Ces 
pays ont repris les textes grecques tout en dŽveloppant des dŽmarches 
personnelles. Le contexte dÕapplication des rŽglementations reste difficile. Les 
responsables d'YPEXODE doivent toujours rappeler aux diffŽrents acteurs les 
spŽcificitŽs dÕune conception pour tous47. De plus, que ce soit les responsables 
du Minist•re de l'Environnement et des Travaux Publics ou les acteurs de 
l'accessibilitŽ d'Athenes2004, tous Žvoquent l'absence d'instances de contr™le. 
Ni les lois ni les dŽcisions ne parlent de Ç pŽnalitŽs È dans les cas o• la loi ne 
serait pas appliquŽe. Aucun gouvernement, jusqu'ˆ prŽsent, n'aurait donnŽ les 

                                                   
46 Ë titre d'exemple, dans les transports en communs, les annonces sonores sont parfois 
doublŽes d'un message visuel. Ce n'est pas systŽmatique. Pour les passages piŽtons, certains 
feux sonores existants ont ŽtŽ dŽmontŽs par les riverains pour des raisons de g•ne sonore. 
 
47 "On organise des sŽminaires, des formations É tous les participants nous disent que c'est 
formidable, ils sont tous intŽressŽs le jour m•me É mais le lendema in tout est oubliŽ ! ", Kostas 
Kirakopoulos, YPEXODE, entretien du 22 septembre 2005. 
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moyens de contr™le aux services concernŽs au Minist•re. Le contexte des jeux 
olympiques et paralympiques semble cependant avoir modifiŽ temporairement 
ce contexte. On aurait imposŽ pour la premi•re fois des Ç pŽnalitŽs È aux 
services publics des cinq villes olympiques : Ath•nes, Thessalonique, Patras, 
Volos, Heraclion si celles-ci n'Žtaient pas accessibles aux personnes 
handicapŽes avant la fin de lÕannŽe 200348. 
 
 
5) ETAT DES LIEUX CONCRET DE LÕACCESSIBILITE DES TRANSPORTS 
PUBLICS URBAINS GRECS  
 
Profitant de ce contexte spŽcifique, nous avons ouvert ce premier Žtat des lieux 
ˆ l'ensemble des infrastructures liŽs aux jeux olympiques, qu'elles soient de 
transport ou non. Pour lÕamŽlioration de lÕaccessibilitŽ, les concepts ci-dessus 
rŽgissaient les choix d'amŽnagements : 
 
 

5.1 - Dans les complexes sportifs 
 

L'ensemble des visiteurs (personne handicapŽe ou non) Žtait accueilli et 
informŽ aux m•me s endroits recevant des services du m•me niveau et de 
m•me qualitŽ. A titre d'exemple, il fallait que tous les reprŽsentants de presse 
aient acc•s aux m•mes endroits, qu'ils puissent utiliser les m•mes lieux de 
travail ou de repos, puissent regarder les jeux par le m•me cotŽ du stade.  
 

  
 

Accueil du complexe olympique d'OAKA et personnels d'accueil (sur la chaise d'arbitre) 
Photos septembre 2004 

 

                                                   
48 Le dŽtail des contr™les ne nous ait pas connu : service en charge, un contr™le sur quel 
territoire, avec quels objectifs ? A-t-il eu lieu et a-t-il donnŽ lieu ˆ des san ctions ? lesquelles ? 
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DiffŽrents rev•tements de sol sur le site d'OAKA  
Photos septembre 2004 

 
 

  
 

Plateformes pour la presse Ð vŽlodrome et Acc•s aux terrains de tennis - OAKA 
(extraits photographiques de vidŽogrammes rŽalisŽs lors des JO Paralympiques dÕ Ath•nes 

2004 Ð sept. 04) 
 
 
Les toilettes et autres facilitŽs Žtaient accessibles aux m•mes endroits prŽvus 
pour personnes non-handicapŽes. Des rampes dÕune inclination de 5 ˆ 8% 
Žtaient utilisŽes pour les groupes de visiteurs plus nombreux tandis que les 
ascenseurs Žtaient utilisŽs pour des groupes moins nombreux (ˆ cause de leur 
petite faible vitesse et de leur petite capacitŽ).  
 
L'acc•s aux transports (de type bus) ou au rŽseau piŽton a ŽtŽ 
systŽmatiquement rŽalisŽ par surŽlŽvation du niveau des trottoirs, mise en 
place de bandes d'Žveil de vigilance et bandes de guidage, rŽalisation de 
plateformes et de rampes pour faciliter le Ç kneeling È49 des bus (lorsque les 
trottoirs sont inexistants par exemple). 

                                                   
49 Terme utilisŽ par les responsables d'Ath•nes 2004 qui dŽsigne le montage de fauteuils 
roulants dans l'habitacle du bus. 
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5.2 - Les transports publics 
 
M•me si les rŽnovations sont rŽcentes, l'objectif Žtait le suivant : 

- L'accessibilitŽ compl•te du rŽseau de mŽtro et de tramway : pour le 
mŽtro, l'acc•s au stations peut se faire systŽmatiquement par ascenseurs 
et par escalators pour lÕensemble des trois lignes,  

 
 

 
 

Plan du mŽtro dÕAth•nes 
http://www.plan-de-metro.fr/plan/metro/Athenes 

 
 
 
 
Une bande d'Žveil de vigilance est prŽsente en bordure du quai. Son existence 
est repŽrable par contraste de texture, par contraste de couleur et/ou par un jeu 
de lumi•re clignotant au sol au moment des dŽparts et des arrivŽes de la rame. 
Des pictogrammes simples sont employŽs. Ils sont recommandŽs par 
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YPEXODE et dŽcrits dans le cahier de prescriptions Ç AmŽnagement pour 
tous È, 

 

   
 

Vues du mŽtro d'Ath•nes - sept 2004 
 

  
 

Exemples de signalŽtiques au sol et au plafond, mŽtro d'Ath•nes, sept 2004 
 
 
Le vieux rŽseau de mŽtro (ligne rouge Ð Daphni Ð Cepolia) a ŽtŽ rendu 
accessible par la rŽhabilitation de toutes les stations. De la m•me mani•re, les 
acc•s peuvent s'effectuer avec des rampes, des escalators ou des ascenseurs. 
Une bande d'Žveil de vigilance a ŽtŽ rajoutŽe sur les quais et la signalŽtique 
harmonisŽe avec les autres lignes de mŽtro, 
 

  
 

Acc•s au mŽtro, place Syndargma Ð Ath•nes, sept 04  
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- Le tramway bŽnŽficie des m•mes principes d'amŽnagements : rampes, 
bandes de guidage et d'Žveil de vigilance pour les dŽficients visuels 
 
 

  
 

  
 

Tramway d'Ath• nes   
(extraits photographiques de vidŽogrammes rŽalisŽs  

lors des JO Paralympiques Ath•nes sept 2004)  
 
Que ce soit dans le mŽtro ou dans le tramway, les annonces sonores et la 
signalŽtique sont bilingues grec et anglais. Un signal sonore prŽcise aussi la 
fermeture des portes. 
 

 

  
 
 

JournŽe sans voiture ˆ Ath•nes : "de 5h00 ˆ 17h00 allons au travail sans voiture"  
Photos septembre 2004 
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SignalŽtique grecque-anglais dans les stations de tramway 
(extraits photographiques de vidŽogrammes rŽalisŽs  

lors des JO Paralympiques Ath•nes sept 2004)  
 
 
- Pour les bus enfin, les stations ont ŽtŽ en grande majoritŽ surŽlevŽes sur des 
plateformes de m•me hauteur que le trottoir et lÕentrŽe du bus. Certaines lignes 
de trolley ont ainsi des syst•mes dÕŽlŽvateurs pour les fauteuils roulants. Ainsi, 
pour assurer lÕespace libre pour descendre la rampe, la plateforme est situŽe 
dans la rue devant la station qui se situe sur les trottoirs. Dans ces 
configurations, les voitures ne peuvent pas stationner devant la station et 
emp•cher lÕusage normal de la plateforme. 
 
 

 
 

Terminus de bus Ð station sur la place Elefteria 
Ath•nes Ð sept 04 

 
 



 72 

 
 

5.3 - L'espace public 
 

Les trottoirs de la ville ont ŽtŽ ŽquipŽs de bateaux en face des passages 
piŽtons et de bandes de guidage.  

 
 

 
 

                                   
 

Abaissement des trottoirs et bandes de guidage Ð Place Omonia 
Ath•nes, sept. 04  

 
 

En septembre 2005, La ville d'Ath•nes comptabilisait 180 km d'amŽnagement 
de trottoirs : abaissement du niveau du trottoir (plus d'un millier) et mise en 
place d'un guidage pour les personnes malvoyantes. La moitiŽ de ces 
kilom•tres de trottoir a ŽtŽ rŽalisŽe par la communautŽ des communes 
d'Ath•nes, l'autre moitiŽ par YPOXEDE. La rŽalisation de ces bandes est basŽe 
sur le principe suivant. Quatre types de carreaux en ciment dÕun format de 
40X40cm ou 50X50cm compose une bande de guidage. Un premier motif est 
utilisŽ pour indiquer la direction aux personnes malvoyantes, un deuxi•me pour 
le changement de direction, un troisi•me pour signaler u n danger et le 
quatri•me pour indiquer un service (par exemple lÕexistence dÕun tŽlŽphone, 
d'un banc etc.). 
 
Ces actions d'envergure doivent tout de m•me •tres relativisŽes  : 

- Premi•rement les chiffres annoncŽs restent malheureusement faibles 
face ˆ l'env ergure de la t‰che encore ˆ fournir. Sur l'ensemble de 
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l'agglomŽration d'Ath•nes, l'ensemble des trottoirs devant •tre mis en 
conformitŽ correspondrait ˆ 8000 kms,  

- De plus, d'apr•s un responsable d'YPEXODE 50, le choix des dalles a 
ŽtŽ aussi contraint par des raisons budgŽtaires. Le minist•re voulait des dalles 
en cŽramique51, mais aucun fournisseur ne les proposait en Gr•ce et elle restait 
hors de prix ˆ lÕimportation. Ainsi, leur mise en Ïuvre reste parfois 
problŽmatique : dalle cassŽe (sous-couche instable, bande qui finit sur un mur 
ou passe sous un kiosque), 

- MalgrŽ la communication rŽalisŽe lors des jeux paralympiques, la 
population doit encore •tre informŽe du r™le de ces amŽnagements. Les 
personnes malvoyantes doivent aussi apprendre ˆ l'utiliser. I l existe encore un 
dŽficit d'informations ˆ ce sujet.  
Cependant, les diffŽrents acteurs de l'accessibilitŽ se fŽlicitent tout de m•me de 
l'effet de ces amŽnagements d'envergure sur les reprŽsentations ordinaires. 
Les citoyens ont compris leurs r™les, ils s'habituent ˆ voir des personnes 
handicapŽes autonomes en ville. Ainsi, toute action future sera plus facile ˆ 
mettre en Ïuvre.  
 
La municipalitŽ d'Ath•nes reste cependant encore confrontŽ au probl•me du 
stationnement sauvage des voitures et des deux roues sur les trottoirs, sur les 
bateaux et plus gŽnŽralement sur tous les amŽnagements dŽdiŽs aux 
personnes ˆ mobilitŽ rŽduite. La MunicipalitŽ dÕAth•nes a commencŽ ˆ poser 
des potelets, mais cela n'a pas rŽsolu le probl•me des 2 roues. Puis elle a 
dŽcidŽ de peindre la surface de la rue entre les deux trottoirs avec une peinture 
de couleur bleu phosphorescente. Un grand symbole de fauteuil roulant a ŽtŽ 
dessinŽ afin de rappeler aux chauffeurs la fonction principale de ces 
amŽnagements52. 

 
 

 
 

Stationnement de motos, derri•re la place Omonia  
Ath•nes Ð Sept 04 

 
 
 

                                                   
50 M. Kostas Kiriakopoulos, YPEXODE Ð entretien rŽalisŽ le 22 septembre 2004. 
 
51 La cŽramique offrait un meilleur confort pour le pied. 
 
52 Cette action devait •tre ŽvaluŽe dans les mois ˆ venir.  
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5.4 - Les services et commerces 

 
 

La MunicipalitŽ dÕAth•nes a installŽ 26 toilettes auto-nettoyantes accessibles 
pour usage public, pour palier au manque d'accessibilitŽ de certains 
restaurants53. Ces toilettes sont payantes et sont situŽes dans les places 
centrales de la ville (Syndargma, Kolonaki, Monastiraki, etc.).  
 
Nous avons aussi pu observer que toutes les boutiques de Plaka avaient, ˆ leur 
mani•re, relevŽ le dŽfi de l'accessibilitŽ : 
 

 

  
 

  
 

Mise en accessibilitŽ des commerces ˆ Plaka Ð Ath•nes sept.2004  
 
 

5.5 - Les sites archŽologiques 
 

Enfin, il faut aussi citer deux opŽrations majeures dans la mise en accessibilitŽ 
des monuments historiques : la rŽunification des sites archŽologiques 
d'Ath•nes  et l'acc•s au site du ParthŽnon pour les personnes ˆ mobilitŽ rŽduite.  
 
La rŽunification des sites archŽologiques d'Ath•nes s'est construite autour 
d'une "Grande promenade" c'est ˆ dire une art•re piŽtonne entre les rues 
Dionysou Areopagitou, Apostolou, Pavlou, Adrianou, et Ermou.  

                                                   
53 La municipalitŽ a considŽrŽ que les salles des restaurants Žtaient en grande majoritŽ 
accessibles. Par contre les toilettes ne l'Žtaient pas. 
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RŽunification des sites archŽlogiques d'Ath•nes Ð rue Pavlou   
Ath•nes - sept 04 

 
Dans le cadre de la rŽunification des sites archŽologiques d'Ath•nes, 
l'ensemble des acteurs de l'accessibilitŽ ˆ Ath•nes (minist•res p ublics, 
associations) ont aussi rŽalisŽ la mis en accessibilitŽ du site du ParthŽnon. Ce 
site Žtait certainement un des sites mondiaux les plus connus au monde tout en 
Žtant le moins accessible. Concr•tement, l'ensemble des visiteurs rentre par le 
m•me por tail. Les personnes ˆ mobilitŽ rŽduite doivent alors emprunter un 
sentier particulier54 pour accŽder ˆ l'ascenseur extŽrieur accrochŽ ˆ la paroi (cf. 
clichŽs ci-dessous). Un premier dŽnivelŽ d'une vingtaine de marches est franchi 
gr‰ce ˆ une plate-forme ŽlŽvatrice. Elle permet d'accŽder au dŽpart de 
l'ascenseur qui peut embarquer 2 fauteuils ˆ la fois. Cet ascenseur nŽcessite la 
prŽsence d'aides techniques pour les personnes ˆ mobilitŽ rŽduite et d'un 
Žlectricien pour changer les batteries de la plate-forme ŽlŽvatrice. La plate-
forme a une vitesse rŽglementŽe (vitesse maximum ne pouvant pas rendre 
malades les personnes embarquŽes). Le dŽbit du nombre de personnes ˆ 
l'heure pouvant effectuer un trajet est actuellement faible, mais les 
responsables ont pu rŽpondre ˆ la demande lors des jeux paralympiques.  
 
Au sommet, une promenade a ŽtŽ amŽnagŽe pour profiter de l'ensemble des 
b‰timents (bande de terre-plein dure). L'acc•s au musŽe de l'Acropole est lui 
aussi accessible gr‰ce ˆ la prŽsence d'un ascenseur (le musŽe est en 
contrebas de 4 m•tres).  

                                                   
54 D'apr•s le personnel aidant,  certaines personnes refusent de prendre ces acc•s diffŽrenciŽs. 
Ils se font alors aider par leurs proches sur l'acc•s traditionnel.  
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Ce dispositif est expŽrimental et devait faire l'objet d'un bilan apr•s la saison 
touristique. S'il s'avŽrait efficace, un concours d'architecture pourrait •tre lancŽ 
pour rendre pŽrenne cette installation. 

 
 

  
 

  
 

Mise en accessibilitŽ du site du ParthŽnon 
Ath•nes Ð sept 04 

 
 
Conclusions partielles et remarques gŽnŽrales sur Ath•nes et la Gr•ce  
 
Etat et ma”trise d'ouvrage : comparativement ˆ la France, Ath•nes et la Gr•ce 
semblent souffrir d'un manque d'investissement de l'Etat en termes 
d'accessibilitŽ. Rapidement, on pourrait dire que l'Etat Fran•ais construit 
beaucoup m•me s'il revend par la suite. Ce n'est pas le cas en Gr•ce. Ce sont 
les privŽs qui construisent le plus et ils se soustraient tr•s souvent aux 
questions de l'accessibilitŽ. Quand l'Etat construit en Gr•ce, il n'y a aucun 
probl•me.  
 
Les pentes et la densitŽ : autres chiffres caractŽristiques, ce sont les 
pourcentages des pentes des rues principales qui rendent les amŽnagements 
pour l'accessibilitŽ particuli•rement difficile. Ë titre d'exemple, la rue 
Panapestimiou (art•re traversant d'Est en Ouest le centre d'Ath•nes) a une 
pente de 10%. 
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CONCLUSION ET PROSPECTIVES 
 
 
 
 
 
Les conditions dans lesquelles cette recherche a ŽtŽ menŽe nÕont 
malheureusement pas ŽtŽ favorables ˆ sa rŽussite. Comme nous lÕannoncions 
dans lÕintroduction de ce rapport, la phase dÕanalyse transversale des donnŽes 
empiriques, issues ˆ la fois du dŽpouillement des recherches bibliographiques 
et du travail dÕimmersion rŽalisŽ en Gr•ce et en RŽpublique Tch•que, nÕa ainsi 
pas pu •tre rŽalisŽe. De la m•me mani• re, lÕenqu•te ethnographique prŽvue ˆ 
Copenhague au Danemark reste aujourdÕhui ˆ lÕŽtat de programmation. 
Toutefois, malgrŽ cet Žtat de fait, un certain nombre dÕenseignements et de 
pistes de travail peuvent •tres dŽgagŽs. 
 
 
1. LA COMPLEXITE DE LÕAPPROCHE CULTURELLE DE LÕACCESSIBILITE 
 
Le premier concerne directement le parti pris initial de cette recherche et les 
difficultŽs de sa mise en Ïuvre. Aborder lÕaccessibilitŽ des transports 
publics urbains ˆ travers le prisme des cultures urbaines constitue un 
angle dÕapproche particuli•rement intŽressant, mais aussi particuli•rement 
complexe de la question .  
 
Trop de travaux aujourdÕhui se limitent encore ˆ une approche technique de 
lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains. Si des progr•s sont certes ˆ 
rŽaliser dans la mise en Ïuvre de dispositifs et de matŽriel roulant adaptŽs, si 
des probl•mes rŽcurrents dÕamŽnagement ou de construction sont dŽsormais ˆ 
rŽsoudre dans des dŽlais brefs (rŽduction des lacunes, qualitŽ des messages 
visuels et sonores, rupture dans la cha”ne du dŽplacementÉ), la thŽmatique de 
lÕaccessibilitŽ doit Žgalement •tre abordŽe dans ses dimensions sociales, 
sensibles et culturelles. Or, ˆ ce sujet, outre la discussion autour de la 
nŽcessaire ŽgalitŽ des conditions dÕacc•s du public handicapŽ et/ou ‰gŽ aux 
services urbains, la question du poids des cultures urbaines dans les choix mis 
en Ïuvre, celle de la rŽception de ces choix par les personnes handicapŽes 
elles-m•mes et la question des modalitŽs dÕusage des transports publics 
urbains ne sont encore pas suffisamment traitŽes. Or, dans des sociŽtŽs 
comme les n™tres o• le cosmopolitisme se gŽnŽralise, il serait temps de 
sÕinterroger sur le poids de ces pluralitŽs culturelles dans les modes dÕacc•s et 
dÕusage des citadins aux transports publics en particulier et aux services 
urbains en gŽnŽral. 
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Prenons deux exemples. Dans la sociŽtŽ quŽbŽcoise, o• lÕhŽtŽrogŽnŽitŽ 
culturelle est importante, lÕacc•s des personnes handicapŽes aux services de 
taxis urbains, pourtant techniquement accessibles, nÕest pas sans poser de 
probl•mes majeurs. Ces probl•mes naissent, pour une bonne part, de la 
confrontation entre elles dÕapproches et de reprŽsentations contrastŽes de la 
figure de la personne handicapŽe. Ainsi, un certain nombre de conducteurs, de 
confession juive ou musulmane, refusent frŽquemment lÕacc•s de leur vŽhicule 
aux usagers aveugles accompagnŽs de chien guide ou aux usagers 
handicapŽs moteurs, en raison de prŽceptes culturels propres : lÕimpuretŽ du 
chien dans un cas, lÕabsence de reconnaissance sociale de la personne 
handicapŽe dans lÕautre. De la m•me mani•re, dans les pays de lÕEst, lÕaccueil 
et lÕaccompagnement des personnes handicapŽes de culture tsigane ou rom 
nÕest pas sans susciter de rŽactions parfois problŽmatiques. Dans ce cas, 
lÕhistoire de ces pays, et celle de ces minoritŽs, refait surface et vient bousculer 
les conditions dÕaccueil et dÕacc•s de ces personnes aux services publics.  
 
Des exemples du m•me type sont lŽgion dans nombre de nos pays. Pour 
autant, cet aspect de lÕaccessibilitŽ ne constitue encore quÕune partie plus que 
mineure des rŽflexions menŽes jusquÕˆ prŽsent. LÕanthropologie et la 
psychologie environnementale nous apprennent pourtant, depuis de 
nombreuses annŽes, que la culture interf•re dans la mani•re dont chaque 
usager per•oit et se dŽplace au sein de son environnement. CÕest ˆ partir de ce 
point de vue particulier que cette recherche sÕest construite. CÕest aussi en 
partant de lÕhypoth•se selon laquelle la culture est un moyen pour rendre 
compte du rapport de lÕhomme ˆ son environnement que des choix 
mŽthodologiques ont ŽtŽ mis en oeuvre. Pour autant, la dŽmarche entreprise 
demeure plus que partielle dans ses rŽsultats. Devant lÕabstraction et la 
multiplicitŽ des acceptations de la notion de Ç culture È, nous nÕavons pas su 
choisir. De la m•me mani•re, nous nÕavons pas su dŽjouer les pi•ges de cette 
abstraction et avons probablement adoptŽ un point de vue beaucoup trop 
gŽnŽraliste sur la question pour dŽboucher sur des pistes de rŽflexion 
constructives ˆ moyen terme. Ç La culture en tant que telle ne peut •tre utile ni 
ˆ la recherche, ni au projet (É). Il est impossible de lÕutiliser, ni pour tenter de 
comprendre comment naissent et sont utilisŽs les environnements, ni pour 
concevoir des environnements. (É) La culture est un concept de dŽfinition, une 
Žtiquette en quelque sorte, qui couvre une large gamme de phŽnom•nes 
humains. De ce fait, elle est ˆ la fois trop abstraite et trop gŽnŽrale (ou globale) 
pour •tre utile  È (Rapoport, 2001).  
 
Il semblerait nŽcessaire alors, dans lÕavenir, de rŽduire nos ambitions et lÕangle 
de questionnement ˆ travers lequel nous souhaitons aborder cette thŽmatique 
de lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains. Une piste de recherche 
intŽressante pourrait •tre la suivante  : mettre ˆ jou r une histoire des sensibilitŽs 
urbaines et sÕinterroger davantage sur la mani•re dont les codes culturels 
induisent des rapports et des modes dÕacc•s diffŽrenciŽs ˆ lÕenvironnement. 
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2) LES FONDEMENTS NORMATIFS DÕUNE REFERENCE DANS LE 
DOMAINE DE LÕACCESSIBILITE 
 
Le constat est plus nuancŽ concernant la rŽflexion sur la notion de pratiques 
Ç rŽfŽrentes È ou de Ç bests practices È dans le domaine de lÕaccessibilitŽ des 
transports publics urbains. Ë ce sujet, la recherche met en avant un certain 
nombre de pistes de rŽflexions dont nous espŽrons quÕelles seront prises en 
compte ˆ lÕavenir. La premi•re remarque, transversale ˆ toutes les autres, est 
quÕil est nŽcessaire de nuancer ˆ la fois lÕusage et la dŽfinition de 
lÕexpression Ç pratiques rŽfŽrentes  È (ou bests practices È) dans le domaine 
de lÕaccessibilitŽ. Diverses raisons peuvent •tres avancŽes. 
 
La premi•re est que, telle quÕelle est employŽe et comprise aujourdÕhui, la 
rŽfŽrence dans le domaine de lÕaccessibilitŽ des transports publics urbains, ne 
rel•ve, une fois encore, que dÕune acceptation technique (voire techniciste) du 
sujet. Sont ainsi communŽment dŽsignŽs comme Ç rŽfŽrents È des 
amŽnagements ou des dispositifs qui, techniquement, rŽsolvent ou diminuent 
les difficultŽs dÕacc•s pratique et physique dÕune personne handicapŽe et/ ou 
‰gŽe ˆ un mode de transport particulier. Le syst•me APEX par exemple, utilisŽ 
dans les transports publics praguois pour faciliter lÕorientation et lÕautonomie de 
la personne handicapŽe visuelle, est ainsi prŽsentŽ comme un outil rŽfŽrent 
dans la mesure o• sa qualitŽ technique lui permet de rŽsoudre une difficultŽ 
pratique rŽcurrente au sein de la population aveugle : celle de lÕorientation dans 
un espace sans la vue.  
Pour autant, en dŽsignant ce syst•me comme un syst•me  rŽfŽrent, on oublie 
de signaler que son usage est parfois rendu difficile par sa haute technicitŽ et 
que son acquisition est parfois trop onŽreuse pour les personnes handicapŽes 
les moins aisŽes. Cette remarque relance bien sur le dŽbat autour de la 
gŽnŽralisation de lÕemploi des nouvelles technologies de lÕinformation et de la 
communication dans la mise sur le marchŽ de dispositifs de mise en 
accessibilitŽ des transports publics urbains. Elle pose aussi le probl•me des 
cožts financiers de ces produits. Elle interroge enfin les fondements normatifs 
de la Ç rŽfŽrence È et notamment de la rŽfŽrence dans le domaine de 
lÕaccessibilitŽ. Ç Identifier ce qui est bon, Žvaluer des situations et des pratiques 
ne saurait se rŽduire ˆ une connaissance objective des fai ts, ˆ la neutralitŽ 
dÕune technologie, aussi prŽcise soit-elle, mais appelle une rŽflexion sur les 
fondements normatifs È (Zimmermann, 2004). Quelle culture de lÕaccessibilitŽ 
propage-t-on ˆ travers lÕŽvaluation positive de ces dispositifs techniques ? En 
quoi et comment cette culture technique de lÕaccessibilitŽ influence-t-elle les 
cultures constructives ? 
 
La seconde raison pour laquelle il nous semble nŽcessaire de nuancer lÕusage 
de cette expression est que, jusquÕˆ prŽsent, les dispositifs ou amŽnagements 
dŽsignŽs comme Ç rŽfŽrents È sÕadressent ˆ un type de handicap spŽcifique et 
singulier : le handicap moteur, ou le handicap visuel, ou le handicap auditif. Peu 
de ces Ç bests practices È sÕadressent ˆ des handicaps croisŽs. En outre, ˆ 
notre connaissance, aucun des dispositifs dŽsignŽs comme rŽfŽrents ne prend 
en compte le cas du handicap mental ou cognitif. Autrement dit, malgrŽ un 
discours centrŽ sur la nŽcessaire prise en compte de tous les handicaps, 
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malgrŽ lÕinscription de ce discours dans des textes rŽglementaires, les 
rŽflexions et les pratiques mises en Ïuvre continuent aujourdÕhui encore ˆ 
procŽder par catŽgorisation des types de handicap. Or, la rŽfŽrence dans le 
domaine de lÕaccessibilitŽ des transports publics, et des services urbains dans 
leur totalitŽ, nÕest-elle pas davantage la qualitŽ dÕun dispositif ou dÕune pratique 
qui proc•derait non par catŽgorisation mais par transversalitŽ ? 
 
Enfin, cette notion de Ç rŽfŽrence È doit •tre mis au regard des contextes 
environnementaux et des situations dans lesquels un dispositif ou un 
amŽnagement est mis en place. Cette derni•re remarque redouble celle fa”te ˆ 
propos des fondements normatifs de la rŽfŽrence. Comment passer aujourdÕhui 
dÕune rŽflexion sur la valeur ajoutŽe des dispositifs technologiques ˆ une 
rŽflexion sur la multiplicitŽ des situations dÕacc•s aux transports publics urbains, 
et donc ˆ la multiplicitŽ des facteurs (environnementaux, sociaux, culturels, 
sensiblesÉ) qui les composent  ? 
LÕŽtude, et notamment les diffŽrents exemples prŽsentŽs dans le site Web joint 
ˆ ce document, rŽv•le lÕhomogŽnŽisation des types de dispositifs mis en place 
dans les pays europŽens : dit rapidement, au nord, comme au sud et ˆ lÕest, les 
technologies de lÕaccessibilitŽ sont largement diffusŽes et des outils similaires 
sont employŽes pour rŽduire les difficultŽs dÕacc•s des personnes handicapŽes 
(moteurs et visuels essentiellement) aux transports publics urbains. Les m•mes 
dŽfauts ou difficultŽs sont aussi ˆ relever dans chaque capitale  : 
 - DŽfaut dans la mise en Ïuvre des dispositifs,  

- QualitŽ souvent inŽgale de leur facture, 
 - Obstacles ˆ la mise en Ïuvre de ces dispositifs  : dans les p™les 
multimodaux, et notamment dans ceux proposant une connexion entre le rail et 
la route (bus Ð mŽtro, bus Ð tramway) ; dans les environnements ˆ fort 
dŽnivelŽ ; dans les environnements ˆ forte densitŽ de population  
LÕŽtude montre Žgalement en quoi un dispositif peut •tre rŽfŽrent dans un 
contexte culturel et dÕusage particulier et inopŽrant dans un autre. Ainsi, si les 
rŽseaux de tramway et de mŽtro grecs prŽsentent un r•glement de 
lÕaccessibilitŽ proche de la rŽfŽrence dÕun point de vue technique, leur usage 
par les personnes handicapŽes semble encore sporadique. Dans ce contexte 
culturel, lÕautonomie de la personne handicapŽe et/ou ‰gŽe, si elle est 
recherchŽe, ne constitue pas une condition sine qua non de leur dŽplacement. 
CÕest la possibilitŽ du recours ˆ un accompagnement humain qui est davantage 
recherchŽ.  
 
De la m•me mani•re, le travail dÕimmersion menŽ en Gr•ce et en RŽpublique 
Tch•que nous a confrontŽ ˆ un certain nombre de singularitŽs dÕusage et de 
conception, qui questionne la dŽfinition m•me dÕune Ç rŽfŽrence È dans le 
domaine de lÕaccessibilitŽ.  
Prenons un exemple. Ë Ath•nes, lors des jeux olympiques et para lympiques de 
2004, la municipalitŽ a fait le pari de rendre les sites archŽologiques majeurs de 
la ville, dont le ParthŽnon, accessibles aux personnes circulant en fauteuil 
roulant. Dans ce dessein, et avec lÕaccord des services ministŽriels en charge 
des monuments historiques, un monte-charge a ŽtŽ provisoirement installŽ sur 
une des parois dÕacc•s au site : 
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LÕacc•s au ParthŽnon Ð Implantation dÕun monte-charge 
Photos Ath•nes sept. 2004  

 
 
Ce monte-charge ne rŽpond pas, techniquement, ˆ la dŽfinition que lÕon donne 
communŽment dÕun dispositif rŽfŽrent. Si les conditions de sŽcuritŽ du 
dŽplacement semblent •tre respectŽes, le degrŽ de pente (tr•s important) du 
monte-charge peut causer des troubles chez les personnes les plus fragiles. 
Son usage nŽcessite, en outre, la prŽsence constante dÕun technicien. Pour 
autant, on peut se demander si ce dispositif ne proc•de pas dÕune forme de 
rŽfŽrence notable en permettant un acc•s jusquÕˆ prŽsent interdit des 
personnes handicapŽes ˆ un des joyaux de  lÕhistoire de la civilisation grecque. 
Ce monte-charge Žtait encore en service en janvier 2007, lorsque nous avons 
procŽdŽ au travail dÕimmersion.  
 
 
3) LES ENJEUX DE LÕAPPROCHE CULTURELLE DE LÕACCESSIBILITE 
POUR LA CONCEPTION 
 
Le travail menŽ nŽcessite enfin que lÕon sÕinterroge sur ses apports dans le 
domaine de lÕarchitecture, de lÕurbanisme et de lÕamŽnagement urbain. Quelles 
sont, autrement dit, les nouveaux enjeux que posent lÕapproche culturelle 
de lÕaccessibilitŽ pour la conception  ? 
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La prise en compte de la thŽmatique de lÕaccessibilitŽ dans les projets 
architecturaux ou urbains nÕest encore pas systŽmatisŽe dans le milieu de la 
conception. MalgrŽ lÕŽvolution des mentalitŽs et lÕeffort rŽcent des autoritŽs 
publiques pour former les Žtudiants des Žcoles nationales supŽrieures 
dÕarchitecture ˆ ces questions, des blocages perdurent. En effet, si projets 
architecturaux et contraintes spatiales liŽes au traitement de lÕaccessibilitŽ 
fusionnent de plus en plus, les rŽglementations relatives ˆ la prise en compte 
du handicap et de la mobilitŽ rŽduite, telles quÕelles sont dŽfinies et prŽsentŽes 
actuellement, sont souvent vŽcues, dans le milieu de la conception, comme des 
contraintes supplŽmentaires au projet. Dit rapidement, ce sont deux visions de 
lÕamŽnagement et du projet urbain, voire deux cultures professionnelles 
particuli•res, qui sÕopposent depuis de nombreuses annŽes et qui crŽent cette 
inertie durable : une vision esthŽtique dÕune part, celle de lÕarchitecte et de 
lÕurbaniste ; une vision fonctionnelle dÕautre part, celle du lŽgislateur et des 
reprŽsentants dÕusagers handicapŽs. 
 
Comment remŽdier aujourdÕhui ˆ ces blocages persistants ? Comment concilier 
dÕune part, les exigences quÕimposent en mati•re de conception la 
rŽglementation dans le domaine de lÕaccessibilitŽ et dÕautre part, la volontŽ de 
lÕarchitecte ou de lÕurbaniste de Ç mettre de lÕesthŽtique È dans le projet ?  
Ë lÕissue du travail menŽ, une premi•re piste semble se dessiner : la prise en 
compte de la question de lÕaccessibilitŽ, et notamment celle de la pluralitŽ de 
ses dŽclinaisons, constitue une opportunitŽ pour renouveler les modes de 
production de lÕespace urbain. Si lÕon part de lÕhypoth•se selon laquelle lÕintŽr•t 
de lÕarchitecte se situe dans la possibilitŽ quÕon lui offre de rŽinterprŽter, pour 
son projet, un certain nombre de donnŽes techniques (y compris donc les 
normes rŽglementaires), il est alors souhaitable dÕenvisager une rŽflexion sur la 
capacitŽ des normes actuelles ˆ gŽnŽrer des solutions architecturales 
innovantes. Ainsi, et pour exemple, plut™t que de sÕastreindre ˆ respecter une 
largeur rŽglementaire des bandes dÕŽveil de vigilance, nÕest-il pas plus crŽatif 
pour lÕarchitecte (et ˆ long terme pertinent pour lÕusager) de sÕinterroger sur la 
largeur au-delˆ de laquelle (ou en-de•a de laquelle) ce dispositif dÕalerte perd 
de son efficace pour la personne aveugle ? De la m•me mani•re, et m•me si 
nous sommes conscients quÕun certain nombre de contraintes techniques et 
rŽglementaires ne peuvent •tres rŽinterprŽtŽs, ne peut-on envisager que les 
nouveaux dispositifs crŽŽs tirent davantage parti des compŽtences perceptives 
des usagers (et notamment des syst•mes de compensation sensorielle  quÕils 
mettent parfois en Ïuvre) ?  Autrement dit, comment impulser davantage de 
souplesse dans la crŽation architecturale sans remettre en cause ni le bien-
fondŽ des normes actuelles en mati•re dÕaccessibilitŽ, ni la libertŽ de crŽation 
de lÕarchitecte ? 
 
 
 
 



 139 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BIBLIOGRAPHIE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 140 

 
 
 

BIBLIOGRAPHIE  
 
 
 
 
 
AMAR, G (1993). Pour une Žcologie urbaine des transports in Les Annales de la 
Recherche Urbaine, juin-sept., n¡59/60, pp.140-151 
 
AMPHOUX P., CHELKOFF G., THIBAUD JP. (2004). Ambiances en dŽbat. Bernin, Ed. 
A la CroisŽe, Coll. Ambiances, ambiance.  
 
BILLIARD, I (1988). Espaces Publics. Groupe de travail sous la prŽsidence de M.A 
Louisy, Plan Urbain, Minist•re de l'Equipement et du Logement, Paris, La 
Documentation Fran•aise, 132 p.  
 
BVG (2003). The accessibility of urban transport to people with reduced mobility. Final 
report, DG Energy and Transport European Commission, 63 p. 
 
BRIAUX-TROUVERIE, C. (2000). Les personnes handicapŽes et les transports : 
Žvolution de lÕaccessibilitŽ dans les transports et analyse du r™le du Colitrah durant ces 
20 derni•res annŽes. Paris, Coliac, 70 p. 
 
CARRƒ JR., MIGNOT C. (2003). EcomobilitŽ : les dŽplacements non motorisŽs : 
marche, vŽlo, rollerÉ, ŽlŽments clŽs pour une alternative en mati•re de mobilitŽ 
urbaine. Rapport Inrets Ð PrŽdit 2, 148 p. 
 
CEMT (1981). RŽsolution dÕensemble n¡45 sur le transport des personnes 
handicapŽes tributaires du fauteuil roulant, CEMT, 2 p  
 
CEMT (1986). Transport des personnes ˆ mobilitŽ rŽduite. Comparaisons 
internationales des pratiques et des politiques. Recommandations. Paris, 168 p. 
 
CEMT (1999). Charte sur lÕacc•s aux services et infrastructures de transport. Conseil 
des Ministres, Varsovie, 19 et 20 mai 
 
CEMT (2000). Les transports dans les annŽes 2000. Questions-clŽs. Actes du 15e 
symposium sur la thŽorie et la pratique dans lÕŽconomie des transports, Gr•ce, 7 -9 juin 
2000, 723 p. 
 
CEMT (2000). LŽgislation pour amŽliorer les moyens dÕacc•s. Groupe sur les 
transports ˆ mobilitŽ rŽduite, rapport CEMT/CS/TPH(2000)7/REV1, 68 p.  
 
CEMT (2000). Mesures consultatives. . ComitŽ des supplŽants, Groupe sur les 
transports pour les personnes ˆ mobilitŽ rŽduite, rapport CEMT/CS/TPH(2000)8/REVI, 
25 p. 
 
CEMT (2000). Signalisations tactiles et auditives : considŽrations intŽressant lÕaction 
des pouvoirs publics. ComitŽ des supplŽants, Groupe sur les transports pour les 
personnes ˆ mobilitŽ rŽduite, rapport CEMT/CS/TPH(2000)10/FINAL, 19 p.  
 



 141 

CEMT (2000). Tarifs concessionnaires. ComitŽ des supplŽants, Groupe sur les 
transports pour les personnes ˆ mobilitŽ rŽduite, rapport CEMT/CS/TPH(2000)/REVI, 
14 p. 
 
CEMT (2001). RŽsolution dÕensemble n¡2001/3 sur les transports accessibles. 
CEMT/CM(2001)15/FINAL/CORR1, 8 p. 
 
CEMT (2001). Transport policies in the contries of central and eastern europe Ð a 
decade of integration : results and new challenges. Rapport de M. Karel Steiner, 
CEMT(2001)13, 5 p. 
 
CEMT (2002). Transport et vieillissement de la population, Groupe sur les transports 
pour les personnes ˆ mobilitŽ rŽduite,Groupe sur la sŽcuritŽ routi•re, rapport, 30 p.  
 
CEMT (2003). Conclusions et recommandations sur lÕamŽlioration de lÕaccessibilitŽ 
dans les transports publics. Conseil des ministres, rapport CEMT/CM(2003)6/FINAL, 7 
p. 
 
CEMT (2003). Rapport CEMT-IUTP sur l'amŽlioration de l'accessibilitŽ dans les 
transports publics. Conseil des ministres, rapport CEMT/CM(2003)11, 41 p.  
 
CEMT (2003). Prix CEMT-FEPH pour l'accessibilitŽ et l'intŽgration dans les services et 
infrastructures de transport Ð Rapport du jury. ComitŽ des supplŽants, rapport 
CEMT/CS(2003)21/FINAL, 11 p. 
 
CEMT (2004). AmŽliorer lÕaccessibilitŽ des transports. Rapport sur la mise en Ïuvre 
au niveau national des mesures visant ˆ amŽliorer lÕaccessibilitŽ des transports. 
Groupe de travail acc•s et inclusion, rapport CEMT/CM(2004)27, 33 p.  
 
CEMT (2004). Politiques spatiales et transports : le r™le des incitations rŽglementaires 
et fiscales. Table ronde 124, rapport CEMT, 196 p. 
 
CEMT (2005). Evolution des transports 1970-2003. CEMT/OECD, 68 p. 
 
CERTU (2000). Guide dÕamŽnagement de voirie pour les transports collectifs. 
Contraintes techniques liŽes aux PMR 
 
CERTU (2001). Les bus et leurs points dÕarr•t accessibles ˆ tous. Guide 
mŽthodologique. Certu, aožt. 
 
CERTU (2005). Villes accessibles ˆ tous  : quels outils de diagnostic ?. Actes de la 
journŽe dÕŽchanges du 16 juin 2005, novembre, 62 p. (disponible uniquement en 
tŽlŽchargement) 
 
CERTU (2005). Personnes ‰gŽes et transports collectifs. Dossier, avril, 74 p. 
 
CERTU (2005). Handicaps et ville. Ouvrage de TechnicitŽs, juin. 
 
CHELKOFF G., THIBAUD JP. (1997). Ambiances sous la ville. Cresson, 304 p. 
 
Collectif (2004). Ath•nes . La pensŽe de Midi, Žditions Actes Sud : Arles,n¡11, hiver 
2003-2004, 174 p. [http://www.lapenseedemidi.org/accueil.html] 
 
COMMISSION EUROPEENNE (1996). Un rŽseau pour les citoyens. Comment tirer 
parti du potentiel des transports publics de passagers en Europe. Livre vert, 60 p. 



 142 

 
COMMISSION EUROPEENNE (2003). LÕaccessibilitŽ des transports urbains pour les 
personnes ˆ mobilitŽ rŽduite. Commission EuropŽenne (D6-TREN) 
 
CONSEIL DE LÕEUROPE (2003). RŽadaptation et intŽgration des personnes 
handicapŽes. Politique et lŽgislation. Strasbourg, Rapport du conseil, 7e Ždition, 410 p. 
 
CR GOVERNMENT BOARD FOR PEOPLE WITH DISABILITIES (1998). National Plan 
on Equalization of Opportunities for Persons with Disabilities. Prague, rapport du 
VVZPO, 45 p. 
 
DANISH DISABILITY COUNCIL (2002). Danish disability policy. Equal opportunities 
through dialogue. Copenhague, The equal opportunities center for disabled persons, 
63 p. 
 
DEFOUG H., DE VINCENTI J.C (2000). La disponibilitŽ effective des Žquipements 
rŽalisŽs pour assurer lÕaccessibilitŽ des personnes handicapŽes aux transports publics. 
Rapport dÕaudit pour le Minist•re de lÕŽquipement, des transports, du logement, du 
tourisme et de la mer, 246 p. 
 
DELEGATION MINISTERIELLE A LÕACCESSIBILITE (2006). ƒvolution de 
lÕaccessibilitŽ. Bilan 2005 et perspectives. Minist•re de lÕŽquipement, des transports, du 
logement, du tourisme et de la mer, 159 p. 
 
DELEGATION MINISTERIELLE A LÕACCESSIBILITE (2005). ƒvolution de 
lÕaccessibilitŽ. Bilan 2004 et perspectives. Minist•re de lÕŽquipement, des transports, du 
logement, du tourisme et de la mer, 140 p. 
 
DELEGATION MINISTERIELLE A LÕACCESSIBILITE (2004). QualitŽ dÕusage pour 
tous de la citŽ, des produits e des services. Actes des premi•res assises nationales de 
lÕaccessibilitŽ, 272 p. 
 
DELEGATION MINISTERIELLE A LÕACCESSIBILITE (2004). ƒvolution de 
lÕaccessibilitŽ. Bilan 2003 et perspectives. Minist•re de lÕŽquipement, des transports, du 
logement, du tourisme et de la mer, 184 p. 
 
DELEGATION MINISTERIELLE A LÕACCESSIBILITE (2003). Transports et 
accessibilitŽ : allons plus loin. Actes du colloque europŽen du 2 dŽcembre 2003, 
Minist•re de lÕŽquipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer, 79 p. 
 
DESSAIGNE M.F, LEQUATRE F. (2005). AccessibilitŽ de lÕinformation aux usagers 
dŽficients sensoriels dans les transports collectifs urbains. Phase 1 : Žtat de lÕart. 
Rapport Ergonomos provisoire pour le Certu, 76 p. 
 
DIRECTION DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET INTERNATIONALES (2002). 
Handicap et transport. Dossiers du CDAT, Minist•re de lÕŽquipement, des transports et 
du logement, 273 p. 
 
Ecologies des transports urbains. Paris, DŽpartement du DŽveloppement Prospective 
RATP, n¡85 de novembre 1993 et n¡ 102 de juin 1995  
 
GALLO, E. (2000). LÕintŽgration des personnes handicapŽes dans les pays de lÕunion 
europŽenne. UniversitŽ Paris 8, Dipl™me Ç nouvelles technologies et handicaps 
physiques et sensoriels È, Programme Socrate, 124 p. 
 



 143 

GRENIER, A (1998). La prise en compte des personnes ˆ mobilitŽ rŽduite dans la 
production des espaces publics urbains in La ville des vieux. Recherche sur une citŽ ˆ 
humaniser. Paris, Ed. de l'Aube, INRETS, pp.409-415 
 
GROSBOIS, LP (1993). Handicap physique et construction. Paris, Le Moniteur, 327 p. 
 
HARNE, N.J (2004). Background paper for the European conference Design for All in 
public transport. Stockholm, Nordic council on Disability policyÕs network on public 
transport, 7 p. 
 
HEYRMAN, E. (2003). Entre normes centrales et contextes locaux : la mise en 
accessibilitŽ des syst•mes de transport. Les exemples des tramways e t mŽtro lyonnais 
et grenoblois : rapport de stage de DEA. D.E.A Politiques publiques et gouvernements 
comparŽs. Lyon II : I.E.P, 133 p. 
 
HOSNEDLOVA M. (2001). Desserte des centres commerciaux et de loisirs par les 
lignes du mŽtro de Prague in Transport public international, vol. 50, n¡ 1, pp. 22-23 
 
HOSNEDLOVA M., SCHEIDEGGER P. (2003). LÕimpact des rŽcentes inondations sur 
le rŽseau de transport pragois in Public Transport International, vol. 52, n¡ 3, pp. 48-50 
 
HUGUES, JF (1989). DŽficience visuelle et urbanisme. L'accessibilitŽ des villes aux 
aveugles et mal-voyants. Paris, Ed. J. Lanore, 159 p. 
 
IUTP (2003). Faire de la multimodalitŽ une mobilitŽ sans contrainte : le dŽfi de 
lÕintŽgration in Transport public international, n¡4, pp.14-17. 
 
IUTP (2002). LÕacc•s au transport public in Transport public international, n¡4, pp.32-
34. 
 
JOSEPH I, BOULLIER D, GUILLAUDEUX V, LEVY E, LACOSTE M, BAYARD D, 
BORZEIX A (1995). Gare du Nord : mode d'emploi. Programme de recherches 
concertŽes, Plan Urbain-RATP-SNCF, Paris, Ed. Recherches, 443 p. 
 
JOUVE, B. (sous la dir.de)(2003). Les politiques de dŽplacements urbains en Europe. 
LÕinnovation en question dans cinq villes europŽennes. Paris, lÕHarmattan, 186 p. 
 
La ville des vieux. Recherche sur une citŽ ˆ humaniser. Paris, Ed. de l'Aube, INRETS, 
1998, 501 p. 
 
LECLERC, S. (2001). Les transports publics ˆ Prague  : extension, intŽgration et 
accessibilitŽ au plus grand nombre in Transport environnement, circulation, n¡167, pp. 
40-43 
 
LEVY, G. (2003). LÕaccessibilitŽ des transports aux personnes handicapŽes et ˆ 
mobilitŽ rŽduite. Rapport remis au Premier Ministre, 132 p.  
 
LOW, S. (1988). Les aspects culturels de lÕamŽnagement de lÕenvironnement : une 
introduction in Architecture et comportement, vol.4, n¡3, pp. 191-195. 
 
MARIN-LAMELLET C., HEYRMAN E., SOULAS C., ALAUZET A. (2006). Entre 
demande sociŽtale, volontŽ politique, contraintes techniques et culture locale : la mise 
en accessibilitŽ des rŽseaux de transports collectifs de Lyon et de Stuttgart. Rapport de 
Recherche, Inrets-LESCOT, PrŽdit 3, Groupe opŽrationnel n¡10, 140 p. 
 



 144 

MATHIEU, Y. (2002). ƒtat des lieux des services innovants de mobilitŽ en Europe. 
Rapport final, PrŽdit, 100 p. 
 
MICHAILAKIS, D (1997). Government action on disability policy. A global survey. 
Rapport de la commission au dŽveloppement social des Nations Unies, 201 p. 
 
NOURY D., SEGAL P., AUBIN C. (2003). Etude d'administration comparŽe sur les 
dispositifs de compensation du handicap en Europe : rapport de synth•se.  Paris, 
Minist•re des affaires sociales, du  travail et de la solidaritŽ, 41 p.  
 
ONU(1996). Czech Republic. New York, Permanent Mission to the United Nations. 
 
OST (observatoire des sciences et des techniques), MJENR (DŽlŽgation aux relations 
internationales et ˆ la coopŽration), MAE (Direction gŽnŽrale de la coopŽration 
internationale et du dŽveloppement) (2003). La RŽpublique Tch•que Ð Les syst•mes 
nationaux de recherche et dÕinnovation du monde et leurs relations avec la France. 
OST, 31 p. 
 
PAPE J., CHARBONNEAU J.P (2006). Copenhague. Un plan dÕaction pour les 
espaces urbains in Voies publiques. Histoires et pratiques de lÕespace public ˆ Paris, 
Paris, Editions du Pavillon de lÕArsenal, pp. 230-233. 
 
PIERRON, J (1988). L'accessibilitŽ, clŽ de la communication pour les handicapŽs dans 
la vie quotidienne. Paris, Thiers, 441 p. 
 
PUCHER, J. (1999). The transformation of urban transport in the Czech Republic 
1988-1998 in Transport Policy, n¡ 6, pp.225-236 
 
RAPOPORT, A. (2003). Culture, Architecture et design. Paris, Editions In Folio, 160 p. 
 
ROSENBLOOM, S. (2002). Intergovernemantal interactions as barriers to accessibilitŽ. 
Den Bosch, Pays-Bas, octobre 
 
SANCHEZ J, VELCHE D (1996). VŽcus et usages de la gare de Lyon par des 
personnes handicapŽes in MobilitŽs rŽduites : les Žpreuves de l'accessibilitŽ, actes de 
la journŽe du 16 fŽvrier 1996, pp.9-65 
 
(1994) AccessibilitŽ et handicap in Le courrier du CNRS, n¡81, pp.159-161 
 
(1992) AccessibilitŽs, mobilitŽs et handicaps in les Annales de la Recherche Urbaine, 
dec-mars, n¡57/58, pp.126-134 
 
THOMAS, R. (2005). Les trajectoires de l'accessibilitŽ. Grenoble, A la CroisŽe, 
collection Ambiances, Ambiance, 183 p. 
 
THOMAS, R. (2004). Le piŽton dans l'espace public. Figures de l'accessibilitŽ. In 
Amphoux Pascal, Thibaud Jean-Paul et Chelkoff GrŽgoire (Ed). Ambiances en dŽbat. 
Grenoble: A la CroisŽe, pp.162-169 
 
THOMAS, R. (2000). Ambiances publiques, mobilitŽ, sociabilitŽ. Approche 
interdisciplinaire de l'accessibilitŽ piŽtonni•re des villes.  Th•se de Doctorat en sciences 
pour l'ingŽnieur, Fili•re doctorale Ambiances  Architecturales et Urbaines : UniversitŽ 
de Nantes, Ecole polytechnique, Laboratoire Cresson, 330 p. 
 
THORNTON P., LUNT N. (1997). Employment policies for disabled people : a review. 



 145 

 
WHITE, M. (2006). Une philosophie de la culture. Paris, Vrin, 188 p. 
 
ZIMMERMANN, B. (sous la dir.de)(2004). Les sciences socials ˆ lÕŽpreuve de lÕaction. 
Paris, Editions de la Maison des Sciences de lÕHomme, 331 p. 
 



 146 

 
 
 

SITES WEB CONSULTES 
 
 
 
 
 
DANEMARK  
http://www.m.dk/en/disabled 
Site officiel du mŽtro de Copenhague 
 
http://www.hur.dk 
Site de lÕautoritŽ responsable des transports pour la rŽgion du Grand Copenhague, le 
HUR 
http://www.nndr.dk 
Site du Nordic Network Disability Research 
 
 
REPUBLIQUE TCHEQUE 
Dopravni podnik hl. M. Prahy, akciova spolecnost. 
Information for persons with impaired mobility. 
http://www.dpp.cz/en/index.htm 
 
Dopravni podnik hl. M. Prahy, akciova spolecnost. 
Important dates. 
http://www.dpp.cz/en/index.htm 
 
Dopravni podnik hl. M. Prahy, akciova spolecnost. 
Information for persons with impaired mobility. 
http://www.dpp.cz/en/index.htm 
 
Dopravni podnik hl. M. Prahy, akciova spolecnost. 
Fares. 
http://www.dpp.cz/en/index.htm 
 
Dopravni podnik hl. M. Prahy, akciova spolecnost. 
Profile. 
http://www.dpp.cz/en/index.htm 
 
Information server city of Prague 
http://www.praha-mesto.cz/fsts.aspx?1=2&n=0 
 
Introduction of active acoustic information system for the blind in Prague public 
transport. 
http://www.eltis.org/studies/prague.htm 
 
The office of the CR government 
Assets of the Government Board for people with Disabilities 
http://www.vlada.cz/1250/eng/vrk/vybory/vvzpo/sekretar.eng.htm 
 
The office of the CR government 
Secretariat of the Government for People with Disabilities. 
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http://www.vlada.cz/1250/eng/vrk/vybory/vvzpo/sekretar.eng.htm 
 
The office of the CR government 
Publications by members of the Board Secretariat staff. 
http://www.vlada.cz/1250/eng/vrk/vybory/vvzpo/priloha2.eng.htm 
 
WikipŽdia, lÕencyclopŽdie libre et gratuite. 
Prague 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Prague 
 
Rapport du secrŽtaire gŽnŽral concernant la mise en Ïuvre du program me d'action 
mondial concernant les personnes handicapŽes", 
http://www.un.org/esa/socdev/enable/disA56169f1.htm2001 

 

GRECE 
Athens2004 : site prŽsentant lÕensemble des rŽalisations et des activitŽs liŽes aux jeux 
olympiques et paralympiques dÕAth•nes en aožt et en septembre 2004 
htttp://www.athens2004.com 
 
YPEXODE : Minist•re grec de lÕenvironnement, de la planification et des travaux 
publics  
pages en grec : http://www.minenv.gr 
pages en anglais : http://www.minenv.gr/4/41/e4100.html 
 
Programme joint de rŽunification des sites archŽologiques entre le minist•re de 
l'environnement et des travaux publics (YPEXODE) et le minist•re de la culture  
http://www.astynet.gr/ 
http://www.astynet.gr/index.asp 
 
Attiki MŽtro 
http://www.ametro.gr/ 
 
OASA :Athens Urban Transport Organisations (bus, trams, trolleys) 
http://www.oasa.gr/uk/index_gr.asp 
ISAP (ligne 1 du mŽtro) : http://www.isap.gr/index.asp 
OSE  (trains Žlectriques) : http://www.ose.gr 
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